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DENOMINATION DE L'ETABLISSEMENT 
 

Règlement d'ordre intérieur du Conseil de participation 
 
 
 
 

CHAPITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
Article 1er - Définition 
 
Pour l'application du présent règlement, il y a lieu d'entendre par Conseil, le Conseil de participation 
prévu au Chapitre VII, article 69 du décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de 
l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire et organisant les structures propres à 
les atteindre (décret "Missions"). 
 
 
Article 2 - Siège 
 
Le Conseil de participation a son siège administratif à ……………….……………………………… (coordonnées 
complètes de l'établissement). 
 
 
 

CHAPITRE II - COMPOSITION 
 
 
Article 3 
 
Le Conseil de participation comprend quatre catégories de membres :  
 
- les membres de droit; 
- les membres élus; 
- les membres représentant l'environnement social, culturel et économique de l'établissement;  
- d'éventuels membres cooptés. 
 
 
Article 4 - Les membres de droit 
 
Les membres de droit sont au nombre de trois : 
 
- le Directeur/la Directrice de l'établissement ou son représentant; 
- les délégués du Pouvoir organisateur : 

 le Député provincial en charge de l'Enseignement et de la Formation ou son représentant; 
 l'Inspecteur général en charge de l'Administration Provinciale de l'Enseignement et de la Formation 

ou son représentant. 
 
 
Article 5 - Les membres élus 
 
Les membres élus comportent quatre catégories : 
 
- Les représentants du personnel enseignant, auxiliaire d'éducation, psychologique, social et 

paramédical. 
Les candidatures pour l'exercice de ces mandats sont à adresser au secrétariat du Conseil de 
participation. 
Les délégués sont élus au scrutin secret - selon les modalités définies par le Conseil de 
participation - par l'ensemble des membres du personnel concerné, nommés ou engagés à titre 
définitif ou désignés à titre temporaire pour une année scolaire complète.  Ces représentants 
doivent, en outre, obligatoirement prester au moins un mi-temps dans l'établissement. 

 
- Les représentants des parents ou des personnes investies de l'autorité parentale ou qui assument 

la garde en droit ou en fait du mineur soumis à l'obligation scolaire.  
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Les candidatures pour l'exercice de ces mandats sont à adresser au secrétariat du Conseil de 
participation. 
L'assemblée générale des parents élit au scrutin secret - selon les modalités définies par le Conseil 
de participation - ses représentants au Conseil de participation.  Chaque parent présent lors de 
l'assemblée générale peut participer au scrutin et se porter candidat.  
Les représentants des parents élus ne peuvent être membres du personnel de l'établissement. 

 
- Les représentants des élèves. 

Ils sont élus, au sein des élèves, au scrutin secret - selon les modalités définies par le Conseil de 
participation -, après appel aux candidats, par l'ensemble des élèves de l'établissement. 
Les candidatures pour l'exercice de ces mandats sont à adresser au secrétariat du Conseil de 
participation. 

 
- Un représentant du personnel ouvrier et administratif. 

Les candidatures pour l'exercice de ce mandat sont à adresser au secrétariat du Conseil de 
participation. 
Ce représentant, élu par ses pairs au scrutin secret - selon les modalités définies par le Conseil de 
participation -, doit prester obligatoirement au moins un mi-temps dans l'établissement. 

 
Chaque catégorie est représentée par trois membres, à l'exception du personnel ouvrier et 
administratif qui est représenté par un membre. 
 
Lorsque pour une catégorie déterminée, le nombre de candidats est inférieur au nombre de postes à 
pourvoir, les candidats sont élus d'office. 
 
 
Article  6 - Les membres représentant l'environnement social, culturel et économique de 
l'établissement 
 
 
Ces membres sont désignés par le Collège provincial.  Ils sont au nombre de trois.   
 
 
Article 7 - Les éventuels membres cooptés 
 
Le Conseil de participation peut coopter des membres afin d'assurer en son sein la présence de 
certaines catégories qui pourraient sinon en être absentes ou sous-représentées. 
 
Le nombre des membres cooptés ne peut être supérieur au nombre de représentants des membres du 
personnel, des parents, et des élèves. 
 
 
Article 8 - Les membres suppléants 
 
Chaque membre du Conseil de participation peut se faire remplacer par un suppléant désigné ou élu 
selon les mêmes modalités que le membre effectif.  
 
En cas d'empêchement, le membre effectif pourra se faire représenter par un suppléant auquel il 
donnera procuration écrite. 
 
 
Article 9 - Voix 
 
Les membres de droit, les membres élus et les membres représentant l'environnement social, culturel 
et économique siègent avec voix délibérative. 
 
Les membres cooptés siègent avec voix consultative. 
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Article 10 - Durée des mandats 
 
Les membres élus représentant le personnel enseignant et auxiliaire d'éducation, le personnel ouvrier 
et administratif, ainsi que les membres représentant l'environnement social, culturel et économique 
exercent un mandat d'une durée de quatre ans, renouvelable. 
 
Les membres élus représentant les parents et les élèves exercent un mandat d'une durée de deux 
ans, renouvelable. 
 
Lorsqu'au cours d'un mandat, un membre est démissionnaire ou ne réunit plus les conditions 
d'éligibilité, il est remplacé par un suppléant pour les membres élus ou par désignation pour les 
membres de droit. 
 
Chaque mandataire est tenu de rendre compte de l'exercice de son mandat à ses mandants et de 
répercuter au sein du Conseil de participation leurs avis et propositions.  
 
 
Article 11 
 
Modalités d'élection.  
 
La Direction de l'établissement fait un appel à candidatures pour le 15 septembre de chaque année 
scolaire. 
Les candidatures sont à adresser au secrétariat du Conseil de participation. 
Les membres de la catégorie déterminée sont invités à voter pour les candidats par voie informatique.  
Le dépouillement des votes sera réalisé par le secrétariat du Conseil de participation.  
 
 
 

CHAPITRE III - MISSIONS 
 
 
Article 12 
 
Le Conseil de participation dispose d'une compétence d'avis, le pouvoir de décision appa rtenant au 
Pouvoir organisateur (hormis pour le calendrier des épreuves sommatives pour lequel l'avis favorable 
du Conseil de participation est requis). 
 
 
Article 13 - Missions du Conseil de participation. 
 
Le Conseil de participation est chargé : 
 
Conformément à la circulaire 7014 du 28 février 2019 - Conseil de participation - Article 69 du décret 
"Missions" du 24 juillet 1997 
 
- de débattre du projet d'établissement sur base des propositions du Pouvoir organisateur; 
- d'amender et de compléter le projet d'établissement; 
- de proposer le projet d'établissement et ses modifications ultérieures à l'approbation du Pouvoir 

organisateur; 
- d'évaluer périodiquement la mise en œuvre du projet d'établissement; 
- de remettre un avis sur le rapport d'activités annuel avant le 31 décembre ; 
- de proposer des adaptations au projet d'établissement au moins tous les 3 ans; 
- de proposer des adaptations, si nécessaire, en lien avec le plan de pilotage; 
- de vérifier la cohérence entre le projet d'établissement et le plan de pilotage;  
- de remettre un avis sur le plan de pilotage avant que celui -ci ne soit transmis au DCO pour  
 analyse; 
- de remettre un avis sur les éventuelles propositions de modifications du contrat d'objectifs faites 

par l'établissement à l'issue de l'évaluation intermédiaire de sa mise en œuvre;  
- de vérifier l'application du décret sur la gratuité; 
- de débattre et de remettre un avis sur le projet de règlement d'ordre intérieur de l'établissement 

et, le cas échéant, de l'amender et de compléter, par consensus; 
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- de mener une réflexion globale sur les frais réclamés en cours d'année, notamment ceux qui sont 
liés à des activités culturelles et sportives s'inscrivant dans le projet d'établissement; 

- d'étudier et de proposer la mise en place d'un mécanisme de solidarité entre les élèves pour le 
paiement des frais liés aux activités culturelles et sportives s'inscrivant dans le projet 
d'établissement; 

- d'étudier et de proposer des actions de soutien et d'accompagnement à l'attention des élèves 
inscrits sur base de l'indice socio-économique de leur école fondamentale d'origine; 

- débattre obligatoirement préalablement de la saisine de la Commission par le Chef 
d'établissement; 

- de rendre un avis sur la proposition de l'équipe éducative concernant l'intégration permanente 
totale ou l'intégration permanente partielle ou l'intégration temporaire d'élèves de l'enseignement 
spécialisé; 

- de répondre aux demandes, aux avis, aux propositions et aux questions relayés par le Conseil 
des délégués d'élèves au sujet de la vie à l'école; 

- de rendre obligatoirement un avis sur la demande visant à obtenir l'autorisation d'assurer ou de 
poursuivre l'organisation de l'apprentissage par immersion. Cette demande doit comporter au 
minimum : le descriptif du projet, l'avis du comité de concertation de base et l'a vis du Conseil de 
participation; 

- le Conseil de participation est sollicité dans le cadre de l'organisation de l'assemblée générale de 
parent avant le 1er novembre en vue de la création d'une AP au même titre que les organisations 
représentatives d'associations de parents; 

- il doit être tenu informé sur l'organisation de certification par unité (CPU) au sein de 
l'établissement. 

 
 
Article 14 - Missions du Conseil de participation prévues par différentes circulaires 
émanant de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
 
Le Conseil de participation est amené à : 
 
- rendre un avis sur les éventuels projets de fusion (conformément à la circulaire n° 4270 du 17 

janvier 2013); 
- aborder la problématique de la prise en charge des élèves dans les établissement s scolaires 

durant les périodes de suspension de cours (conformément à la circulaire n°1876 du 22 mai 
2007); 

- fixer des balises communes et transparentes à respecter et programmer les frais qui seront 
réclamés en cours d'année scolaire pour permettre aux familles d'anticiper certaines dépenses 
(conformément à la circulaire n°4516 du 29 août 2013); 

- rendre un avis sur la planification et les demandes de dérogation à l'organisation des épreuves 
d'évaluation sommative (conformément à la circulaire n° 2729 du 28 mai 2009);  

 
 
 

CHAPITRE IV - FONCTIONNEMENT 
 
 
Article 15 - Règlement d'ordre intérieur 
 
Le Conseil de participation élabore son règlement d'ordre intérieur et le soumet à l'approbation du 
Pouvoir organisateur. 
 
Le règlement d'ordre intérieur peut être modifié selon le mode de scrutin prévu à l'article 18.  Les 
éventuelles modifications doivent également être soumises à l'approbation du Pouvoir organisateur. 
 
 
Article 16 - Présidence 
 
Le Directeur/La Directrice de l'établissement préside le Conseil de participation. 
 
En cas d’empêchement, le Conseil de participation sera présidé par le représentant de la Direction. 
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Article 17 - Secrétariat 
 
Le Directeur/La Directrice de l'établissement désigne parmi les membres du Conseil de participation 
une personne chargée d'assurer le secrétariat des réunions. 
 
 
 
Article 18 - Réunions 
 
Le Conseil de participation se réunit au moins quatre fois par an, sur convocation de son Président. 
Il doit également être convoqué à la demande de la moitié de ses membres au moins, adressée au 
Président. 
 
Le Président fixe la date de la réunion et en arrête l'ordre du jour.  
Un point supplémentaire peut être ajouté à l'ordre du jour en séance, moyennant respect du 
consensus, ou, à défaut, de la majorité des deux tiers des membres présents et ce, à condition qu'il 
ait été proposé par écrit au Président minimum trois jours ouvrables avant la réunion.  
 
Le Conseil de participation se réunit sur le site de l'établissement, selon un horaire permettant à tous 
les membres de participer à la réunion. 
 
Lorsque les réunions ont lieu en soirée, les membres du personnel sont réputés être en activité de 
service et les élèves sont sous la responsabilité de l'établissement durant la réunion. 
 
Sous la responsabilité du Président, le Secrétaire veille à l'envoi - aux membres effectifs et suppléants 
- des convocations comportant la date, l'heure et le lieu de la réunion, l'ordre du jour et les 
documents relatifs aux matières qui y figurent. 
Cet envoi s'effectue par courrier ou par courrier électronique, dix jours ouvrables avant la date de la 
réunion.  Ce délai peut être ramené à trois jours ouvrables en cas d'urgence ou de procédure 
nécessitant une réponse dans des délais rapprochés. 
 
Les réunions fonctionneront sur base de la participation active, dans le souci du respect, de l’écoute 
mutuelle et de la confrontation des idées au bénéfice d’un projet commun. 
 
 
Article 19 - Vote 
 
Le Conseil de participation tend à rendre ses avis par consensus. 
 
A défaut, les avis sont émis à la majorité des deux tiers des membres présents, pour autant qu'il y ait 
majorité au sein de chacun des groupes (membres de droit, membres élus et membres représentant 
l'environnement social, culturel et économique). 
Les abstentions n'interviennent pas dans le décompte des voix.  
 
 
Article 20 - Procès-verbaux 
 
Les avis rendus par le Conseil de participation sont consignés dans un procès -verbal rédigé par le 
Secrétaire.  L'ensemble des procès-verbaux est conservé au siège du Conseil de participation. 
 
Le procès-verbal comprend : 
- la date de la réunion; 
- le relevé des présences, absences, excusés, invités; 
- la relation des éléments avancés et décisions prises en rapport avec l'ordre du jour;  
- les points débattus en réunion sous la rubrique "Divers"; 
- la date et l'heure de la prochaine réunion (autant que faire se peut); 
- le projet d'ordre du jour de la prochaine réunion. 
 
Le procès-verbal de la réunion, signé par le Président et le Secrétaire, est envoyé par courrier ou par 
courrier électronique aux membres effectifs et suppléants dans le mois qui suit la réunion.  Il est 
inscrit à l'ordre du jour de la réunion suivante, pour lecture et approbation.  
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Le Président veille à la transmission des avis et des propositions du Conseil de participation au 
Pouvoir organisateur. 
Chaque année, le Pouvoir organisateur informe le Conseil de participation du suivi de ces avis.  
 
 
 

CHAPITRE V - DISPOSITIONS FINALES 
 
 
Article 21 
 
Le présent règlement d'ordre intérieur et ses éventuelles modifications ultérieures entrent en vigueur 
le jour de leur approbation par le Pouvoir organisateur. 
 
 
Article 22 
 
Toute disposition non prévue par le présent règlement d'ordre intérieur sera réglée selon les 
dispositions légales et réglementaires en vigueur. 
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Annexe 1 à la résolution du Conseil provincial du 18.06.2021 (Affaire n° 137/21) 

 
 
 

RÈGLEMENT D’UTILISATION DU MATÉRIEL INFORMATIQUE DE LA PROVINCE DE NAMUR MIS À 
DISPOSITION DES ÉLÈVES DES ÉCOLES PROVINCIALES D'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 

 
 
Préambule 
 
VU la circulaire n° 7831 publiée le 16 novembre 2020 par la Fédération Wallonie-Bruxelles (FWB) 
relative à l'octroi de subsides exceptionnels aux Pouvoirs organisateurs afin d'acquérir des 
ordinateurs et/ou tablettes pour mise à disposition des élèves; 
 
VU l’arrêté du Collège provincial du 17 décembre 2020 marquant son accord sur l’achat de matériel 
informatique à destination des écoles provinciales d’enseignement secondaire suivantes : Institut 
Provincial d'Enseignement Secondaire (IPES), École Hôtelière Provinciale de Namur (EHPN) et École 
Provinciale d'Agronomie et des Sciences de Ciney (EPASC); 
 
VU le matériel informatique (PC reconditionnés) distribué par la FWB aux écoles d'enseignement 
secondaire, tous réseaux confondus, durant les années scolaires 2019-2020 et 2020-2021 en vue 
d'une mise à disposition des élèves ne disposant pas de matériel numérique à domicile pour leur 
permettre de suivre l'enseignement à distance et de réaliser les travaux scolaires requis; 
 
VU l’approbation par le Conseil provincial, en séance du 18 juin 2021, du présent règlement; 
 
 
Article 1 : OBJET 
 
Le présent règlement a pour objet de définir les conditions de prêt - par la Province de Namur - de 
matériel informatique aux élèves des écoles provinciales d’enseignement secondaire, ceux-ci étant 
choisis conformément aux conditions émises dans la circulaire n° 7831 publiée par la FWB le 16 
novembre 2020. 
 
 
Article 2 : AFFECTATION DU MATÉRIEL 
 
L’élève devra utiliser le matériel prêté en bon père de famille, dans le respect de son affectation, à 
savoir l’activité scolaire (travaux, cours en visioconférence, recherches…). 
 
L’élève s’engage à respecter les obligations particulières suivantes : 
- n’utiliser que les logiciels fiables préalablement installés par le Service Informatique et des 

Télécommunications (SIT) de la Province (logiciels nécessaires au suivi des cours en distanciel et à 
la réalisation de travaux scolaires); 

- respecter les mesures de sécurité mises en place sur le poste de travail et ne pas modifier leur 
configuration ou les désactiver; 

- ne pas apporter de modification physique (configuration matérielle, ajout de composant) au 
matériel prêté; 
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Annexe 1 à la résolution du Conseil provincial du 18.06.2021 (Affaire n° 137/21) 

- respecter les droits d’auteur et les autres droits de propriété intellectuelle détenus par des tiers 
sur les logiciels dont l’installation et l’utilisation sont envisagées; 

- signaler immédiatement au référent numérique de l'école (qui relayera l'information au SIT) tout 
acte susceptible de constituer une violation réelle ou présumée des règles de sécurité, ainsi que 
toute anomalie pouvant nuire à la protection du poste de travail. 

 
 
Article 3 : CAUTION 
 
La Province de Namur met à disposition, à titre gratuit, le matériel en parfait état de fonctionnement, 
conformément à l’attestation de réception du matériel contradictoirement rédigée et signée. 
 
Une caution de 50 € devra être versée par l’élève pour garantir le respect du présent règlement, 
sachant qu’en aucun cas le montant de cette caution ne pourra être un frein à l’accès au matériel mis 
à disposition, une dérogation pouvant être décidée par la Direction de l’établissement scolaire. 
 
La caution sera reversée dans les 30 jours de la restitution du matériel si celui est rendu dans un état 
conforme à l’attestation de réception du matériel, compte tenu d’une usure normale. 
 
 
Article 4 : DURÉE 
 
Le matériel sera prêté aux élèves pour une durée couvrant une année scolaire et devra être restitué 
à l’établissement scolaire au plus tard le dernier jour de l’année scolaire, sauf en cas de travaux 
scolaires à réaliser pendant les vacances ou de seconde session. 
 
En cas de départ définitif au cours de l’année scolaire, l’élève devra restituer immédiatement le 
matériel. 
 
 
Article 5 : ASSURANCE 
 
La Province a souscrit une assurance "tous risques" couvrant le matériel prêté.  La franchise de 125 € 
appliquée en cas de sinistre sera à charge de l’élève si les dommages occasionnés au matériel ou leur 
perte sont dus au non-respect des dispositions du présent règlement.  
 
Tout sinistre survenu sur le matériel prêté devra faire l’objet d’une déclaration auprès du Service des 
Assurances de la Province (assurance@province.namur.be) dans les plus brefs délais après la 
survenance de ce dernier. À défaut de faire la déclaration dans les délais et en cas de refus 
d’intervention de l’assurance, l’élève ou son représentant légal sera tenu d’indemniser la Province à 
concurrence des dommages. 
 
En cas de vol, une déclaration auprès des services de police est obligatoire.  
 
 
Article 6 : RESTITUTION 
 
L’élève sera tenu de restituer le matériel prêté dans un état conforme à l’attestation de réception 
réalisée lors de la remise du matériel, compte tenu d’une usure normale. Lors de la restitution, un état 
des lieux contradictoire sera réalisé.  Tout dommage non couvert par l’assurance prévue à l’article 5 
et/ou par la garantie et à l’exclusion de ceux liés à l’usure normale et le cas fortuit, devra être 
indemnisé par l’élève ou son représentant légal. 
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Annexe 1 à la résolution du Conseil provincial du 18.06.2021 (Affaire n° 137/21) 

 
La totalité des documents personnels devra être récupérée et/ou effacée par l’élève avant restitution 
du matériel.  À défaut, dès restitution du matériel, la Province effacera l’intégralité des données. 
 
 
Article 7 : SANCTION 
 
En cas de refus de restitution du matériel ou de non-respect du présent règlement,  l’élève s’expose, 
outre à payer une indemnité, à des sanctions disciplinaires de la part de l’établissement scolaire et ce, 
conformément au règlement d’ordre intérieur de l’établissement. 
 
 
Article 8 : RÉSILIATION 
 
En cas de non-respect du présent règlement, la mise à disposition prend fin de plein droit et entraîne la 
restitution immédiate du matériel, la caution n’étant pas remboursée. 
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Annexe 2 à la résolution du Conseil provincial du 18.06.2021 (Affaire n° 137/21) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Attestation de prêt de matériel informatique 
 
 
 
 

Je soussigné(e), [Nom, Prénom], Directeur/Directrice de [Nom de l'école] 
 
 

déclare, ce jour, mettre à disposition de [Nom, prénom de l'élève], au nom et pour le compte du 
Pouvoir organisateur - Province de Namur, le matériel suivant : 
- Un(e) ordinateur portable/tablette/chromebook de marque ......................................................  
- Une souris. 
- Un câble d'alimentation. 
- Une valisette/housse de transport. 
 
 
 
 

Nous/Je soussigné(s), [Nom, Prénom de l’élève et des parents ou de l'élève majeur] 
 
 

confirmons/confirme la réception de l'équipement ci-dessus visé (qui est et demeure la propriété du 
Pouvoir organisateur de l’école - Province de Namur) dans l'état suivant : 
 

État extérieur du matériel 
 

- Ordinateur/Tablette/Chromebook : Neuf - Très bon état - Bon état 
Remarques :  ..........................................................................................................................  

 

- Souris : Neuve - Très bon état - Bon état 
Remarques :  ..........................................................................................................................  

 

- Câble d'alimentation : Neuf - Très bon état - Bon état 
Remarques :  ..........................................................................................................................  

 

- Valisette/Housse de transport : Neuve - Très bon état - Bon état 
Remarques :  ..........................................................................................................................  

 

Logiciels/applications 
 

Le matériel mis à disposition permet l'utilisation des logiciels/applications suivants : 
 ...................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................  
[à détailler] 

 
 

reconnaissons/reconnais avoir pris connaissance et accepter les conditions de prêt telles que prévues 
dans le règlement d'utilisation du matériel informatique de la Province mis à disposition des élèves 
des écoles secondaires provinciales tel qu'annexé et dûment signé pour accord. 
 
 

nous engageons/m'engage à utiliser le matériel fourni avec soin, conformément à sa destination. 
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nous engageons/m'engage en outre à signaler immédiatement tout dysfonctionnement, 
dégradation, perte ou vol au référent de l’établissement scolaire : [coordonnées complètes du 
référent au sein de l'école]. 
 
 

nous engageons/m'engage à restituer l’intégralité du matériel au plus tard le dernier jour de l'année 
scolaire [à modifier si prêt d'une durée plus limitée], sauf en cas de seconde session ou de travaux 
scolaires à réaliser durant les vacances et ce, dans le même état que celui dans lequel le matériel se 
trouvait lorsqu’il a été mis à notre/ma disposition, compte tenu de son usure normale. En cas de 
départ définitif au cours de l’année scolaire, le matériel devra être immédiatement restitué. 
 
 

nous engageons/m'engage à verser une caution d'un montant de 50 € sur le compte n° BE [à 
compléter] avec la communication [à compléter] dans les cinq jours à dater de la présente.  À défaut, 
l'école pourra exiger la restitution immédiate du matériel prêté. 
 
 
 
 

Fait en autant d’exemplaires que de parties à [à compléter- date et lieu], chaque partie reconnaissant 
avoir reçu le sien. 
 
 

[Signatures à faire précéder de la mention "Lu et approuvé"] 
 
 
 
 

Directeur/Directrice de [nom de l'école] Parents de [nom de l'élève] / [Nom de l'élève majeur] 
 
 
 
 
 
 

      [Nom de l'élève mineur] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe : Règlement d'utilisation du matériel informatique (à faire signer également). 
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Attestation de restitution de matériel informatique 
 
 
 
 

Je soussigné(e), [Nom, Prénom], Directeur/Directrice de [Nom de l'école] 
 
 

déclare, ce jour, avoir reçu, au nom et pour le compte du Pouvoir organisateur - Province de Namur,  en 
retour de [Nom, prénom de l'élève], le matériel suivant : 
- Un(e) ordinateur portable/tablette/chromebook de marque  .....................................................  
- Une souris. 
- Un câble d'alimentation. 
- Une valisette/housse de transport. 
 
 
 
 

Ce matériel est remis dans l’état suivant contradictoirement constaté : 
 

État extérieur du matériel 
 

- Ordinateur/Tablette/Chromebook : Neuf - Très bon état - Bon état 
Remarques :  ..........................................................................................................................  

 

- Souris : Neuve - Très bon état - Bon état 
Remarques :  ..........................................................................................................................  

 

- Câble d'alimentation : Neuf - Très bon état - Bon état 
Remarques :  ..........................................................................................................................  

 

- Valisette/Housse de transport : Neuve - Très bon état - Bon état 
Remarques :  ..........................................................................................................................  

 

Logiciels/applications 
 

Le matériel mis à disposition permet l'utilisation des logiciels/applications suivants : 
 ...................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................  
[à détailler] 

 
 

Vu l’état conforme du matériel, la caution sera reversée sur le compte, BE [à préciser], dans un délai de 30 
jours calendrier, à dater de la présente. 
 
 

ou 
 
 

Vu les dommages constatés au matériel, tels que repris ci-dessus, la caution ne sera pas restituée et/ou 
l’élève et/ou son représentant légal s’engage à verser sur le compte BE [à préciser] et ce, dans un délai de 
30 jours calendrier à dater de la présente, une indemnité fixée contradictoirement à ……… €. 
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ou 
 
 

Vu les dommages constatés au matériel, tels que repris ci-dessus, la caution ne sera pas restituée et le 
montant de l’indemnité n’ayant pu être fixée contradictoirement, celui-ci sera fixé à dire d’expert. 
 
 
 
 

Fait en autant d’exemplaires que de parties à [à compléter- date et lieu], chaque partie reconnaissant avoir 
reçu le sien. 
 
 

[Signatures à faire précéder de la mention "Lu et approuvé"] 
 
 
 
 

Directeur/Directrice de [nom de l'école] Parents de [nom de l'élève] / [Nom de l'élève majeur] 
 
 
 
 
 
 

      [Nom de l'élève mineur] 
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BIENVENUE 
 
 
 
 
L'internat doit vous permettre de réussir votre année scolaire le mieux possible, mais aussi vous 
aider à grandir et à devenir de jeunes citoyens actifs et responsables. 
 
La vie en groupe n'est possible que si chacun s'engage à respecter un minimum de règles.  Celles-ci 
sont reprises dans le "Code de vie de l'internat" auquel chacun est invité à adhérer de manière 
active.  Ce Code de vie constitue donc un contrat entre, d'une part, la Direction et l’équipe 
éducative et, d'autre part, les parents et les élèves. 
 
Les élèves majeurs sont soumis au présent règlement au même titre que les élèves mineurs. Ils ne 
peuvent donc faire prévaloir leur majorité pour y déroger.  L’élève qui n’accepte pas cette clause ne 
peut s’inscrire à l’internat. 
 
Tous les éducateurs s'intéressent à votre formation.  Vous pouvez attendre d'eux aide et confiance.  
À votre tour, témoignez leur confiance et respect et usez du dialogue avec eux en toute occasion.  
 
Dans un esprit de communication réciproque, votre attitude sera volontairement réceptive.  Un petit 
conseil pratique : pensez que l'éducateur est comme un arbitre sur un terrain de sport, il doit 
parfois décider très vite.  Si vous pensez qu'il s'est trompé, évitez le conflit verbal immédiat et 
revenez vous expliquer poliment plus tard.  Bien des choses s'arrangeront de cette façon. 
 
Vous devez avoir à cœur de rendre inutiles les mesures de discipline, sanctions, interdictions… 
en vous conformant spontanément aux directives proposées dans le présent Code de vie.  Ceci, 
dans le but de vous préparer à être responsable de vous-même tout en assurant une ambiance de 
vie agréable. 
 
En toutes circonstances, veillez à donner la meilleure image possible de vous-même et de votre 
école, par un comportement exemplaire. 
 
D'autre part, le projet pédagogique que nous vous proposons s'articule autour de cinq axes : 
 
 Encadrer 

L'équipe éducative promeut l'art de vivre en internat : apprendre à vivre ensemble, 
s'entraider, encourager les initiatives, responsabiliser… 

 
 Valoriser 

L'équipe éducative vise l'épanouissement par la créativité : débrider son imagination, 
s'exprimer artistiquement ou manuellement, se passionner… 

 
 Réussir 

 L'équipe éducative pratique une pédagogie stimulante : écouter, accompagner, animer, 
motiver, amener l'élève à être acteur de sa scolarité… 

 
 Dynamiser 

 L'équipe éducative encourage "l'effort" : susciter le goût du travail de qualité, développer 
les capacités de persévérance et d'endurance, l'esprit d'équipe et de solidarité… 

 
 Enrichir 

 L'équipe éducative favorise l'ouverture sur le monde : côtoyer différentes cultures, s'éveiller à 
la différence, tisser des amitiés "du bout du monde", se forger une personnalité 
curieuse, enthousiaste et respectueuse d'autrui… 

 
 



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N°6 - 2021

501

- 2 - 

Les priorités de travail que nous développerons cette année sont : 

- l'accompagnement des nouveaux internes en favorisant les relations de soutien entre 
élèves; 

- la participation active des internes à la vie démocratique de l'établissement en valorisant la 
fonction de délégué et des organes de concertation et en favorisant les conditions de 
concertation; 

- la prévention des conduites addictives en développant des séances d'information collectives et 
en renforçant le suivi personnalisé des élèves en difficulté. 

 
 

À tous, nous souhaitons une excellente année scolaire ! 
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TITRE I - DISPOSITIONS COMMUNES À TOUS LES INTERNATS 
PROVINCIAUX 
 
 
 
Les présentes dispositions communes sont complétées par les dispositions spécifiques à 
chaque établissement qui, dans ce cas, prévalent. 
 
Un exemplaire du "Code de vie de l'internat" est remis à tous les membres du personnel 
de l'internat, aux élèves et à leurs parents ou responsables légaux.  Un accusé de 
réception devra être remis pour le premier jour de la rentrée.  
 
Les cas et situations qui ne sont pas explicitement prévus par le présent Code seront 
réglés en première ligne par les éducateurs, au besoin, par la Direction de 
l'établissement ou son représentant. 
 
 
Chapitre 1  -  De l'inscription 
 
 
Un élève ne peut être inscrit dans un internat provincial que s'il est préalablement régulièrement 
inscrit dans un établissement d'enseignement provincial, conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 
 
Les parents ou responsables légaux doivent se présenter à l'internat en vue de l'inscription de leur 
enfant et de la constitution du dossier d'entrée. 
 
Au moment de l'inscription, la Direction de l'établissement ou son représentant les invite à 
compléter, à signer et à remettre par la suite à l'école le formulaire "Fiche d'inscription" reprenant 
aussi le "Code de vie".  Les signatures apposées sur ce document signifieront que chacun a bien 
pris connaissance du "Code de vie" et qu'il s'engage à le respecter, condition sine qua non pour son 
admission. 
 
L'inscription est effective à la réception du premier versement de la pension (cfr. Chapitre 16 - De la 
pension). 
 
Les renseignements fournis lors de l'inscription sont utilisés de bonne foi, pour les seuls besoins de 
la mission éducative de l'internat.  Les parents ou responsables légaux ou l'élève majeur s'engagent 
à signaler immédiatement et de manière formelle tout changement administratif intervenu en cours 
d'année (adresse, téléphone…). 
 
L'inscription est annuelle et doit donc être renouvelée chaque année.  Les modalités de réinscription 
seront communiquées dans le courant du mois d’avril précédant la rentrée scolaire et concernent, 
notamment : 
- la date de renvoi obligatoire du formulaire de réinscription; 
- le montant de l’acompte pension à verser impérativement pour une date précise; 
- le fait d’être en ordre de paiement pour l’année scolaire précédente (internat - procure). 
 
 
Chapitre 2  -  Du personnel 
 
 
Le personnel de l'internat se compose : 
- de la Direction de l'établissement; 
- des Représentants de la Direction et de l'Administrateur d’internat;  
- des éducateurs 
 
La Direction de l'établissement exerce la haute surveillance de l'internat. 
Les représentants de la Direction sont les garants de la bonne tenue morale et matérielle de 
l'internat et du respect des règles d'hygiène et de sécurité. 
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Les éducateurs assurent le maintien de l'ordre et de la discipline, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de 
l'internat.  Ils s'efforcent d'accompagner les élèves dans leur évolution vers l'âge adulte en tant que 
citoyens responsables. 
 
Les éducateurs suivent de près le travail scolaire des élèves et apportent leur concours en toutes 
circonstances.  Ils veillent à créer un contexte favorable à l'étude. 
 
Tous les membres du personnel s'appliquent, dans un esprit d'ouverture et de collaboration, à 
réaliser les finalités de l'enseignement provincial telles qu'énoncées dans les projets éducatif et 
pédagogique des établissements d'enseignement organisé par la Province de Namur. 
 
 
Chapitre 3  -  Des élèves internes 
 
 
Dispositions générales 
 
Les internes séjournent à l'internat selon l'horaire prévu.  Ils rentrent chez eux chaque semaine, 
ainsi que pendant les vacances et les congés légaux. 
 
Les parents ou responsables légaux doivent informer immédiatement l'internat si les cours ne 
peuvent être repris au terme des week-ends ou congés.  Ils confirment et justifient par écrit 
(courrier, courriel) dans les deux jours.  Toute absence prévisible est annoncée préalablement par 
la même voie. 
 
Les présences à l'internat sont consignées matin et soir.  Elles sont transmises, sur demande 
formelle, aux parents ou responsables légaux. 
 
Sans qu'il soit fait appel à la délation, dans le respect des personnes et de leur intégrité, les élèves 
doivent communiquer aux éducateurs tous les faits pouvant nuire au bon fonctionnement de 
l'internat. 
 
Les internes peuvent élire un comité pour une année scolaire.  Ce comité a pour mission d'envisager 
avec la Direction ou son représentant et les éducateurs toutes les questions destinées à améliorer le 
fonctionnement de l'internat. 
 
 
De la discipline et du comportement 
 
L'internat est un lieu de vie et d'éducation intimement lié à la vie scolaire.  Les règles élémentaires 
de politesse et de savoir-vivre sont de mise en tout temps et à l'égard de chacun : membres du 
personnel, condisciples, parents, visiteurs, voisins… 
 
Les élèves sont soumis à l'autorité de la Direction ou de son représentant, des éducateurs, de toute 
personne mandatée pour une mission de surveillance, d'accompagnement, d'animation…  Ils leur 
doivent respect et obéissance. 
 
Les élèves respecteront strictement l'organisation et les horaires rythmant la vie de l'internat.  
 
Les élèves s'abstiennent, en tout temps, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'internat, de tout 
comportement ou de toute autre forme d'expression de nature à porter atteinte à la dignité ou à 
l'intégrité physique ou morale d'un membre du personnel, d'un condisciple ou au renom de 
l'établissement. 
 
Les élèves majeurs, les parents ou responsables légaux restent responsables de l'utilisation non 
autorisée de l'appellation de l'internat et de l'utilisation non autorisée du droit à l'image de 
l'internat, des membres du personnel et des autres élèves. 
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De l'usage du GSM 
 
L'utilisation du GSM sera tolérée lors des temps libres définis dans l’horaire de l’internat.  
Le non-respect de cette consigne entraînera la confiscation temporaire du GSM. 
L’utilisation à des fins scolaires peut être autorisée (recherche sur internet). 
Toute utilisation à des fins de nuire aux personnes ou à l'établissement pourra entraîner la 
confiscation systématique en plus de sanctions disciplinaires. 
 
De l’usage de l’informatique 
 
La possession et l'utilisation de matériel informatique - uniquement à usage de travail scolaire - se font 
sous la responsabilité de l’élève.  Les éducateurs se réservent le droit de vérifier l’usage de ce matériel. 
 
De l’usage du Wifi 
 
L’utilisation du Wifi est autorisée dans un cadre scolaire.  
Afin d’éviter toute addiction, il sera inaccessible la nuit de 22h00 à 07h00. 
 
De la tenue vestimentaire et de l'hygiène 
 
Les élèves veilleront à s'habiller simplement et de manière décente et en conformité avec les 
exigences spécifiques à chaque établissement.  Les extravagances ne sont pas de mise pour suivre 
les cours ni lors des déplacements, seul ou en groupe. 
 
Les règles élémentaires d'hygiène personnelle et collective seront respectées.  À cette fin, l'élève 
veillera à se munir du matériel et des effets nécessaires à sa toilette et à la prise quotidienne de la 
douche. 
 
Il veillera à se munir de draps propres et à les changer régulièrement. L'élève veillera à emporter 
son linge souillé chaque fin de semaine. 
 
De l'ordre et des effets personnels 
 
Il est vivement recommandé de ne pas se munir d'objets ou d'effets de valeur ou de fortes sommes 
d'argent.  Si, pour une raison particulière, les élèves sont en possession d’une somme d’argent 
importante, ils ont toujours la possibilité d’en confier la garde au secrétariat qui la déposera au 
coffre. 
 
L'élève est seul responsable de ses effets personnels et de son équipement. 
 
Il veille à enfermer ceux-ci sous clé dans les endroits désignés à cet effet.  Il est le seul responsable 
de la sauvegarde de cette clé. 
 
L'école ne pourra en aucun cas être tenue responsable en cas de détérioration, perte ou vol. 
 
Les élèves veilleront à maintenir en bon état d'ordre et de propreté les lieux et locaux 
occupés. 
 
 
Chapitre 4  -  De l'accès à l'internat 
 
 
L'accès à l'internat est autorisé aux seuls membres du personnel dans le cadre de leurs fonctions et 
aux élèves pendant les heures d'ouverture de l'internat.  Ne sont donc concernés ni les parents, ni 
les amis, ni les élèves externes qui, comme tout autre visiteur, sont tenus de s'annoncer auprès de 
la Direction, de son représentant ou des éducateurs et d'en solliciter l'autorisation d'accès. 
 
L'internat est ouvert suivant les dispositions et horaires communiqués lors de l'inscription.  Il est 
fermé durant les week-ends et congés scolaires, sauf situations spécifiques. 
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De manière générale, l'internat n'est pas accessible aux élèves pendant les heures de cours et en 
dehors des temps de surveillance organisée.  Les internes veilleront donc à emporter les cours, 
effets, médicaments… qui leur sont nécessaires pendant la journée scolaire. 
Les élèves ont accès, suivant les modalités et horaires définis, aux seuls locaux qui leur sont 
destinés. L'accès aux cuisines, greniers, caves et autres locaux techniques leur est formellement 
interdit. Si des élèves dérogent aux restrictions d'accès, ceux-ci encourent des sanctions 
disciplinaires. 
 
 
Chapitre 5  -  Des études 
 
 
Dispositions générales 
 
Les internes sont tenus d'assister aux cours.  Ils sont soumis, durant la journée, au même régime 
que les externes. 
 
L'étude du soir constitue la priorité de la vie à l'internat.  Il est bien normal que les élèves et leurs 
parents ou responsables légaux attendent de faire fructifier de la meilleure façon possible, les cours 
auxquels les élèves participent pendant la journée. 
 
L'étude est organisée sous la surveillance, l'autorité et la responsabilité des éducateurs.  
 
Elle se déroule soit en chambre, soit de manière encadrée. Aucun déplacement n'est permis durant 
les périodes d'étude, sauf autorisation de l'éducateur ou pour lui demander une explication.  Pour 
les éventuels travaux de groupe, un local spécifique est éventuellement disponible. L’utilisation des 
technologies de l'information et de la communication n'est autorisée qu'après accord préalable de la 
Direction ou de son représentant. 
Les éducateurs sont présents, d'une part, pour veiller à ce que chacun puisse travailler dans le 
calme, d'autre part, pour aider les élèves.  Cette aide consiste à les encadrer dans leur travail. 
 
Les élèves veilleront à utiliser les dictionnaires et autres ouvrages de référence mis à leur 
disposition pour les études. 
 
Les internes doivent tenir leurs documents scolaires à la disposition des éducateurs.  Le journal de 
classe constitue le véritable trait d'union entre l'école, l'internat et les parents. 
 
 
Selon l'organisation de l'internat, il existe des dispositions propres à l'étude collective… 
 
Les élèves entrent à l'étude dans le calme suivant les instructions données par l'éducateur.  Ils  
occupent la place qui leur est assignée. 
 
Pendant la durée effective de l'étude, les élèves s'abstiennent de : 
- se déplacer sans autorisation préalable exceptionnelle; 
- s'exprimer à voix haute; 
- distraire leurs condisciples ou perturber leurs conditions de travail. 
 
Chaque élève recevra l’aide nécessaire (méthode, renseignements, outils…) à son évolution scolaire 
mais devra montrer une motivation face au travail. 
 
… et des dispositions propres à l'étude individuelle en chambre 
 
L'élève travaille dans la chambre qui lui est assignée.  Il adopte une attitude propice à l'étude. 
 
Pendant la durée effective de l'étude, l'élève s'abstient de : 
- se déplacer sans autorisation préalable exceptionnelle; 
- s'exprimer à voix haute; 
- écouter de la musique sans écouteurs; 
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- utiliser un ordinateur, une tablette numérique ou tout autre support multimédia à des fins 
autres que le travail scolaire. Le professeur devra avoir attesté de ce travail scolaire dans le 
journal de classe;  

- distraire ses condisciples ou perturber leurs conditions de travail. 
 
Si l'élève entrave le bon déroulement de l'étude ou qu'il ne fait preuve d'aucune motivation face au 
travail, celui-ci s'expose à des sanctions disciplinaires. 
 
 
Chapitre 6  -  De la chambre 
 
 
Dispositions générales 
 
Pour leur propre sécurité et celle des autres, les élèves veilleront attentivement aux points suivants : 
 
- il est interdit de bloquer ou de fermer la chambre de l’intérieur; 
- les appareils constituant une source de chaleur sont interdits dans les chambres (bougies, 

percolateur, réchaud à alcool ou électrique… ou tout autre objet ou appareil jugé dangereux 
par l’éducateur); 

- les lampes de chevet ou de bureau apportées par l'élève seront agréées "CE"; 
- seule l'utilisation de prises multiples est autorisée (pas de "dominos"); 
- aucun spot supplémentaire ne sera autorisé dans les chambres; 
- les frigos ne sont pas admis dans les chambres; 
- il est interdit de modifier les installations électriques; 
- il est interdit de "jouer" avec les extincteurs et les différents systèmes d’alerte et de détect ion 

incendie ou d’utiliser les échelles, les escaliers d’évacuation ou les portes de secours ; IL NE 
FAUT PAS OUBLIER QU’ILS PEUVENT SAUVER LA VIE (cfr. Chapitre 15 - Des sanctions). 

 
Dans sa chambre, l'élève observe une attitude calme propice, le cas échéant, à l'étude et au repos 
en évitant notamment les déplacements bruyants, les cris, les claquements de portes…  La 
discrétion est de rigueur. 
 
La chambre mise à disposition n'a aucun caractère privatif.  Elle est considérée comme fraction d'un 
dortoir collectif et reste, à ce titre, accessible en permanence aux membres du personnel éducatif 
pour l'exercice de leurs missions. 
 
La chambre est prévue, selon l'organisation de l'internat, pour une occupation individuelle tant pour 
le sommeil que pour l'étude. Si plusieurs élèves souhaitent se retrouver pour préparer un travail 
commun ou pour étudier ensemble, ils en demandent l'autorisation à l'éducateur qui leur assigne un 
local pour ce faire. 
 
Il est interdit de pénétrer dans la chambre d'autres élèves sans leur accord préalable et, a fortiori, 
en leur absence. 
 
Une décoration de bon goût est autorisée.  Elle sera fixée exclusivement sur les murs de manière à 
ne causer aucun dégât au support et n'est pas autorisée sur la porte, le mobilier, le plafond, le 
vitrage…  Elle ne révèle aucun caractère politique, philosophique, religieux, violent, contraire aux 
bonnes mœurs ou aux dispositions légales et réglementaires. 
 
Le mobilier ne peut être déplacé.  Les regards des portes restent dégagés de manière à permettre 
la surveillance. 
 
L'élève s'abstient d'apporter dans la chambre toute substance, effet, objet ou matériel illicite ou qui 
serait de nature à nuire aux bonnes règles d'hygiène et de sécurité. 
En cas de nécessité et de suspicion d'insécurité, l’équipe éducative se réserve le droit de vérifier le 
contenu des armoires en présence de l’élève. 
 
L'élève est autorisé à détenir dans la chambre, en quantité limitée, les collations (nourritures et 
boissons) dont il souhaite personnellement disposer pour la semaine.  
 
Les animaux ne sont pas admis. 
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En cas de maladie, l'élève prévient l'éducateur qui veillera à sa prise en charge. 
 
 
Ordre et propreté 
 
Par respect pour lui-même et pour les autres, l'élève veillera chaque matin à l'ordre de sa chambre 
avant de quitter celle-ci : lit refait, table de travail rangée, vêtements dans la penderie, chaussures 
rangées dans l'armoire sous le lavabo, lavabo rincé, chambre aérée, radiateur coupé, lumière 
éteinte. 
 
Pour une question de sécurité incendie, seules les corbeilles métalliques sont admises dans les 
chambres. 
 
Aux jours prévus pour le nettoyage et afin de faciliter le travail d'entretien, l'élève débarrassera 
complètement le sol de sa chambre (corbeille et chaise sur la table) et nettoiera le lavabo. 
 
Chaque élève doit disposer d'un sac pour entreposer son linge sale.  Il veillera à placer une alèse 
protectrice sous le drap de lit. 
 
Toute inscription sur les murs, les portes ou le mobilier est strictement interdite. 
 
En toutes circonstances, les élèves sont tenus de ranger le local qu'ils quittent.  Tout matériel utilisé 
(sports, jeux, livres…) doit être rangé par l'(les) utilisateur(s).  Dans cet ordre d'idée et afin d'éviter 
tout manquement, un tour de rôle sera établi parmi les étudiants afin de veiller au rangement et à 
la propreté des locaux utilisés en fin de soirée. 
 
Chaque élève est prié de déposer et trier correctement ses déchets.  Il respectera la propreté de 
l'établissement et, le cas échéant, contribuera au nettoyage de celui-ci. 
 
 
Etat des lieux et dégradations 
 
Au début de l'année scolaire, un état des lieux est établi pour chaque chambre (excepté pour les 
chambres communes).  Lors de la rentrée, les élèves sont tenus de le compléter et de le signer.  
Les parents des élèves, mêmes majeurs, doivent contresigner ce document. Une caution de 50 € 
est exigée pour couvrir les dégâts éventuels (à l'exception de l'internat de l'EPEEG).  Cette caution 
sera restituée à la sortie définitive de l'internat. 
 
Toute détérioration ultérieure sera à charge de l'élève, responsable de sa propre chambre. 
 
La chambre est totalement libérée au plus tard le dernier jour de fréquentation scolaire.  
 
Un état des lieux sera bien entendu établi avant le départ des élèves en fin d'année (état des lieux 
contradictoire). 
 
Nous conseillons vivement aux élèves de signaler immédiatement à l'éducateur toute défectuosité 
constatée dans sa chambre en cours d'année. 
 
Nous insistons sur le fait que des sanctions pouvant aller jusqu'au renvoi définitif de l'internat, 
seront prises à l'égard des élèves reconnus coupables de toute dégradation volontaire. 
 
 
Dispositions exceptionnelles  
 
Les chambres de l'internat peuvent éventuellement être mises à disposition de tiers dans le cadre 
de circonstances exceptionnelles. Dans ce cas, les parents en sont informés. Il sera demandé, 
lorsque c'est possible, à l'élève concerné de déplacer ses effets personnels vers un lieu sécurisé, 
déterminé par l'équipe éducative ou par un membre de la Direction ou son représentant. Dans le 
cas contraire, les effets personnels que l'élève aurait laissés dans sa chambre seront mis en 
sécurité. La responsabilité de l'établissement ne pourra pas être engagée. 
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En cas de circonstances exceptionnelles, la Direction de l'établissement peut être amenée à imposer 
aux élèves des mesures d'hygiène particulières et/ou des dispositions organisationnelles spécifiques. 
 
 
Chapitre 7  -  Des repas pour une alimentation saine et durable 
 
 
Les repas sont pris au restaurant scolaire dans le respect des horaires communiqués. 
 
La présence est obligatoire et vérifiée à tous les repas, sauf dispense exceptionnelle accordée par 
l'éducateur. 
 
Le (la) Chef(fe) de cuisine veille à ce que les menus proposés soient variés, équilibrés et 
substantiels, préparés avec soin, bien présentés et prêts aux heures fixées pour les repas.  Ils visent 
à sensibiliser les élèves à une alimentation saine et durable. 
 
D'initiative et avant de se rendre au réfectoire, l'élève veille, au besoin, à passer aux toilettes et se 
lave les mains.  Il se présente dans une tenue vestimentaire décente appropriée (pas de JEANS OU 
BERMUDAS TROUÉS, pas de casquette ni chapeau, pas de vêtements de nuit). 
Pendant les repas, l'élève applique les règles du "savoir-vivre", se tient correctement et veille à 
consommer proprement.  Le cas échéant, il assume le nettoyage de la table qu'il aurait souillée. 
 
Les internes seront sensibles au respect du personnel de cuisine et de service.  Une ambiance 
conviviale mais respectueuse des règles de vie à l'internat est de mise lors des repas. 
 
Les élèves veilleront également à respecter la nourriture (en évitant tout gaspillage) et le matériel. 
 
A la fin du repas, une fois le service terminé, les élèves quitteront le restaurant, avec l’accord de 
l’éducateur, en débarrassant leur plateau à l'endroit prévu à cet effet. 
 
L’école s’est engagée dans le projet d’alimentation saine et durable (ASD) de la Province de Namur  : 
 
L’alimentation saine et durable, c’est quoi ? 
 
C’est une alimentation savoureuse, qui préserve l’environnement et les ressources naturelles, notre 
santé et celle de tous les habitants de la planète. 
 
Elle s’appuie sur les 3 piliers du développement durable : l’environnement (pilier écologique), la 
santé et la solidarité (pilier social) et la viabilité économique (pilier économique). 
 
Cela veut dire, dans la mesure du possible, que l’école veille à ce que soient servis : 
- des fruits et légumes frais et de saison; 
- des plats "faits maison", moins gras, moins sucrés, moins salés et préparés par l’équipe de 

cuisine; 
- de la viande en quantités équilibrées, de différentes sortes et de meilleure qualité; 
- des menus équilibrés avec des protéines végétales comme les céréales (blé, maïs, riz, quinoa, 

etc.) et les légumineuses (lentilles, haricots, pois cassés, pois chiches, etc.); 
- des produits issus de l’agriculture biologique; 
- des produits du commerce équitable quand ils sont exotiques comme le café, le thé, les 

bananes, les ananas, etc.; 
- des poissons issus de la pêche et l’aquaculture durables; 
- des menus découvertes, variés, d’ici et d’ailleurs; 
- beaucoup d’eau et des jus de fruits locaux. 
 
Le (la)  Chef(fe)  prépare ses menus sur base d’un plan alimentaire qui définit les fréquences des 
différentes composantes du repas : 
- tous les jours un potage frais, des légumes et des crudités à volonté; 
- autant de fois par mois de la volaille, de la viande hachée, de la viande blanche, de la viande 

rouge, du poisson, des œufs, des frites, des pâtes, des repas végétariens, des céréales, des 
légumineuses, des fruits, des desserts lactés, etc. 

Ces fréquences sont évolutives et définies par des diététiciens soucieux d’une alimentation durable. 
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Qui est concerné par la démarche ? 
 
Tout le monde !  Dans chaque école, le projet concerne autant les élèves et leurs parents, que les 
cuisiniers, la Direction de l’école, les professeurs, les éducateurs et tous les membres du personnel. 
 
Pourquoi une alimentation saine et durable ? 
 
Vous savez aujourd’hui combien nous rencontrons de plus en plus de problèmes de santé liés à 
l’alimentation et, en particulier, à la malbouffe tels que cancers, obésité, diabète, maladies 
cardiovasculaires, intolérances au lactose, au gluten, etc. 
 
Près d’un milliard de personnes souffrent de la faim dans le monde, soit 1 personne sur 7.   Et dans 
plus de la moitié des pays industrialisés, plus de 50 % de la population est en surpoids. 
 
De plus, notre manière de nous alimenter représente un tiers de notre impact sur l’environnement, 
ce qui est énorme.  La manière dont nous produisons notre nourriture et les étapes traversées 
avant d’arriver dans notre assiette sont responsables de près de la moitié de toutes les émissions de 
gaz à effet de serre d’origine humaine. 
 
Agir sur notre alimentation, c’est donc aussi agir en faveur d’un environnement plus sain , d’un état 
durable des ressources naturelles de la planète, d’une production et d’une répartition plus 
équitables de la nourriture. 
 
Pourquoi à l’école ? 
 
Parce que les repas du restaurant scolaire représentent une part importante de l’alimentation des 
élèves et, en particulier, de ceux qui sont internes. 
 
Parce que le projet permet aussi une éducation au goût, à l’environnement, à la santé et à la 
solidarité Nord-Sud. 
 
L’école est un levier important de changement et permet de sensibiliser un large public à prendre 
de bonnes habitudes alimentaires. 
 
Il est donc de notre devoir, ensemble, Institution provinciale et acteurs scolaires, d’améliorer 
constamment l’offre alimentaire de la cantine vers une alimentation plus saine et plus durable et 
ainsi de remplir nos missions éducatives, de montrer l’exemple et d’agir en responsables vis-à-vis de 
la santé publique. 
 
Investir dans la jeunesse, c’est investir dans les générations futures et les prochains porteurs de 
valeurs pour une société plus juste et plus viable. 
 
 
Chapitre 8 - Des activités de loisirs 
 
 
Différents types d'activités de loisirs peuvent être organisés : télévision, films, jeux de société, 
activités sportives, activités culturelles… 
 
Des activités extra-muros sont proposées.  
 
En déplacement à l'extérieur, chaque élève est tenu d'adopter une attitude exemplaire afin de ne 
nuire ni à son image, ni à celle de ses condisciples, ni à celle de l'école. 
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Chapitre 9  -  Des soins de santé 
 
 
Dès le début de l'année scolaire, les parents ou responsables légaux signeront une déclaration 
autorisant la Direction ou son représentant à prendre toutes les mesures d'ordre médical ou 
chirurgical indispensables que nécessiterait l'état de santé de leur enfant, la Direction ou son 
représentant ayant toutefois l'obligation d'en avertir préalablement les parents dans la mesure du 
possible. 
 
Les parents ou responsables légaux sont tenus de communiquer à la Direction de l'établissement ou 
à son représentant leur numéro de téléphone afin qu'ils puissent être rapidement avertis en cas de 
maladie, d'accident ou de tout autre incident grave. 
 
En cas de maladie ou d'accident bénin, les parents ou responsables légaux sont invités à prendre 
les mesures qu'ils jugent utiles.  Au besoin, l'élève peut consulter un médecin appelé par l'internat.  
Le montant de la consultation et les frais pharmaceutiques sont à charge de l'élève.  Les sommes 
éventuellement avancées par l'internat seront remboursées dans les meilleurs délais.  Si l'incapacité 
à suivre les cours est reconnue par le médecin, l'élève rentre au domicile dans les meilleurs délais et 
au plus tard au cours de la première soirée d'incapacité, à charge pour les parents d'organiser le 
transport.  Ces derniers devront s'engager, par la signature d'une déclaration, dès le début de 
l'année scolaire, à supporter les frais médicaux et pharmaceutiques éventuels. 
Pour rappel, la carte d'identité étant nécessaire à l’achat des médicaments, nous demandons aux 
élèves d’être toujours en sa possession. 
 
En cas de maladie ou d'accident grave, l'élève est pris en charge par le service 112.  Les parents ou 
responsables légaux sont avertis dans les meilleurs délais et invités à rejoindre l'élève. 
 
Tout élève victime d'un accident au sein de l'établissement doit en faire la déclaration auprès de la 
Direction ou de son représentant dans les 24 heures.  En cas de déclaration tardive, l'établissement 
décline toute responsabilité. 
 
Si des soins ou des examens doivent être effectués pendant la présence de l'élève à l'internat, les 
parents sont invités à les planifier en concertation avec l’équipe éducative. 
 
L'élève sous traitement médical veille personnellement à sa bonne application.  Si une surveillance 
particulière s'avère nécessaire, les parents sont invités à en avertir la Direction ou son représentant. 
 
En cas de maladie contagieuse, la Direction de l'établissement prend, en accord avec le médecin, 
les mesures nécessaires pour éloigner l'élève de l'internat.  Préalablement à son retour, l'élève 
devra produire un certificat médical constatant sa complète guérison. 
 
La Direction se réserve le droit d'écarter ou de refuser le retour d'un élève à l'internat si celui-ci 
présente des signes d'instabilité ou de maladies nécessitant une prise en charge trop importante 
pour les ressources de l'internat. 
 
 
Chapitre 10  -  Des responsabilités et des sorties 
 
 
Les parents ou responsables légaux restent responsables des conséquences des actes 
répréhensibles volontaires commis par l'élève entraînant préjudice pour autrui ou pour l'internat et 
ce, sans préjudice de l'application éventuelle d'une mesure disciplinaire. 
Ils assument, notamment, les frais de réparation des dégâts, dégradations ou dommages causés.  
La souscription d'une police d'assurance en responsabilité familiale est vivement conseillée.  
 
Avant de quitter l'internat, l'élève avertit l'éducateur de son départ.  Dès son retour, il se présente 
spontanément à l'éducateur et signale sa présence. 
 
L'élève se trouve sous la responsabilité du personnel de l'internat dès qu'il y rentre ou dès qu'il lui a 
été confié par le personnel de l’établissement d’enseignement fréquenté.  Corollairement, cette 
responsabilité cesse dès que l'élève est confié au personnel de l’établissement d’enseignement 
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fréquenté ou lorsqu'il quitte l'internat pour l’établissement d’enseignement, pour le retour 
hebdomadaire ou sous le couvert d'une autorisation spéciale.  
 
Les sorties de l'internat sont interdites.  À partir du moment où l'élève intègre l'internat, il lui est 
interdit de quitter le domaine.  Toute demande de dérogation doit être introduite par les parents ou 
responsables légaux, par écrit, dès le lundi matin et, au plus tard, la veille de la sortie, auprès de la 
Direction ou de son représentant qui juge de l'opportunité de la demande et accorde l'autorisation 
éventuelle. 
 
Toute sortie non autorisée de l'internat est assimilée à une soustraction volontaire et 
coupable à la surveillance organisée.  Elle peut impliquer la prise d'une sanction 
d'exclusion. 
 
Les trajets effectués entre l'internat et le lieu de retour en famille se font par le trajet le plus direct 
et sans délai. 
 
Les internes ne peuvent être renvoyés chez eux sans l'autorisation de la Direction ou de son 
représentant. 
 
Des modalités de retour exceptionnel en famille : il peut arriver qu'un élève doive retourner en 
famille.   
 
Pour toute raison prévisible, la demande doit être adressée, avant de quitter l’établissement, à la 
Direction ou à son représentant, au moyen du formulaire repris en annexe ou par courriel. Ce 
formulaire prévoit, notamment, les heures de départ et d'arrivée, le mode de retour et la personne 
accompagnante, l’heure de réception faisant foi. 
 
En cas d’urgence, la demande peut être introduite par courriel auprès de la Direction ou de son 
représentant AVANT de quitter l’établissement, l’heure de réception faisant foi. 
L’adresse e-mail officielle des parents devra être communiquée à la Direction ou à son représentant 
sur la feuille de renseignements remise à la rentrée de septembre, seule cette adresse sera 
acceptée. 
 
Les autorisations "d'urgence", pour raisons exceptionnelles, sont à l'appréciation de la Direction ou 
de son représentant. 
 
L’interne est co-responsable, avec ses parents, de son retour au domicile et DOIT s’assurer que la 
procédure de retour est respectée. A cet effet, il s’adresse à ses éducateurs pour en avoi r la 
confirmation. 
 
En cas de non-respect des procédures, l’absence pourra être assimilée à une soustraction 
volontaire et coupable à la surveillance organisée.  Elle peut impliquer la prise d'une 
sanction pouvant aller jusqu'à l'exclusion. 
 
 
Chapitre 11  -  De la communication 
 
 
Les parents qui le souhaitent peuvent rencontrer la Direction, son représentant ou l’équipe 
éducative en demandant un rendez-vous par téléphone ou par courriel. 
Tous les élèves internes, QUEL QUE SOIT LEUR ÂGE, sont soumis aux directives reprises ci-
avant.  Toute signature demandée sera celle des parents ou responsables légaux de l’élève, même 
majeur. L’effort de chacun contribuera à rendre le séjour de tous aussi agréable et fructueux que 
possible. 
 
Le journal de classe reste le moyen privilégié de communication entre l'école et les parents ou 
responsables légaux de l'élève mineur d'une part, et entre l'école et l'internat, d'autre part.  Il est 
visé quotidiennement par l'éducateur et par les parents ou responsables légaux lors de chaque 
retour à domicile. 
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Les avis relatifs à l'organisation de la vie à l'internat ou destinés à l'information sont remis à l'élève 
la veille du retour et, le cas échéant, retournés, complétés et signés par les parents ou responsables 
légaux, à l'éducateur dès la rentrée de l'élève à l'internat. 
 
Le courrier postal adressé à l'élève lui est remis dès réception. 
 
 
Chapitre 12  -  Des véhicules personnels 
 
 
L’utilisation de véhicule pendant la semaine est strictement interdite. Seule la Direction peut 
octroyer exceptionnellement une autorisation. 
 
En aucun cas l’élève possédant un véhicule à l’école NE PEUT TRANSPORTER DE CONDISCIPLES. 
 
Les emplacements de stationnement réservés à l'intérieur du domaine sont prioritairement réservés 
aux membres du personnel et subsidiairement aux visiteurs légalement autorisés.  La réservation de 
ces emplacements est clairement indiquée. 
 
Selon les établissements, les véhicules des élèves internes seront stationnés à des endroits 
spécifiques qui leur seront dédiés.  
 
L'élève s'engage à respecter une vitesse limitée et la quiétude des lieux et du voisinage en 
s'abstenant, notamment, de faire fonctionner l'avertisseur ou une installation sonore trop bruyante.  
Dans cette mesure, il est autorisé à utiliser les emplacements prévus dans les conditions définies et 
communiquées lors de la demande. 
 
Le véhicule en contravention sera avisé par une note apposée sur le pare-brise et est susceptible, 
en cas de récidive, successivement d'être : 
- interdit d'accès au domaine; 
- enlevé par un dépanneur aux frais du propriétaire. 
 
D'une manière générale, par l'acceptation du présent Code de vie de l'internat, les usagers : 
- assument et assurent l'entière responsabilité des véhicules, de leur contenu et de leur 

utilisation et/ou stationnement à l'intérieur du domaine; 
- déclarent explicitement décharger l'internat, la Direction et les membres du personnel de toute 

responsabilité et abandonner toute forme de recours en cas d'accident, incident, dégât ou vol 
pouvant survenir à l'intérieur du domaine. 

 
 

Chapitre 13  -  Des consignes d'évacuation en cas d'incendie 
 
 
Quand la sirène d'alarme incendie retentit, les élèves doivent :  

- Rester calmes et laisser tout en place. 
- Fermer portes et fenêtres derrière eux, surtout les portes coupe-feu des couloirs et laisser 

l'éclairage. 
- Se diriger sans courir ni crier vers l'issue de secours la plus proche et suivant les 

pictogrammes. 
- Se regrouper sur le point de rassemblement prévu, signalé par un pictogramme. 
- Regarder s'il ne manque personne, signaler aux éducateurs et/ou aux pompiers les 

personnes éventuellement restées à l'intérieur. 
 

Il ne faut jamais revenir sur ses pas.  
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Chapitre 14  -  Des interdictions formelles 
 
 
Pour la sécurité de tous et en conformité avec la loi en vigueur, il est strictement interdit de fumer. 
FUMER ET PRODUIRE DU FEU EN CHAMBRE SERA AUTOMATIQUEMENT SANCTIONNÉ 
D’UN RENVOI TEMPORAIRE ET, SI CELA SE REPRÉSENTE, D’UN RENVOI DÉFINITIF DE 
L’INTERNAT. 
 
Par ailleurs, les éducateurs veillent à ce que les internes respectent les prescriptions suivantes :  
- Il est interdit de détenir, fournir ou consommer des boissons alcoolisées quel qu'en soit le titre. 

En cas de suspicion de prise d’alcool, l’éducateur pourra proposer à l’élève un test d’alcoolémie. 
En cas de refus de l’élève quant à la réalisation de ce test, ou en cas de positivité, la Direction ou 
son représentant se réserve le droit d’appeler le responsable de l’élève qui viendra rechercher 
celui-ci, sur le champ. 

- Il est interdit de détenir, fournir ou consommer des stupéfiants ou toutes autres substances 
illicites; 

- Il est interdit de détenir, procurer ou d'utiliser des effets, objets, substances ou matériels 
quelconques de nature à causer volontairement, involontairement ou accidentellement un 
dommage ou susceptibles de présenter un danger potentiel pour l'élève ou pour autrui ; 

- Il est interdit d’exercer toute pression morale et/ou physique sur un condisciple ou un membre 
du personnel; 

- Il est interdit d’utiliser l’image d’un condisciple ou d’un membre du personnel  sans son accord. 
 
Toute contravention à ces dispositions peut entraîner une sanction d'exclusion temporaire ou 
définitive en fonction de la gravité des faits. 
 
Peut, notamment, encourir la même sanction, l'élève : 
- auteur de faits portant atteinte au renom de l'internat, à la dignité ou l'intégrité physique ou 

morale d'un membre du personnel ou d'un condisciple; 
- auteur ou complice d'un vol; 
- auteur ou complice de dégradation volontaire; 
- qui persévère dans une attitude indisciplinée malgré les avertissements prononcés et les 

sanctions appliquées; 
- qui persévère dans un comportement violent malgré les avertissements prononcés et les 

sanctions appliquées; 
- qui, par son comportement, perturbe gravement l'atmosphère générale ou les condi tions 

d'étude des autres élèves; 
- qui quitterait l’internat sans autorisation écrite préalable pendant les heures de présence 

obligatoire; 
- qui serait surpris à manipuler du matériel de sécurité et de secours sans nécessité. 
 
 
Chapitre 15  -  Des sanctions 
 
 
Les internes sont susceptibles de se voir appliquer une sanction disciplinaire notamment pour tout 
acte, comportement ou abstention répréhensible commis non seulement dans l'enceinte de 
l'internat mais aussi en dehors de l'internat, si les faits reprochés ont une incidence directe sur la 
bonne marche de l'internat. 
 
Les sanctions qui peuvent être prises sont : 
 
1. l'avertissement; 
2. la réprimande par un éducateur avec ou sans sanction; 
3. la suppression de certaines activités extra-scolaires; 
4. l'obligation d'effectuer un travail supplémentaire à domicile ou d'intérêt général; 
5. la retenue le vendredi après les cours; 
6. l'exclusion temporaire de l'internat; 
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7. l'exclusion définitive de l'internat. 
 
Les sanctions reprises sous les points 1 à 4 sont prononcées par les éducateurs.  Les sanctions 5 à 
7 par la Direction ou son représentant.  L’exclusion définitive n’est prononcée que si les faits dont 
l’élève s’est rendu coupable portent atteinte au renom de l’établissement ou à l'intégrité physique, 
psychologique ou morale du personnel ou de ses condisciples, compromettent l’organisation ou la 
bonne marche de l’établissement ou lui font subir un préjudice matériel ou moral grave.  L'exclusion 
définitive peut également être prononcée lorsque le comportement de l'élève a entraîné la répétition 
de mesures disciplinaires au cours d'une même année scolaire. 
 
En cas d'exclusion, temporaire ou définitive, de l'école, celle-ci entraîne automatiquement une 
exclusion, pour la même période, de son internat. 
 
L'élève et, le cas échéant, ses parents ou responsables légaux doivent avoir été - préalablement à 
toute sanction - entendus ou invités à l'être par courrier.  Si ces derniers ne se présentent pas à 
l'audition prévue, la procédure disciplinaire entamée sera poursuivie. 
 
L’exclusion temporaire ou définitive, dûment motivée, doit être portée à la connaissance de l’élève, 
des parents ou responsables légaux par courrier recommandé avec accusé de réception. 
 
L'élève, s'il est majeur, ou ses parents ou responsables légaux disposent d'un droit de recours 
auprès du Collège provincial qui statue.  Le recours est introduit par lettre recommandée, dans les 
dix jours ouvrables qui suivent la notification de l'exclusion définitive. 
 
L'existence d'un droit de recours et ses modalités doivent figurer dans la lettre recommandée. 
 
L'introduction du recours n'est pas suspensive de la décision d'exclusion. 
 
Le Collège provincial statue sur le recours au plus tard le quinzième jour d'ouverture de l'internat 
qui suit la réception du recours.  Lorsque le recours est reçu durant les vacances d'été, le Collège 
provincial statue pour le 20 août.  Dans tous les cas, la notification est donnée dans les trois jours 
ouvrables qui suivent la décision. 
 
La Direction ou son représentant consigneront dans le dossier les preuves de l’envoi de cette 
notification et de la convocation adressée aux parents. 
 
Une gradation en matière de sanction sera généralement appliquée, sans que l’ordre présenté ci-
dessus soit nécessairement respecté. 
 
Les sanctions reprises sous 1 à 5 inclus seront communiquées aux parents via le journal de classe, 
voire par téléphone, courrier ou courriel pour des sanctions plus importantes. Les sanctions 6 et 7 
feront l’objet d’une communication spécifique. Nous invitons vivement les parents à consulter 
régulièrement le journal de classe dans lequel les éducateurs inscrivent à chaque occasion les points 
négatifs ou positifs concernant l’évolution du comportement de chacun. 
 
Toute sanction disciplinaire est proportionnée à la gravité des faits et à leurs antécédents éventuels.  
Après avoir été entendu par la Direction ou son représentant, l'élève qui refuse d'exécuter la 
sanction est passible d'une autre sanction. 
 
Suivant la nature des faits, la prise d'une sanction conformément aux dispositions du présent 
règlement n'exclut en rien, le cas échéant : 
- le dépôt d'une plainte et les poursuites éventuelles devant les cours et tribunaux compétents; 
- la réparation des dégradations ou dommages éventuels causés, aux frais des parents ou 

responsables légaux. 
 
 
Chapitre 16  -  De la pension 
 
Le montant de la pension et les modalités de perception sont fixés chaque année en s’alignant sur 
le montant annuel de la pension des internats organisés par la Fédération Wallonie-Bruxelles. 
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Le montant de la pension est fixé pour une année scolaire, qui débute au 1er septembre et se 
termine au 30 juin, dates officielles du début et de la fin de l’année scolaire. 
 
1. Le montant annuel de la pension est fixé, pour l'année scolaire 2021-2022, à : 

 - 2.416,52 € à l’École Provinciale d’Agronomie et des Sciences de Ciney (E.P.A.S.C.); 
 - 2.416,52 € à l’École Provinciale d’Élevage et d’Équitation de Gesves (E.P.E.E.G.); 
 - 2.681,62 € à l’École Hôtelière Provinciale de Namur (E.H.P.N.).  
      Les 265,10 € supplémentaires correspondent aux repas servis au restaurant didactique le midi. 
      Ce montant est indexé annuellement. Pour les élèves de 6ème année en stage au Château de 
      Namur, des dispositions particulières sont prises. 
 
2. Une réduction peut être accordée à certains élèves internes.  Les critères d’octroi et le taux de 

réduction pratiqués par les internats organisés par la Province de Namur sont en tous points 
identiques à ceux en vigueur lors de la même année scolaire dans les internats organisés par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles.  En aucun cas, le montant de la réduction ou les critères d’octroi 
ne peuvent différer de ceux en vigueur dans les internats de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

 
3. Toutefois, en dérogation à l’article 2, les Directions des internats organisés par la Province de 

Namur peuvent éventuellement proposer aux familles qui éprouveraient des difficultés 
financières majeures de retirer un formulaire de demande de réduction de la pension auprès de 
la Direction ou de son représentant.  Le recours à cette possibilité doit, toutefois, être réservé 
à des situations exceptionnelles. 
Ledit formulaire servira de base à une enquête sociale et doit impérativement être rentré, 
dûment complété, à la Direction de l’établissement pour le 1er octobre au plus tard.  Sauf 
situation exceptionnelle, passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération. 
Pour ce type de réduction, l’accord ou le refus d’octroi est de la compétence du Collège 
provincial de la Province de Namur qui appréciera la situation sur base de l’enquête sociale. 
Les conclusions du service chargé de l’enquête sociale seront déposées à l’Administration 
Provinciale de l’Enseignement et de la Formation (A.P.E.F.) pour le 1er décembre au plus tard. 

 
4. Sans préjuger de la décision du ressort du Collège provincial visée à l’article 3, le paiement de 

la pension doit s’effectuer trimestriellement sur le compte de l’école, au maximum 30 jours 
après réception de la facture.  Le paiement par mensualité peut être demandé à la Direction ou 
son représentant. 

 
5. L’inscription ne sera effective que lors de l’enregistrement du premier versement (2/10èmes du 

montant annuel).  En cas de désistement avant le 1er octobre, une somme de 25 € sera 
retenue pour le remboursement des frais de dossier engagés, nonobstant les conditions 
prévues à l’article 6. 

 
6. Modalités de remboursement 
 

Absence temporaire 
Tout mois complet d’absence donne lieu à un remboursement égal à 1/10ème du montant 
annuel de la pension. 
Toute absence supérieure à 15 jours mais inférieure à un mois donne lieu à un remboursement 
égal à 1/20ème du montant annuel de la pension. 
Les absences inférieures à 15 jours ne donnent droit à aucun remboursement et ne peuvent 
être cumulées pour justifier un remboursement. 

 
Les élèves qui participent à des classes de neige, des classes de mer, des classes d’Ardennes, 
n’ont droit à aucun remboursement.  Toutefois l’établissement paie à l’organisme qui accueille 
les internes une somme égale au montant journalier de la pension par jour de présence à ces 
classes.  Cet organisme dresse une déclaration de créance, ou facture, à l’établissement d’où 
proviennent les élèves/internes. 
Si le coût lors de ces sorties est supérieur à celui de la pension journalière due par les internes, 
la différence est à charge des parents ou responsables ou responsables légaux. 
 
Les congés de détente et autres congés n’entrent pas en ligne de compte pour calculer la 
durée de l’absence. 
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Départ définitif en cours d’année 
Tout mois commencé est intégralement dû. 
Plus aucun remboursement ne sera effectué en cas d’abandon communiqué (par écrit) à la 
Direction de l’internat après le 15 mai, cachet de la poste faisant foi. 
Lorsque l’élève quitte définitivement l’internat suite à une exclusion définitive, son compte est 
arrêté à la date de sa sortie justifiée par la copie de la décision d’exclusion définitive.  Dans ce 
cadre, si un écartement a été décidé au préalable selon le prescrit, c’est la date de l’écartement 
qui est prise en compte. 

 
7. Si le paiement de la pension n’est pas effectué dans les délais exposés ci-dessus, la Direction 

de l’établissement exclura l’élève de l’internat et ce, après que le Receveur spécial aura 
procédé à un rappel comprenant une mise en demeure - précisant le dernier délai de paiement 
- donné à la fois par courrier ordinaire et recommandé. 

 
8. Toute facture impayée dans les 30 jours de son échéance portera de plein droit et sans mise 

en demeure intérêt au taux légal. 
 
9. Par ailleurs, le défaut de paiement de la facture dans les 30 jours de son échéance entraînera 

le débit d’une indemnité égale à 10 % du montant dû à titre de clause pénale. 
 
10. En cas de situations exceptionnelles, indépendantes de la volonté des familles (par exemple : 

consignes sanitaires dues à une pandémie) la Direction, en accord avec le Pouvoir 
organisateur, se réserve le droit de mettre en œuvre des modalités de remboursement 
spécifiques, en proportionnalité des périodes non-prestées. 

 
11. Les modalités du présent règlement seront communiquées par écrit aux parents ou 

représentants légaux de l’élève interne lors de la demande d’inscription. 
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TITRE II - DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES À L'INTERNAT DE 
L'ÉCOLE HÔTELIÈRE PROVINCIALE DE NAMUR (E.H.P.N.) 
 
 
 

1. Des horaires 
 
La vie de l'internat est réglée suivant des horaires adaptés à l'âge et au niveau d'études des élèves. 
Les horaires sont communiqués et affichés.  Chacun veille à s'y conformer avec ponctualité. 
Les horaires sont réglés par la sonnerie et/ou l'intervention de l'éducateur. 
 
Journée et soirée types 
 
06h00 Lever des élèves de service au petit-déjeuner au Château de Namur**** 

(06h30 sur place) 

06h45 Lever des élèves de 3ème et 4ème qui doivent quitter les dortoirs pour 07h30 
07h00 Lever des élèves de 5ème et 6ème   

 Les 5e doivent quitter les dortoirs pour 08h00 - Accès libre au dortoir pour les 
6ème 

07h30-08h00 Ouverture des vestiaires 

07h00-08h00  Petit-déjeuner en tenue selon les cours de début de journée 

08h00 Fin de l’accès au réfectoire 

08h15 Fin du petit-déjeuner, les élèves doivent quitter le réfectoire pour 08h15 
08h30 Lever des élèves de 6ème en stage au Château de Namur****  qui doivent 

quitter pour 09h00 
 Fermeture des vestiaires 

14h00 Ouverture le vendredi du dortoir des 6ème  en stage au Château de Namur 

16h20 - 17h20 Ouverture des dortoirs pour les étudiants ayant terminé les cours (douches, 
renseignements, repos …) 

18h00 - 19h00 Souper 
19h00 - 20h30 Étude obligatoire (en chambre) pour tous les élèves 

20h30 Détente pour tous 
22h00 Descente aux dortoirs pour tous les élèves 
 Douches autorisées jusqu'à 22h20 
 N.B. : cette période n'est pas une récréation, mais une préparation pour le coucher 

22h20 Tous les élèves de 3-4-5-6ème qui ne sont pas au Château de Namur****  
doivent se trouver dans leur chambre respective 

22h30 Extinction des lampes pour le dortoir des 3èmes et 4èmes  
 L'utilisation du GSM est interdite après 22h30 
23h00 Extinction des lampes pour le dortoir des 5èmes et 6èmes  
 
 

2. Des loisirs 
 
Outre les diverses activités classiques de loisir, l’internat de l’EHPN met à la disposition de ses 
élèves internes la Bibliothèque du bachelier en Gestion Hôtelière. Elle est accessible sur demande, 
par le biais d'un éducateur. Elle dispose d'un vaste choix de livres techniques, d'ouvrages de 
référence, de revues, de romans…  
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Concernant les sorties, une soirée de sortie hebdomadaire est admise pour les élèves de 5ème et 
6ème en dehors de leurs périodes de stages au Château de Namur****.  Cette sortie ne sera 
autorisée qu'avec accord préalable des parents et signature d'une décharge vis-à-vis de l'école. Le 
jour de sortie doit être prévu le lundi de la semaine précédente afin d’éviter le gaspillage de repas.   
Cette sortie hebdomadaire n'est pas un droit acquis, en ce sens qu'elle peut être remise en question 
à tout moment au vu des résultats et du comportement de l'élève.  Sur décision de la Direction, les 
élèves ayant trois échecs ou plus au bulletin voient cette autorisation supprimée d'office.  Les élèves 
des autres années ne sortent que lors des séances récréatives et toujours accompagnés 
d’éducateurs. L'EHPN propose régulièrement des activités à ses internes. Afin de couvrir les frais 
relatifs à celles-ci, une provision de 50 € est demandée aux parents en début d'année. Le solde non 
utilisé est évidemment restitué en fin d'année.   
 

3. Des départs et des retours à l'école 
 
Les élèves ayant demandé un taxi attendent celui-ci près de l'arrêt de bus à la sortie de l'école. 
 
Les élèves doivent rentrer à l'internat de l'E.H.P.N. le lundi matin avant le début des cours. 
L’internat leur sera accessible de 07h30 à 09h00. 
 
Sur base d’un formulaire mis à disposition lors de l’inscription ou de la réinscription dûment 
argumenté (durée du trajet, difficultés de transport…) adressé à l’administrateur d’internat, les 
parents peuvent demander une dérogation permettant à leur enfant de rentrer anticipativement le 
dimanche soir, entre 20h et 21h. Cette dérogation pourra être retirée de manière temporaire (pour 
4 dimanches au 1er avertissement) ou définitive pour l’année scolaire (en cas de récidive) si le 
comportement de l’élève bénéficiaire n’est pas exemplaire. 
 
Un bus (payant) est prévu chaque matin, à 08h05, à la gare de Namur, pour permettre aux élèves 
de rejoindre l'école. Les parents sont donc priés de faire en sorte que leur enfant soit présent pour 
l'heure de départ de ce bus. 
 
N.B. : Les élèves en stage au Château de Namur**** doivent obligatoirement rentrer directement 

à l'internat, dès le service terminé.  En outre, avant de quitter le Château de Namur****, ils 
doivent signer le carnet de sortie en spécifiant l'heure de départ; de même, ils signeront le 
carnet de rentrée à l'internat. 

 Les élèves sont tenus de se présenter à l'internat, après leur service au Château de 
Namur****, dans un état de sobriété irréprochable. 

 
4. Des sorties lors des stages au Château 

 
Les élèves de 5ème et 6ème années sont appelés à effectuer des stages au Château de Namur****, 
avec logement à l’internat et cela, notamment, les week-ends. Durant ceux-ci les sorties en soirée 
sont strictement interdites. 
 
Pendant la coupure de l’après-midi (de 14h00 à 18h00 environ), les stagiaires sont libres de 
disposer de leur temps et de sortir de l’enceinte de l’école, sur autorisation des parents pour la 
durée du stage. En cas de sortie hors des limites de l’établissement, ils ne seront pas couverts par 
l’assurance de l’école durant cette période. Cette autorisation sera rédigée sur le formulaire prévu à 
cet effet dont vous recevrez un exemplaire en début de stage. 
 
Les élèves externes logeant à l’internat pendant le stage au Château de Namur**** sont soumis 
aux mêmes règles. Ils devront, ou un parent responsable si l’élève est mineur, signer l’acceptation 
du présent règlement pour accord, sous peine de ne pouvoir être logés à l’internat pour la période 
de leur stage.  

 
5. De la mixité   

 
Le dortoir des filles ainsi que les pièces de détente adjacentes sont strictement interdits d'accès aux 
garçons. De la même façon, le dortoir des garçons ainsi que les pièces de détente adjacentes sont 
strictement interdits d'accès aux filles.  
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POLICE PROTECTION DES DONNÉES 
 
Les données à caractère personnel que vous nous communiquez dans le cadre de votre 
inscription sont traitées par la Province de Namur (Internat de l'École Hôtelière Provinciale de 
Namur - EHPN) conformément au Règlement général sur la protection des données 2016/679 
(RGPD) ainsi qu'à la loi relative à la protection des personnes physiques à l'égard des 
traitements de données à caractère personnel. 
 
QUELLES DONNEES TRAITONS-NOUS? 
 
Les données traitées sont : 
 
- Données classiques : nom et prénom, lieu et date de naissance, sexe, nationalité,  

résidence principale, numéro de téléphone, adresse email, état civil, composition du 
ménage  de  l 'é lève  ;  parcours  sco la ire  ;  photo  ;  pr i se  d’ image  ;  données 
d ' ident i f icat ion des  parents/personnes disposant de l'autorité parentale, N° de registre 
national. 

 
- Données particulières : traitement de données relatives à la santé ainsi qu’aux convictions  

religieuses et philosophiques. 
 
QU'EN FAISONS-NOUS? 
 
Nous traitons les données dans le cadre de l'inscription et du suivi de l'élève tout au long 
de sa scolarité au sein de l'établissement provincial.  
 
Plus précisément, nous traitons les données pour : 
 
- Veiller au respect de l'obligation scolaire ;  
- Le calcul des subventions aux établissements (sur la base  du nombre d'élèves - 

élimination des doubles inscriptions et informations correctes quant à la résidence)  
- Assurer le contrôle et la validation des inscriptions d'élèves ;  
- Assurer le suivi de l'élève tout au long de son inscription au sein de l'établisseme nt 

scolaire ; 
- Organiser des activités parascolaires ;  
- En cas de consentement, contacter les anciens élèves dans le cadre des activités 

"alumni" ; 
- Assurer la sécurité. 
 
SUR QUELLE(S) BASE(S) ? 
 
Nous traitons les données dans le cadre de l'exercice de la mis sion d'intérêt public et des 
obligations légales dont est investie la Province de Namur.   
Nous traitons également vos données, le cas échéant, sur base de votre consentement.  
 
DESTINATAIRES DES DONNEES ? 
 
Nous transmettons vos données à: 
- Nos pouvoirs de tutelle (Ministère de la santé Publique, FWB, ...)  
- Maîtres de stage. 
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DUREE DE CONSERVATION DES DONNEES ? 
 
Nous conservons les données durant toute la scolarité de l'élève au sein d'un des établissements 
d'enseignement de la Province de Namur. 
 
Les données peuvent être conservées plus longtemps à des fins d'archives. 
 
LOCALISATION DE VOS DONNEES 
 
Les données sont exclusivement stockées sur des serveurs localisés au sein de l'U.E. 
La Province de Namur et ses sous-traitants mettent en œuvre des mesures de sécurité techniques 
et organisationnelles adéquates pour protéger vos données. 
 
QUELS SONT VOS DROITS? 
 
De manière générale, dans le cadre des traitements de données effectués par la Province 
de Namur (Internat de l'École Hôtelière Provinciale de Namur  - EHPN), vous disposez des 
droits suivants : 
 
Accès et rectification - Vous disposez du droit d'accéder à vos données et de les faire 
rectifier le cas échéant. 
 
Opposition - Vous pouvez vous opposer au traitement de vos données que nous faisons sur la base 
de notre intérêt légitime. 
 
Retirer votre consentement  - Lorsque les données sont traitées en vertu de votre 
consentement, vous pouvez à tout moment revenir sur cette décision, sans remettre en 
cause le traitement passé. 
 
Droit à la limitation du traitement    
 
Effacement - Vous pouvez obtenir l'effacement de vos données ou la limitation du traitement dans 
les conditions prévues aux articles 17 et 18 du Règlement général sur la protection des données. 
 
Portabilité - Vous pouvez obtenir la communication des données que vous avez fournies sous format 
électronique ou leur transmission à un tiers dans les conditions prévues à l'article 20 du règlement 
général sur la protection des données. 
 
À QUI VOUS ADRESSER POUR EXERCER CES DROITS? 
 
Le responsable de traitement de vos données (Province de NAMUR, Rue du Collège, 33, 5000 NAMUR) 
et son délégué à la protection des données (Rue du Collège, 33, 5000 NAMUR, courriel : 
privacy@province.namur.be) se tiennent à votre disposition pour toute question et, moyennant 
justification de votre identité, pour toute demande relative aux droits exposés ci -dessus. 
 
Si vous désirez de plus amples informations, ou si vous souhaitez introduire une réclamation, vous 
pouvez contacter l'Autorité de Protection des Données (Rue de la Presse, 35 — 1000 Bruxelles, Tél. 
+3222744800  — contact@apd-gba.be). 
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DDrrooiitt  àà  ll''iimmaaggee  ddaannss  lleess  iinntteerrnnaattss  aannnneexxééss  aauuxx  ééttaabblliisssseemmeennttss  
dd''eennsseeiiggnneemmeenntt  sseeccoonnddaaiirree  ddee  llaa  PPrroovviinnccee  ddee  NNaammuurr 

Année scolaire 2021-2022 

 

Formulaire de consentement concernant le droit à l’image 

 

Madame, Monsieur, 

La Province de Namur est respectueuse de la loi du 19 AVRIL 2014 portant insertion du livre XI 
“Propriété intellectuelle″ dans le Code de droit économique, et portant insertion des définitions 
propres au livre XI dans les livres I, XV et XVII du même Code et notamment de l’article XI.174 ainsi 
que de la législation européenne et belge en matière de protection des données à caractère 
personnel .  

Dans le cadre de l’année scolaire 2021-2022   

des vidéos/photos  de : 

o Vous 
o Votre/vos enfant(s) 
o Autres :………………… 

Sont susceptibles d’être prises. 
 

En signant le présent formulaire, et dans les limites de ce qui est nécessaire à la réalisation des 
finalités visées ci-dessous, vous marquez donc votre accord pour que des photographies et vidéos 
soient réalisées et puissent être reproduites en partie ou en totalité (support papier ou numérique) 
intégrées à tout autre matériel (photographie, dessin, illustration, vidéo, animation etc.) connus et à 
venir et diffusées sur tout support digital ou non, et en intégration sur support électronique y 
compris l’internet et l’intranet.  

Cette autorisation est concédée à titre gratuit pour toute zone de diffusion tant en Belgique, sur le 
territoire de l’Union européenne que dans les pays hors Union européenne bénéficiant d’une 
décision d’adéquation par celle-ci en matière de protection des données.  

Vous pouvez exercer à tout moment votre droit d’accès afin de vérifier l’utilisation éventuelle de 
votre image, exercer votre droit de rectification ou retirer votre consentement. 

Veuillez pour cela prendre contact au numéro/adresse mail suivant : privacy@province.namur.be 
(DPO) - 081/77.58.55. 

En cas de retrait de votre consentement, celui-ci ne sera effectif que dans les deux semaines à dater 
de votre demande et ne concernera pas les usages faits antérieurement via l’utilisation des images 
sur des supports existants ou en voie de réalisation à la date de réception du courriel.  
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Merci de bien vouloir compléter le formulaire de consentement d’utilisation des images ci-joint. 

Internat annexé à : EPEEG   EHPN  EPASC   

Nous soussignés 

(Élève)   (Parents/Responsables légaux) 
NOM  ………………….…………………………  NOM ………………….………………………… 
PRÉNOM ………………….…………………………  PRÉNOM ………………….………………………… 
ADRESSE ………………….…………………………  ADRESSE ………………….………………………… 
 ………………….…………………………   ………………….………………………… 
TÉLÉPHONE ………………….…………………………  TÉLÉPHONE ………………….………………………… 
COURRIEL ………………….…………………………  COURRIEL ………………….………………………… 
 

Autorise la prise de photos/vidéos dans le cadre de : 
 

- photos d'identité pour le dossier administratif individuel    

- photographies de classe        

- voyages de classe      Oui    

- journées portes ouvertes        

- activités didactiques spécifiques       

- compétitions sportives         

- fêtes de l'école et/ou de l’internat       

- autres :  .................................................................................      

 

Autorise la diffusion de ces photos/vidéos dans le cadre de : 
 

- les brochures présentant l'établissement scolaire et/ou l’internat    
- dans les publications de l'école et/ou du Pouvoir organisateur (bulletins, journaux de 

classe, feuilles d'information, règlements d'ordre intérieur, brochures publicitaires, 
panneaux d'information, articles de promotion…)      

- sur le site Internet et/ou l’intranet de l'école et/ou du Pouvoir organisateur (Province de 
Namur.           
 

Autorise la diffusion de ces photos/vidéos via : 
 

- Sur internet et médias sociaux            
- Sur le portail internet de la Province de Namur                      
- Portail internet Youtube               
- Dans les pages du journal de la Province de Namur        

 

Signature(s) : 
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BIENVENUE 
 
 
 
 
L'internat doit vous permettre de réussir votre année scolaire le mieux possible, mais aussi vous 
aider à grandir et à devenir de jeunes citoyens actifs et responsables. 
 
La vie en groupe n'est possible que si chacun s'engage à respecter un minimum de règles.  Celles-ci 
sont reprises dans le "Code de vie de l'internat" auquel chacun est invité à adhérer de manière 
active.  Ce Code de vie constitue donc un contrat entre, d'une part, la Direction et l’équipe 
éducative et, d'autre part, les parents et les élèves. 
 
Les élèves majeurs sont soumis au présent règlement au même titre que les élèves mineurs. Ils ne 
peuvent donc faire prévaloir leur majorité pour y déroger.  L’élève qui n’accepte pas cette clause ne 
peut s’inscrire à l’internat. 
 
Tous les éducateurs s'intéressent à votre formation.  Vous pouvez attendre d'eux aide et confiance.  
À votre tour, témoignez leur confiance et respect et usez du dialogue avec eux en toute occasion.  
 
Dans un esprit de communication réciproque, votre attitude sera volontairement réceptive.  Un petit 
conseil pratique : pensez que l'éducateur est comme un arbitre sur un terrain de sport, il doit 
parfois décider très vite.  Si vous pensez qu'il s'est trompé, évitez le conflit verbal immédiat et 
revenez vous expliquer poliment plus tard.  Bien des choses s'arrangeront de cette façon. 
 
Vous devez avoir à cœur de rendre inutiles les mesures de discipline, sanctions, interdictions… 
en vous conformant spontanément aux directives proposées dans le présent Code de vie.  Ceci, 
dans le but de vous préparer à être responsable de vous-même tout en assurant une ambiance de 
vie agréable. 
 
En toutes circonstances, veillez à donner la meilleure image possible de vous-même et de votre 
école, par un comportement exemplaire. 
 
D'autre part, le projet pédagogique que nous vous proposons s'articule autour de cinq axes : 
 
 Encadrer 

L'équipe éducative promeut l'art de vivre en internat : apprendre à vivre ensemble, 
s'entraider, encourager les initiatives, responsabiliser… 

 
 Valoriser 

L'équipe éducative vise l'épanouissement par la créativité : débrider son imagination, 
s'exprimer artistiquement ou manuellement, se passionner… 

 
 Réussir 

 L'équipe éducative pratique une pédagogie stimulante : écouter, accompagner, animer, 
motiver, amener l'élève à être acteur de sa scolarité… 

 
 Dynamiser 

 L'équipe éducative encourage "l'effort" : susciter le goût du travail de qualité, développer 
les capacités de persévérance et d'endurance, l'esprit d'équipe et de solidarité… 

 
 Enrichir 

 L'équipe éducative favorise l'ouverture sur le monde : côtoyer différentes cultures, s'éveiller à 
la différence, tisser des amitiés "du bout du monde", se forger une personnalité 
curieuse, enthousiaste et respectueuse d'autrui… 

 
 



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N°6 - 2021

528

- 2 - 

Les priorités de travail que nous développerons cette année sont : 

- l'accompagnement des nouveaux internes en favorisant les relations de soutien entre 
élèves; 

- la participation active des internes à la vie démocratique de l'établissement en valorisant la 
fonction de délégué et des organes de concertation et en favorisant les conditions de 
concertation; 

- la prévention des conduites addictives en développant des séances d'information collectives et 
en renforçant le suivi personnalisé des élèves en difficulté. 

 
 

À tous, nous souhaitons une excellente année scolaire ! 
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TITRE I - DISPOSITIONS COMMUNES À TOUS LES INTERNATS 
PROVINCIAUX 
 
 
 
Les présentes dispositions communes sont complétées par les dispositions spécifiques à 
chaque établissement qui, dans ce cas, prévalent. 
 
Un exemplaire du "Code de vie de l'internat" est remis à tous les membres du personnel 
de l'internat, aux élèves et à leurs parents ou responsables légaux.  Un accusé de 
réception devra être remis pour le premier jour de la rentrée.  
 
Les cas et situations qui ne sont pas explicitement prévus par le présent Code seront 
réglés en première ligne par les éducateurs, au besoin, par la Direction de 
l'établissement ou son représentant. 
 
 
Chapitre 1  -  De l'inscription 
 
 
Un élève ne peut être inscrit dans un internat provincial que s'il est préalablement régulièrement 
inscrit dans un établissement d'enseignement provincial, conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 
 
Les parents ou responsables légaux doivent se présenter à l'internat en vue de l'inscription de leur 
enfant et de la constitution du dossier d'entrée. 
 
Au moment de l'inscription, la Direction de l'établissement ou son représentant les invite à 
compléter, à signer et à remettre par la suite à l'école le formulaire "Fiche d'inscription" reprenant 
aussi le "Code de vie".  Les signatures apposées sur ce document signifieront que chacun a bien 
pris connaissance du "Code de vie" et qu'il s'engage à le respecter, condition sine qua non pour son 
admission. 
 
L'inscription est effective à la réception du premier versement de la pension (cfr. Chapitre 16 - De la 
pension). 
 
Les renseignements fournis lors de l'inscription sont utilisés de bonne foi, pour les seuls besoins de 
la mission éducative de l'internat.  Les parents ou responsables légaux ou l'élève majeur s'engagent 
à signaler immédiatement et de manière formelle tout changement administratif intervenu en cours 
d'année (adresse, téléphone…). 
 
L'inscription est annuelle et doit donc être renouvelée chaque année.  Les modalités de réinscription 
seront communiquées dans le courant du mois d’avril précédant la rentrée scolaire et concernent, 
notamment : 
- la date de renvoi obligatoire du formulaire de réinscription; 
- le montant de l’acompte pension à verser impérativement pour une date précise; 
- le fait d’être en ordre de paiement pour l’année scolaire précédente (internat - procure). 
 
 
Chapitre 2  -  Du personnel 
 
 
Le personnel de l'internat se compose : 
- de la Direction de l'établissement; 
- des Représentants de la Direction et de l'Administrateur d’internat;  
- des éducateurs 
 
La Direction de l'établissement exerce la haute surveillance de l'internat. 
Les représentants de la Direction sont les garants de la bonne tenue morale et matérielle de 
l'internat et du respect des règles d'hygiène et de sécurité. 
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Les éducateurs assurent le maintien de l'ordre et de la discipline, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de 
l'internat.  Ils s'efforcent d'accompagner les élèves dans leur évolution vers l'âge adulte en tant que 
citoyens responsables. 
 
Les éducateurs suivent de près le travail scolaire des élèves et apportent leur concours en toutes 
circonstances.  Ils veillent à créer un contexte favorable à l'étude. 
 
Tous les membres du personnel s'appliquent, dans un esprit d'ouverture et de collaboration, à 
réaliser les finalités de l'enseignement provincial telles qu'énoncées dans les projets éducatif et 
pédagogique des établissements d'enseignement organisé par la Province de Namur. 
 
 
Chapitre 3  -  Des élèves internes 
 
 
Dispositions générales 
 
Les internes séjournent à l'internat selon l'horaire prévu.  Ils rentrent chez eux chaque semaine, 
ainsi que pendant les vacances et les congés légaux. 
 
Les parents ou responsables légaux doivent informer immédiatement l'internat si les cours ne 
peuvent être repris au terme des week-ends ou congés.  Ils confirment et justifient par écrit 
(courrier, courriel) dans les deux jours.  Toute absence prévisible est annoncée préalablement par 
la même voie. 
 
Les présences à l'internat sont consignées matin et soir.  Elles sont transmises, sur demande 
formelle, aux parents ou responsables légaux. 
 
Sans qu'il soit fait appel à la délation, dans le respect des personnes et de leur intégrité, les élèves 
doivent communiquer aux éducateurs tous les faits pouvant nuire au bon fonctionnement de 
l'internat. 
 
Les internes peuvent élire un comité pour une année scolaire.  Ce comité a pour mission d'envisager 
avec la Direction ou son représentant et les éducateurs toutes les questions destinées à améliorer le 
fonctionnement de l'internat. 
 
 
De la discipline et du comportement 
 
L'internat est un lieu de vie et d'éducation intimement lié à la vie scolaire.  Les règles élémentaires 
de politesse et de savoir-vivre sont de mise en tout temps et à l'égard de chacun : membres du 
personnel, condisciples, parents, visiteurs, voisins… 
 
Les élèves sont soumis à l'autorité de la Direction ou de son représentant, des éducateurs, de toute 
personne mandatée pour une mission de surveillance, d'accompagnement, d'animation…  Ils leur 
doivent respect et obéissance. 
 
Les élèves respecteront strictement l'organisation et les horaires rythmant la vie de l' internat. 
 
Les élèves s'abstiennent, en tout temps, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'internat, de tout 
comportement ou de toute autre forme d'expression de nature à porter atteinte à la dignité ou à 
l'intégrité physique ou morale d'un membre du personnel, d'un condisciple ou au renom de 
l'établissement. 
 
Les élèves majeurs, les parents ou responsables légaux restent responsables de l'utilisation non 
autorisée de l'appellation de l'internat et de l'utilisation non autorisée du droit à l'image de 
l'internat, des membres du personnel et des autres élèves. 
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De l'usage du GSM 
 
L'utilisation du GSM sera tolérée lors des temps libres définis dans l’horaire de l’internat.  
Le non-respect de cette consigne entraînera la confiscation temporaire du GSM. 
L’utilisation à des fins scolaires peut être autorisée (recherche sur internet). 
Toute utilisation à des fins de nuire aux personnes ou à l'établissement pourra entraîner la 
confiscation systématique en plus de sanctions disciplinaires. 
 
De l’usage de l’informatique 
 
La possession et l'utilisation de matériel informatique - uniquement à usage de travail scolaire - se font 
sous la responsabilité de l’élève.  Les éducateurs se réservent le droit de vérifier l’usage de ce matériel. 
 
De l’usage du Wifi 
 
L’utilisation du Wifi est autorisée dans un cadre scolaire.  
Afin d’éviter toute addiction, il sera inaccessible la nuit de 22h00 à 07h00. 
 
De la tenue vestimentaire et de l'hygiène 
 
Les élèves veilleront à s'habiller simplement et de manière décente et en conformité avec les 
exigences spécifiques à chaque établissement.  Les extravagances ne sont pas de mise pour suivre 
les cours ni lors des déplacements, seul ou en groupe. 
 
Les règles élémentaires d'hygiène personnelle et collective seront respectées.  À cette fin, l'élève 
veillera à se munir du matériel et des effets nécessaires à sa toilette et à la prise quotidienne de la 
douche. 
 
Il veillera à se munir de draps propres et à les changer régulièrement. L'élève veillera à emporter 
son linge souillé chaque fin de semaine. 
 
De l'ordre et des effets personnels 
 
Il est vivement recommandé de ne pas se munir d'objets ou d'effets de valeur ou de fortes sommes 
d'argent.  Si, pour une raison particulière, les élèves sont en possession d’une somme d’argent 
importante, ils ont toujours la possibilité d’en confier la garde au secrétariat qui la déposera au 
coffre. 
 
L'élève est seul responsable de ses effets personnels et de son équipement. 
 
Il veille à enfermer ceux-ci sous clé dans les endroits désignés à cet effet.  Il est le seul responsable 
de la sauvegarde de cette clé. 
 
L'école ne pourra en aucun cas être tenue responsable en cas de détérioration, perte ou vol. 
 
Les élèves veilleront à maintenir en bon état d'ordre et de propreté les lieux et locaux 
occupés. 
 
 
Chapitre 4  -  De l'accès à l'internat 
 
 
L'accès à l'internat est autorisé aux seuls membres du personnel dans le cadre de leurs fonctions et 
aux élèves pendant les heures d'ouverture de l'internat.  Ne sont donc concernés ni les parents, ni 
les amis, ni les élèves externes qui, comme tout autre visiteur, sont tenus de s'annoncer auprès de 
la Direction, de son représentant ou des éducateurs et d'en solliciter l'autorisation d'accès. 
 
L'internat est ouvert suivant les dispositions et horaires communiqués lors de l'inscription.  Il est 
fermé durant les week-ends et congés scolaires, sauf situations spécifiques. 
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De manière générale, l'internat n'est pas accessible aux élèves pendant les heures de cours et en 
dehors des temps de surveillance organisée.  Les internes veilleront donc à emporter les cours, 
effets, médicaments… qui leur sont nécessaires pendant la journée scolaire. 
Les élèves ont accès, suivant les modalités et horaires définis, aux seuls locaux qui leur sont 
destinés. L'accès aux cuisines, greniers, caves et autres locaux techniques leur est formellement 
interdit. Si des élèves dérogent aux restrictions d'accès, ceux-ci encourent des sanctions 
disciplinaires. 
 
 
Chapitre 5  -  Des études 
 
 
Dispositions générales 
 
Les internes sont tenus d'assister aux cours.  Ils sont soumis, durant la journée, au même régime 
que les externes. 
 
L'étude du soir constitue la priorité de la vie à l'internat.  Il est bien normal que les élèves et leurs 
parents ou responsables légaux attendent de faire fructifier de la meilleure façon possible, les cours 
auxquels les élèves participent pendant la journée. 
 
L'étude est organisée sous la surveillance, l'autorité et la responsabilité des éducateurs.  
 
Elle se déroule soit en chambre, soit de manière encadrée. Aucun déplacement n'est permis durant 
les périodes d'étude, sauf autorisation de l'éducateur ou pour lui demander une explication.   Pour 
les éventuels travaux de groupe, un local spécifique est éventuellement disponible. L’utilisation des 
technologies de l'information et de la communication n'est autorisée qu'après accord préalable de la 
Direction ou de son représentant. 
Les éducateurs sont présents, d'une part, pour veiller à ce que chacun puisse travailler dans le 
calme, d'autre part, pour aider les élèves.  Cette aide consiste à les encadrer dans leur travail. 
 
Les élèves veilleront à utiliser les dictionnaires et autres ouvrages de référence mis à leur 
disposition pour les études. 
 
Les internes doivent tenir leurs documents scolaires à la disposition des éducateurs.  Le journal de 
classe constitue le véritable trait d'union entre l'école, l'internat et les parents. 
 
 
Selon l'organisation de l'internat, il existe des dispositions propres à l'étude collective… 
 
Les élèves entrent à l'étude dans le calme suivant les instructions données par l'éducateur.  Ils 
occupent la place qui leur est assignée. 
 
Pendant la durée effective de l'étude, les élèves s'abstiennent de : 
- se déplacer sans autorisation préalable exceptionnelle; 
- s'exprimer à voix haute; 
- distraire leurs condisciples ou perturber leurs conditions de travail. 
 
Chaque élève recevra l’aide nécessaire (méthode, renseignements, outils…) à son évolution scolaire 
mais devra montrer une motivation face au travail. 
 
… et des dispositions propres à l'étude individuelle en chambre 
 
L'élève travaille dans la chambre qui lui est assignée.  Il adopte une attitude propice à l'étude. 
 
Pendant la durée effective de l'étude, l'élève s'abstient de : 
- se déplacer sans autorisation préalable exceptionnelle; 
- s'exprimer à voix haute; 
- écouter de la musique sans écouteurs; 
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- utiliser un ordinateur, une tablette numérique ou tout autre support multimédia à des fins 
autres que le travail scolaire. Le professeur devra avoir attesté de ce travail scolaire dans le 
journal de classe;  

- distraire ses condisciples ou perturber leurs conditions de travail. 
 
Si l'élève entrave le bon déroulement de l'étude ou qu'il ne fait preuve d'aucune motivation face au 
travail, celui-ci s'expose à des sanctions disciplinaires. 
 
 
Chapitre 6  -  De la chambre 
 
 
Dispositions générales 
 
Pour leur propre sécurité et celle des autres, les élèves veilleront attentivement aux points suivants : 
 
- il est interdit de bloquer ou de fermer la chambre de l’intérieur; 
- les appareils constituant une source de chaleur sont interdits dans les chambres (bougies, 

percolateur, réchaud à alcool ou électrique… ou tout autre objet ou appareil jugé dangereux 
par l’éducateur); 

- les lampes de chevet ou de bureau apportées par l'élève seront agréées "CE"; 
- seule l'utilisation de prises multiples est autorisée (pas de "dominos"); 
- aucun spot supplémentaire ne sera autorisé dans les chambres; 
- les frigos ne sont pas admis dans les chambres; 
- il est interdit de modifier les installations électriques; 
- il est interdit de "jouer" avec les extincteurs et les différents systèmes d’alerte et de détection 

incendie ou d’utiliser les échelles, les escaliers d’évacuation ou les portes de secours ; IL NE 
FAUT PAS OUBLIER QU’ILS PEUVENT SAUVER LA VIE (cfr. Chapitre 15 - Des sanctions). 

 
Dans sa chambre, l'élève observe une attitude calme propice, le cas échéant, à l'étude et au repos 
en évitant notamment les déplacements bruyants, les cris, les claquements de portes…  La 
discrétion est de rigueur. 
 
La chambre mise à disposition n'a aucun caractère privatif.  Elle est considérée comme fract ion d'un 
dortoir collectif et reste, à ce titre, accessible en permanence aux membres du personnel éducatif 
pour l'exercice de leurs missions. 
 
La chambre est prévue, selon l'organisation de l'internat, pour une occupation individuelle tant pour 
le sommeil que pour l'étude. Si plusieurs élèves souhaitent se retrouver pour préparer un travail 
commun ou pour étudier ensemble, ils en demandent l'autorisation à l'éducateur qui leur assigne un 
local pour ce faire. 
 
Il est interdit de pénétrer dans la chambre d'autres élèves sans leur accord préalable et, a fortiori, 
en leur absence. 
 
Une décoration de bon goût est autorisée.  Elle sera fixée exclusivement sur les murs de manière à 
ne causer aucun dégât au support et n'est pas autorisée sur la porte, le mobilier, le plafond, le 
vitrage…  Elle ne révèle aucun caractère politique, philosophique, religieux, violent, contraire aux 
bonnes mœurs ou aux dispositions légales et réglementaires. 
 
Le mobilier ne peut être déplacé.  Les regards des portes restent dégagés de manière à permettre 
la surveillance. 
 
L'élève s'abstient d'apporter dans la chambre toute substance, effet, objet ou matériel illicite ou qui 
serait de nature à nuire aux bonnes règles d'hygiène et de sécurité. 
En cas de nécessité et de suspicion d'insécurité, l’équipe éducative se réserve le droit de vérifier le 
contenu des armoires en présence de l’élève. 
 
L'élève est autorisé à détenir dans la chambre, en quantité limitée, les collations (nourritures et 
boissons) dont il souhaite personnellement disposer pour la semaine.  
 
Les animaux ne sont pas admis. 
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En cas de maladie, l'élève prévient l'éducateur qui veillera à sa prise en charge. 
 
 
Ordre et propreté 
 
Par respect pour lui-même et pour les autres, l'élève veillera chaque matin à l'ordre de sa chambre 
avant de quitter celle-ci : lit refait, table de travail rangée, vêtements dans la penderie, chaussures 
rangées dans l'armoire sous le lavabo, lavabo rincé, chambre aérée, radiateur coupé, lumière 
éteinte. 
 
Pour une question de sécurité incendie, seules les corbeilles métalliques sont admises dans les 
chambres. 
 
Aux jours prévus pour le nettoyage et afin de faciliter le travail d'entretien, l'élève débarrassera 
complètement le sol de sa chambre (corbeille et chaise sur la table) et nettoiera le lavabo. 
 
Chaque élève doit disposer d'un sac pour entreposer son linge sale.  Il veillera à placer une alèse 
protectrice sous le drap de lit. 
 
Toute inscription sur les murs, les portes ou le mobilier est strictement interdite. 
 
En toutes circonstances, les élèves sont tenus de ranger le local qu'ils quittent.  Tout matériel utilisé 
(sports, jeux, livres…) doit être rangé par l'(les) utilisateur(s).  Dans cet ordre d'idée et afin d'éviter 
tout manquement, un tour de rôle sera établi parmi les étudiants afin de veiller au rangement et à 
la propreté des locaux utilisés en fin de soirée. 
 
Chaque élève est prié de déposer et trier correctement ses déchets.  Il respectera la propreté de 
l'établissement et, le cas échéant, contribuera au nettoyage de celui-ci. 
 
 
Etat des lieux et dégradations 
 
Au début de l'année scolaire, un état des lieux est établi pour chaque chambre (excepté pour les 
chambres communes).  Lors de la rentrée, les élèves sont tenus de le compléter et de le signer.  
Les parents des élèves, mêmes majeurs, doivent contresigner ce document. Une caution de 50 € 
est exigée pour couvrir les dégâts éventuels (à l'exception de l'internat de l'EPEEG).  Cette caution 
sera restituée à la sortie définitive de l'internat. 
 
Toute détérioration ultérieure sera à charge de l'élève, responsable de sa propre chambre. 
 
La chambre est totalement libérée au plus tard le dernier jour de fréquentation scolaire.  
 
Un état des lieux sera bien entendu établi avant le départ des élèves en fin d'année (état des lieux 
contradictoire). 
 
Nous conseillons vivement aux élèves de signaler immédiatement à l'éducateur toute défectuosité 
constatée dans sa chambre en cours d'année. 
 
Nous insistons sur le fait que des sanctions pouvant aller jusqu'au renvoi définitif de l'internat, 
seront prises à l'égard des élèves reconnus coupables de toute dégradation volontaire. 
 
 
Dispositions exceptionnelles  
 
Les chambres de l'internat peuvent éventuellement être mises à disposition de tiers dans le cadre 
de circonstances exceptionnelles. Dans ce cas, les parents en sont informés. Il sera demandé, 
lorsque c'est possible, à l'élève concerné de déplacer ses effets personnels vers un lieu sécurisé, 
déterminé par l'équipe éducative ou par un membre de la Direction ou son représentant. Dans le 
cas contraire, les effets personnels que l'élève aurait laissés dans sa chambre seront mis en 
sécurité. La responsabilité de l'établissement ne pourra pas être engagée. 
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En cas de circonstances exceptionnelles, la Direction de l'établissement peut être amenée à imposer 
aux élèves des mesures d'hygiène particulières et/ou des dispositions organisationnelles spécifiques.  
 
 
Chapitre 7  -  Des repas pour une alimentation saine et durable 
 
 
Les repas sont pris au restaurant scolaire dans le respect des horaires communiqués. 
 
La présence est obligatoire et vérifiée à tous les repas, sauf dispense exceptionnelle accordée par 
l'éducateur. 
 
Le (la) Chef(fe) de cuisine veille à ce que les menus proposés soient variés, équilibrés et 
substantiels, préparés avec soin, bien présentés et prêts aux heures fixées pour les repas.  Ils visent 
à sensibiliser les élèves à une alimentation saine et durable. 
 
D'initiative et avant de se rendre au réfectoire, l'élève veille, au besoin, à passer aux toilettes et se 
lave les mains.  Il se présente dans une tenue vestimentaire décente appropriée (pas de JEANS OU 
BERMUDAS TROUÉS, pas de casquette ni chapeau, pas de vêtements de nuit). 
Pendant les repas, l'élève applique les règles du "savoir-vivre", se tient correctement et veille à 
consommer proprement.  Le cas échéant, il assume le nettoyage de la table qu'il aurait souillée. 
 
Les internes seront sensibles au respect du personnel de cuisine et de service.  Une ambiance 
conviviale mais respectueuse des règles de vie à l'internat est de mise lors des repas. 
 
Les élèves veilleront également à respecter la nourriture (en évitant tout gaspillage) et le matériel.  
 
A la fin du repas, une fois le service terminé, les élèves quitteront le restaurant, avec l’accord de 
l’éducateur, en débarrassant leur plateau à l'endroit prévu à cet effet. 
 
L’école s’est engagée dans le projet d’alimentation saine et durable (ASD) de la Province de Namur  : 
 
L’alimentation saine et durable, c’est quoi ? 
 
C’est une alimentation savoureuse, qui préserve l’environnement et les ressources nature lles, notre 
santé et celle de tous les habitants de la planète. 
 
Elle s’appuie sur les 3 piliers du développement durable : l’environnement (pilier écologique), la 
santé et la solidarité (pilier social) et la viabilité économique (pilier économique). 
 
Cela veut dire, dans la mesure du possible, que l’école veille à ce que soient servis :  
- des fruits et légumes frais et de saison; 
- des plats "faits maison", moins gras, moins sucrés, moins salés et préparés par l’équipe de 

cuisine; 
- de la viande en quantités équilibrées, de différentes sortes et de meilleure qualité; 
- des menus équilibrés avec des protéines végétales comme les céréales (blé, maïs, riz, quinoa, 

etc.) et les légumineuses (lentilles, haricots, pois cassés, pois chiches, etc.); 
- des produits issus de l’agriculture biologique; 
- des produits du commerce équitable quand ils sont exotiques comme le café, le thé, les 

bananes, les ananas, etc.; 
- des poissons issus de la pêche et l’aquaculture durables; 
- des menus découvertes, variés, d’ici et d’ailleurs; 
- beaucoup d’eau et des jus de fruits locaux. 
 
Le (la)  Chef(fe)  prépare ses menus sur base d’un plan alimentaire qui définit les fréquences des 
différentes composantes du repas : 
- tous les jours un potage frais, des légumes et des crudités à volonté; 
- autant de fois par mois de la volaille, de la viande hachée, de la viande blanche, de la viande 

rouge, du poisson, des œufs, des frites, des pâtes, des repas végétariens, des céréales, des 
légumineuses, des fruits, des desserts lactés, etc. 

Ces fréquences sont évolutives et définies par des diététiciens soucieux d’une alimentation durable. 
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Qui est concerné par la démarche ? 
 
Tout le monde !  Dans chaque école, le projet concerne autant les élèves et leurs parents, que les 
cuisiniers, la Direction de l’école, les professeurs, les éducateurs et tous les membres du personnel. 
 
Pourquoi une alimentation saine et durable ? 
 
Vous savez aujourd’hui combien nous rencontrons de plus en plus de problèmes de santé liés à 
l’alimentation et, en particulier, à la malbouffe tels que cancers, obésité, diabète, maladies 
cardiovasculaires, intolérances au lactose, au gluten, etc. 
 
Près d’un milliard de personnes souffrent de la faim dans le monde, soit 1 personne sur 7.   Et dans 
plus de la moitié des pays industrialisés, plus de 50 % de la population est en surpoids. 
 
De plus, notre manière de nous alimenter représente un tiers de notre impact sur l’environnement, 
ce qui est énorme.  La manière dont nous produisons notre nourriture et les étapes traversées 
avant d’arriver dans notre assiette sont responsables de près de la moitié de toutes les émissions de 
gaz à effet de serre d’origine humaine. 
 
Agir sur notre alimentation, c’est donc aussi agir en faveur d’un environnement plus sain , d’un état 
durable des ressources naturelles de la planète, d’une production et d’une répartition plus 
équitables de la nourriture. 
 
Pourquoi à l’école ? 
 
Parce que les repas du restaurant scolaire représentent une part importante de l’alimentation des 
élèves et, en particulier, de ceux qui sont internes. 
 
Parce que le projet permet aussi une éducation au goût, à l’environnement, à la santé et à la 
solidarité Nord-Sud. 
 
L’école est un levier important de changement et permet de sensibiliser un large public à prendre 
de bonnes habitudes alimentaires. 
 
Il est donc de notre devoir, ensemble, Institution provinciale et acteurs scolaires, d’améliorer 
constamment l’offre alimentaire de la cantine vers une alimentation plus saine et plus durable et 
ainsi de remplir nos missions éducatives, de montrer l’exemple et d’agir en responsables vis-à-vis de 
la santé publique. 
 
Investir dans la jeunesse, c’est investir dans les générations futures et les prochains porteurs de 
valeurs pour une société plus juste et plus viable. 
 
 
Chapitre 8 - Des activités de loisirs 
 
 
Différents types d'activités de loisirs peuvent être organisés : télévision, films, jeux de société, 
activités sportives, activités culturelles… 
 
Des activités extra-muros sont proposées.  
 
En déplacement à l'extérieur, chaque élève est tenu d'adopter une attitude exemplaire afin de ne 
nuire ni à son image, ni à celle de ses condisciples, ni à celle de l'école. 
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Chapitre 9  -  Des soins de santé 
 
 
Dès le début de l'année scolaire, les parents ou responsables légaux signeront une déclaration 
autorisant la Direction ou son représentant à prendre toutes les mesures d'ordre médical ou 
chirurgical indispensables que nécessiterait l'état de santé de leur enfant, la Direction ou son 
représentant ayant toutefois l'obligation d'en avertir préalablement les parents dans la mesure du 
possible. 
 
Les parents ou responsables légaux sont tenus de communiquer à la Direction de l'établissement ou 
à son représentant leur numéro de téléphone afin qu'ils puissent être rapidement avertis en cas de 
maladie, d'accident ou de tout autre incident grave. 
 
En cas de maladie ou d'accident bénin, les parents ou responsables légaux sont invités à prendre 
les mesures qu'ils jugent utiles.  Au besoin, l'élève peut consulter un médecin appelé par l'internat.  
Le montant de la consultation et les frais pharmaceutiques sont à charge de l'élève.  Les sommes 
éventuellement avancées par l'internat seront remboursées dans les meilleurs délais.  Si l'incapacité 
à suivre les cours est reconnue par le médecin, l'élève rentre au domicile dans les meilleurs délais et 
au plus tard au cours de la première soirée d'incapacité, à charge pour les parents d'organiser le 
transport.  Ces derniers devront s'engager, par la signature d'une déclaration, dès le début de 
l'année scolaire, à supporter les frais médicaux et pharmaceutiques éventuels. 
Pour rappel, la carte d'identité étant nécessaire à l’achat des médicaments, nous demandons aux 
élèves d’être toujours en sa possession. 
 
En cas de maladie ou d'accident grave, l'élève est pris en charge par le service 112.  Les parents ou 
responsables légaux sont avertis dans les meilleurs délais et invités à rejoindre l'élève. 
 
Tout élève victime d'un accident au sein de l'établissement doit en faire la déclaration auprès de la 
Direction ou de son représentant dans les 24 heures.  En cas de déclaration tardive, l'établissement 
décline toute responsabilité. 
 
Si des soins ou des examens doivent être effectués pendant la présence de l'élève à l'internat, les 
parents sont invités à les planifier en concertation avec l’équipe éducative. 
 
L'élève sous traitement médical veille personnellement à sa bonne application.  Si une surveillance 
particulière s'avère nécessaire, les parents sont invités à en avertir la Direction ou son représentant. 
 
En cas de maladie contagieuse, la Direction de l'établissement prend, en accord avec le médecin, 
les mesures nécessaires pour éloigner l'élève de l'internat.  Préalablement à son retour, l'élève 
devra produire un certificat médical constatant sa complète guérison. 
 
La Direction se réserve le droit d'écarter ou de refuser le retour d'un élève à l'internat si celui-ci 
présente des signes d'instabilité ou de maladies nécessitant une prise en charge trop importante 
pour les ressources de l'internat. 
 
 
Chapitre 10  -  Des responsabilités et des sorties 
 
 
Les parents ou responsables légaux restent responsables des conséquences des actes 
répréhensibles volontaires commis par l'élève entraînant préjudice pour autrui ou pour l'internat et 
ce, sans préjudice de l'application éventuelle d'une mesure disciplinaire. 
Ils assument, notamment, les frais de réparation des dégâts, dégradations ou dommages causés.  
La souscription d'une police d'assurance en responsabilité familiale est vivement conseillée.  
 
Avant de quitter l'internat, l'élève avertit l'éducateur de son départ.  Dès son retour, il se présente 
spontanément à l'éducateur et signale sa présence. 
 
L'élève se trouve sous la responsabilité du personnel de l'internat dès qu'il y rentre ou dès qu'il lui a 
été confié par le personnel de l’établissement d’enseignement fréquenté.  Corollairement, cette 
responsabilité cesse dès que l'élève est confié au personnel de l’établissement d’enseignement 
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fréquenté ou lorsqu'il quitte l'internat pour l’établissement d’enseignement, pour le retour 
hebdomadaire ou sous le couvert d'une autorisation spéciale.  
 
Les sorties de l'internat sont interdites.  À partir du moment où l'élève intègre l'internat, il lui est 
interdit de quitter le domaine.  Toute demande de dérogation doit être introduite par les parents ou 
responsables légaux, par écrit, dès le lundi matin et, au plus tard, la veille de la sortie, auprès de la 
Direction ou de son représentant qui juge de l'opportunité de la demande et accorde l'autorisation 
éventuelle. 
 
Toute sortie non autorisée de l'internat est assimilée à une soustraction volontaire et 
coupable à la surveillance organisée.  Elle peut impliquer la prise d'une sanction 
d'exclusion. 
 
Les trajets effectués entre l'internat et le lieu de retour en famille se font par le trajet le plus direct 
et sans délai. 
 
Les internes ne peuvent être renvoyés chez eux sans l'autorisation de la Direction ou de son 
représentant. 
 
Des modalités de retour exceptionnel en famille : il peut arriver qu'un élève doive retourner en 
famille.   
 
Pour toute raison prévisible, la demande doit être adressée, avant de quitter l’établissement, à la 
Direction ou à son représentant, au moyen du formulaire repris en annexe ou par courriel. Ce 
formulaire prévoit, notamment, les heures de départ et d'arrivée, le mode de retour et la personne 
accompagnante, l’heure de réception faisant foi. 
 
En cas d’urgence, la demande peut être introduite par courriel auprès de la Direction ou de son 
représentant AVANT de quitter l’établissement, l’heure de réception faisant foi. 
L’adresse e-mail officielle des parents devra être communiquée à la Direction ou à son représentant 
sur la feuille de renseignements remise à la rentrée de septembre, seule cette adresse sera 
acceptée. 
 
Les autorisations "d'urgence", pour raisons exceptionnelles, sont à l'appréciation de la Direction ou 
de son représentant. 
 
L’interne est co-responsable, avec ses parents, de son retour au domicile et DOIT s’assurer que la 
procédure de retour est respectée. A cet effet, il s’adresse à ses éducateurs pour en avoi r la 
confirmation. 
 
En cas de non-respect des procédures, l’absence pourra être assimilée à une soustraction 
volontaire et coupable à la surveillance organisée.  Elle peut impliquer la prise d'une 
sanction pouvant aller jusqu'à l'exclusion. 
 
 
Chapitre 11  -  De la communication 
 
 
Les parents qui le souhaitent peuvent rencontrer la Direction, son représentant ou l’équipe 
éducative en demandant un rendez-vous par téléphone ou par courriel. 
Tous les élèves internes, QUEL QUE SOIT LEUR ÂGE, sont soumis aux directives reprises ci-
avant.  Toute signature demandée sera celle des parents ou responsables légaux de l’élève, même 
majeur. L’effort de chacun contribuera à rendre le séjour de tous aussi agréable et fructueux que 
possible. 
 
Le journal de classe reste le moyen privilégié de communication entre l'école et les parents ou 
responsables légaux de l'élève mineur d'une part, et entre l'école et l'internat, d'autre part.  Il est 
visé quotidiennement par l'éducateur et par les parents ou responsables légaux lors de chaque 
retour à domicile. 
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Les avis relatifs à l'organisation de la vie à l'internat ou destinés à l'information sont remis à l'élève 
la veille du retour et, le cas échéant, retournés, complétés et signés par les parents ou responsables 
légaux, à l'éducateur dès la rentrée de l'élève à l' internat. 
 
Le courrier postal adressé à l'élève lui est remis dès réception. 
 
 
Chapitre 12  -  Des véhicules personnels 
 
 
L’utilisation de véhicule pendant la semaine est strictement interdite. Seule la Direction peut 
octroyer exceptionnellement une autorisation. 
 
En aucun cas l’élève possédant un véhicule à l’école NE PEUT TRANSPORTER DE CONDISCIPLES.  
 
Les emplacements de stationnement réservés à l'intérieur du domaine sont prioritairement réservés 
aux membres du personnel et subsidiairement aux visiteurs légalement autorisés.  La réservation de 
ces emplacements est clairement indiquée. 
 
Selon les établissements, les véhicules des élèves internes seront stationnés à des endroits 
spécifiques qui leur seront dédiés.  
 
L'élève s'engage à respecter une vitesse limitée et la quiétude des lieux et du voisinage en 
s'abstenant, notamment, de faire fonctionner l'avertisseur ou une installation sonore trop bruyante.  
Dans cette mesure, il est autorisé à utiliser les emplacements prévus dans les conditions définies et 
communiquées lors de la demande. 
 
Le véhicule en contravention sera avisé par une note apposée sur le pare-brise et est susceptible, 
en cas de récidive, successivement d'être : 
- interdit d'accès au domaine; 
- enlevé par un dépanneur aux frais du propriétaire. 
 
D'une manière générale, par l'acceptation du présent Code de vie de l'internat, les usagers :  
- assument et assurent l'entière responsabilité des véhicules, de leur contenu et de leur 

utilisation et/ou stationnement à l'intérieur du domaine; 
- déclarent explicitement décharger l'internat, la Direction et les membres du personnel de toute 

responsabilité et abandonner toute forme de recours en cas d'accident, incident, dégât ou vol 
pouvant survenir à l'intérieur du domaine. 

 
 

Chapitre 13  -  Des consignes d'évacuation en cas d'incendie 
 
 
Quand la sirène d'alarme incendie retentit, les élèves doivent :  

- Rester calmes et laisser tout en place. 
- Fermer portes et fenêtres derrière eux, surtout les portes coupe-feu des couloirs et laisser 

l'éclairage. 
- Se diriger sans courir ni crier vers l'issue de secours la plus proche et suivant les 

pictogrammes. 
- Se regrouper sur le point de rassemblement prévu, signalé par un pictogramme. 
- Regarder s'il ne manque personne, signaler aux éducateurs et/ou aux pompiers les 

personnes éventuellement restées à l'intérieur. 
 

Il ne faut jamais revenir sur ses pas.  
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Chapitre 14  -  Des interdictions formelles 
 
 
Pour la sécurité de tous et en conformité avec la loi en vigueur, il est strictement interdit de fumer. 
FUMER ET PRODUIRE DU FEU EN CHAMBRE SERA AUTOMATIQUEMENT SANCTIONNÉ 
D’UN RENVOI TEMPORAIRE ET, SI CELA SE REPRÉSENTE, D’UN RENVOI DÉFINITIF DE 
L’INTERNAT. 
 
Par ailleurs, les éducateurs veillent à ce que les internes respectent les prescriptions suivantes :  
- Il est interdit de détenir, fournir ou consommer des boissons alcoolisées quel qu'en soit le titre. 

En cas de suspicion de prise d’alcool, l’éducateur pourra proposer à l’élève un test d’alcoolémie. 
En cas de refus de l’élève quant à la réalisation de ce test, ou en cas de positivité, la Direction ou 
son représentant se réserve le droit d’appeler le responsable de l’élève qui viendra rechercher 
celui-ci, sur le champ. 

- Il est interdit de détenir, fournir ou consommer des stupéfiants ou toutes autres substances 
illicites; 

- Il est interdit de détenir, procurer ou d'utiliser des effets, objets, substances ou matériels 
quelconques de nature à causer volontairement, involontairement ou accidentellement un 
dommage ou susceptibles de présenter un danger potentiel pour l'élève ou pour autrui ; 

- Il est interdit d’exercer toute pression morale et/ou physique sur un condisciple ou un membre 
du personnel; 

- Il est interdit d’utiliser l’image d’un condisciple ou d’un membre du personnel  sans son accord. 
 
Toute contravention à ces dispositions peut entraîner une sanction d'exclusion temporaire ou 
définitive en fonction de la gravité des faits. 
 
Peut, notamment, encourir la même sanction, l'élève : 
- auteur de faits portant atteinte au renom de l'internat, à la dignité ou l'intégrité physique ou 

morale d'un membre du personnel ou d'un condisciple; 
- auteur ou complice d'un vol; 
- auteur ou complice de dégradation volontaire; 
- qui persévère dans une attitude indisciplinée malgré les avertissements prononcés et les 

sanctions appliquées; 
- qui persévère dans un comportement violent malgré les avertissements prononcés et les 

sanctions appliquées; 
- qui, par son comportement, perturbe gravement l'atmosphère générale ou les condi tions 

d'étude des autres élèves; 
- qui quitterait l’internat sans autorisation écrite préalable pendant les heures de présence 

obligatoire; 
- qui serait surpris à manipuler du matériel de sécurité et de secours sans nécessité. 
 
 
Chapitre 15  -  Des sanctions 
 
Les internes sont susceptibles de se voir appliquer une sanction disciplinaire notamment pour tout 
acte, comportement ou abstention répréhensible commis non seulement dans l'enceinte de 
l'internat mais aussi en dehors de l'internat, si les faits reprochés ont une incidence directe sur la 
bonne marche de l'internat. 
 
Les sanctions qui peuvent être prises sont : 
 
1. l'avertissement; 
2. la réprimande par un éducateur avec ou sans sanction; 
3. la suppression de certaines activités extra-scolaires; 
4. l'obligation d'effectuer un travail supplémentaire à domicile ou d'intérêt général; 
5. la retenue le vendredi après les cours; 
6. l'exclusion temporaire de l'internat; 
7. l'exclusion définitive de l'internat. 
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Les sanctions reprises sous les points 1 à 4 sont prononcées par les éducateurs.  Les sanctions 5 à 
7 par la Direction ou son représentant.  L’exclusion définitive n’est prononcée que si les faits dont 
l’élève s’est rendu coupable portent atteinte au renom de l’établissement ou à l'intégrité physique, 
psychologique ou morale du personnel ou de ses condisciples, compromettent l’organisation ou la 
bonne marche de l’établissement ou lui font subir un préjudice matériel ou moral grave.  L'exclusion 
définitive peut également être prononcée lorsque le comportement de l'élève a entraîné la répétition 
de mesures disciplinaires au cours d'une même année scolaire. 
 
En cas d'exclusion, temporaire ou définitive, de l'école, celle-ci entraîne automatiquement une 
exclusion, pour la même période, de son internat. 
 
L'élève et, le cas échéant, ses parents ou responsables légaux doivent avoir été - préalablement à 
toute sanction - entendus ou invités à l'être par courrier.  Si ces derniers ne se présentent pas à 
l'audition prévue, la procédure disciplinaire entamée sera poursuivie. 
 
L’exclusion temporaire ou définitive, dûment motivée, doit être portée à la connaissance de l’élève, 
des parents ou responsables légaux par courrier recommandé avec accusé de réception. 
 
L'élève, s'il est majeur, ou ses parents ou responsables légaux disposent d'un droit de recours 
auprès du Collège provincial qui statue.  Le recours est introduit par lettre recommandée, dans les 
dix jours ouvrables qui suivent la notification de l'exclusion définitive. 
 
L'existence d'un droit de recours et ses modalités doivent figurer dans la lettre recommandée. 
 
L'introduction du recours n'est pas suspensive de la décision d'exclusion. 
 
Le Collège provincial statue sur le recours au plus tard le quinzième jour d'ouverture de l'internat 
qui suit la réception du recours.  Lorsque le recours est reçu durant les vacances d'été, le Collège 
provincial statue pour le 20 août.  Dans tous les cas, la notification est donnée dans les trois jours 
ouvrables qui suivent la décision. 
 
La Direction ou son représentant consigneront dans le dossier les preuves de l’envoi de cette 
notification et de la convocation adressée aux parents. 
 
Une gradation en matière de sanction sera généralement appliquée, sans que l’ordre présenté ci-
dessus soit nécessairement respecté. 
 
Les sanctions reprises sous 1 à 5 inclus seront communiquées aux parents via le journal de classe, 
voire par téléphone, courrier ou courriel pour des sanctions plus importantes. Les sanctions 6 et 7 
feront l’objet d’une communication spécifique. Nous invitons vivement les parents à consulter 
régulièrement le journal de classe dans lequel les éducateurs inscrivent à chaque occasion les points 
négatifs ou positifs concernant l’évolution du comportement de chacun. 
 
Toute sanction disciplinaire est proportionnée à la gravité des faits et à leurs antécédents éventuels.  
Après avoir été entendu par la Direction ou son représentant, l'élève qui refuse d'exécuter la 
sanction est passible d'une autre sanction. 
 
Suivant la nature des faits, la prise d'une sanction conformément aux dispositions du présent 
règlement n'exclut en rien, le cas échéant : 
- le dépôt d'une plainte et les poursuites éventuelles devant les cours et tribunaux compétents; 
- la réparation des dégradations ou dommages éventuels causés, aux frais des parents ou 

responsables légaux. 
 
 
Chapitre 16  -  De la pension 
 
Le montant de la pension et les modalités de perception sont fixés chaque année en s’alignant sur 
le montant annuel de la pension des internats organisés par la Fédération Wallonie-Bruxelles. 
Le montant de la pension est fixé pour une année scolaire, qui débute au 1er septembre et se 
termine au 30 juin, dates officielles du début et de la fin de l’année scolaire. 
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1. Le montant annuel de la pension est fixé, pour l'année scolaire 2021-2022, à : 

 - 2.416,52 € à l’École Provinciale d’Agronomie et des Sciences de Ciney (E.P.A.S.C.); 
 - 2.416,52 € à l’École Provinciale d’Élevage et d’Équitation de Gesves (E.P.E.E.G.); 
 - 2.681,62 € à l’École Hôtelière Provinciale de Namur (E.H.P.N.).  
      Les 265,10 € supplémentaires correspondent aux repas servis au restaurant didactique le midi. 
      Ce montant est indexé annuellement. Pour les élèves de 6ème année en stage au Château de 
      Namur, des dispositions particulières sont prises. 
 
2. Une réduction peut être accordée à certains élèves internes.  Les critères d’octroi et le taux de 

réduction pratiqués par les internats organisés par la Province de Namur sont en tous points 
identiques à ceux en vigueur lors de la même année scolaire dans les internats organisés par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles.  En aucun cas, le montant de la réduction ou les critères d’octroi 
ne peuvent différer de ceux en vigueur dans les internats de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

 
3. Toutefois, en dérogation à l’article 2, les Directions des internats organisés par la Province de 

Namur peuvent éventuellement proposer aux familles qui éprouveraient des difficultés 
financières majeures de retirer un formulaire de demande de réduction de la pension auprès de 
la Direction ou de son représentant.  Le recours à cette possibilité doit, toutefois, être réservé 
à des situations exceptionnelles. 
Ledit formulaire servira de base à une enquête sociale et doit impérativement être rentré, 
dûment complété, à la Direction de l’établissement pour le 1er octobre au plus tard.  Sauf 
situation exceptionnelle, passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération. 
Pour ce type de réduction, l’accord ou le refus d’octroi est de la compétence du Collège 
provincial de la Province de Namur qui appréciera la situation sur base de l’enquête sociale. 
Les conclusions du service chargé de l’enquête sociale seront déposées à l’Administration 
Provinciale de l’Enseignement et de la Formation (A.P.E.F.) pour le 1er décembre au plus tard. 

 
4. Sans préjuger de la décision du ressort du Collège provincial visée à l’article 3, le paiement de 

la pension doit s’effectuer trimestriellement sur le compte de l’école, au maximum 30 jours 
après réception de la facture.  Le paiement par mensualité peut être demandé à la Direction ou 
son représentant. 

 
5. L’inscription ne sera effective que lors de l’enregistrement du premier versement (2/10èmes du 

montant annuel).  En cas de désistement avant le 1er octobre, une somme de 25 € sera 
retenue pour le remboursement des frais de dossier engagés, nonobstant les conditions 
prévues à l’article 6. 

 
6. Modalités de remboursement 
 

Absence temporaire 
Tout mois complet d’absence donne lieu à un remboursement égal à 1/10ème du montant 
annuel de la pension. 
Toute absence supérieure à 15 jours mais inférieure à un mois donne lieu à un remboursement 
égal à 1/20ème du montant annuel de la pension. 
Les absences inférieures à 15 jours ne donnent droit à aucun remboursement et ne peuvent 
être cumulées pour justifier un remboursement. 

 
Les élèves qui participent à des classes de neige, des classes de mer, des classes d’Ardennes, 
n’ont droit à aucun remboursement.  Toutefois l’établissement paie à l’organisme qui accueille 
les internes une somme égale au montant journalier de la pension par jour de présence à ces 
classes.  Cet organisme dresse une déclaration de créance, ou facture, à l’établissement d’où 
proviennent les élèves/internes. 
Si le coût lors de ces sorties est supérieur à celui de la pension journalière due par les internes, 
la différence est à charge des parents ou responsables ou responsables légaux. 
 
Les congés de détente et autres congés n’entrent pas en ligne de compte pour calculer la 
durée de l’absence. 
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Départ définitif en cours d’année 
Tout mois commencé est intégralement dû. 
Plus aucun remboursement ne sera effectué en cas d’abandon communiqué (par écrit) à la 
Direction de l’internat après le 15 mai, cachet de la poste faisant foi. 
Lorsque l’élève quitte définitivement l’internat suite à une exclusion définitive, son compte est 
arrêté à la date de sa sortie justifiée par la copie de la décision d’exclusion définitive.  Dans ce 
cadre, si un écartement a été décidé au préalable selon le prescrit, c’est la date de l’écartement 
qui est prise en compte. 

 
7. Si le paiement de la pension n’est pas effectué dans les délais exposés ci-dessus, la Direction 

de l’établissement exclura l’élève de l’internat et ce, après que le Receveur spécial aura 
procédé à un rappel comprenant une mise en demeure - précisant le dernier délai de paiement 
- donné à la fois par courrier ordinaire et recommandé. 

 
8. Toute facture impayée dans les 30 jours de son échéance portera de plein droit et sans mise 

en demeure intérêt au taux légal. 
 
9. Par ailleurs, le défaut de paiement de la facture dans les 30 jours de son échéance entraînera 

le débit d’une indemnité égale à 10 % du montant dû à titre de clause pénale. 
 
10. En cas de situations exceptionnelles, indépendantes de la volonté des familles (par exemple : 

consignes sanitaires dues à une pandémie) la Direction, en accord avec le Pouvoir 
organisateur, se réserve le droit de mettre en œuvre des modalités de remboursement 
spécifiques, en proportionnalité des périodes non-prestées. 

 
11. Les modalités du présent règlement seront communiquées par écrit aux parents ou 

représentants légaux de l’élève interne lors de la demande d’inscription. 
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TITRE II - DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES À L'INTERNAT DE 
L'ÉCOLE PROVINCIALE D'AGRONOMIE ET DES SCIENCES DE 
CINEY (E.P.A.S.C.) 
 
 
 
 
Projet pédagogique 
 
 
Le projet pédagogique de l'École Provinciale d'Agronomie et des Sciences de Ciney s'applique à 
l'internat. 
 
Les principaux objectifs poursuivis sont : 
le soutien 
- à la réussite scolaire; 
- à la bonne intégration sociale dans un cadre de vie de qualité; 
- au projet de développement personnel et professionnel de l'élève. 
 
Pour atteindre nos objectifs, chaque élève interne est accompagné par un éducateur référent qui, 
avec l’équipe éducative, s’appuiera sur: 
 
Des valeurs éducatives et sociales principales : 
 
 Le respect de soi et des autres 
 Le respect de l'environnement 
 L'écoute des autres 
 La tolérance 
 La communication et la convivialité 
 
Une organisation des études en fonction des objectifs des enseignants et de la capacité d'autonomie 
des élèves : 
 
 Étude encadrée pour les 1ères, et les 2èmes en difficulté. 
 Étude collective ou individuelle en chambre pour les autres degrés 
 Vérification des documents scolaires et du journal de classe 
 Aide à l'élaboration d'une méthode de travail et plan de travail 
 Apprentissage à l'autonomie et à la gestion du temps de travail 
 
Une discipline : 
 
L'éducation et la discipline visent à faire acquérir un certain nombre de valeurs : respect des autres, 
politesse, langage, tenue vestimentaire, respect des biens collectifs… 
 
Des activités récréatives et éducatives : 
 
 Activités sportives : football, basket-ball, uni hoc, natation, spéléo, VTT, escalade, course 

d'orientation, tournois sportifs… 
 Activités culturelles : visites de musées ou de sites touristiques, cinéma, théâtre, concerts… 
 Activités récréatives : parc aquatique, rencontres sportives professionnelles, paintball, visites 

de parcs d'attractions, bowling, jeux vidéo… 
 Activités découverte : visites d'entreprises, d'artisans, challenge sports et aventure… 
 
Une bibliothèque : 
 
De plus, nous mettons à disposition de nos internes une bibliothèque d'ouvrages de référence et de 
loisirs (bandes dessinées) selon un horaire établi. 
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L'informatique et Internet : 
 
Enfin, l'école permet aux élèves d'accéder : 

- à l'informatique pour le traitement de textes, dans les locaux de l'internat; 
- à internet via les Cyber-classes de l'école. 

 
Horaire type 

  
L’horaire d’ouverture de l’internat est du dimanche 20h30 au vendredi 08h30. 
 

  
07h00 Lever 
07h10 à 07h50 Petit déjeuner 
08h00 à 08h15 Mise en ordre chambre 
08h15  Départ école 
15h30 (suivant horaire) Étude en chambre 
16h00 ou 16h20  (suivant horaire) Goûter 
16h30 à 17h15 Temps libre et activités 
17h15 à 19h00 Étude 
19h00  Souper 
19h30 à 20h15 Temps libre et activités 
20h15 Étude en chambre et activités soirée 
 Activité personnelle ou collective 
22h00 (21h30 pour le premier degré)    Extinction des lumières 
L’élève interne présent aux cours, DOIT se présenter à l’internat dès que ceux-ci sont terminés.  
 
3 types d’études :  
 

- Étude encadrée pour les 1ères 
o Organisée dans les locaux de l’école en présence d’éducateurs et  de professeurs. 
o L’horaire est de 16h00 à 17h30. Elle est suivie d’un temps libre (animations 

organisées) de 1h15 avant le repas du soir. 
- Étude de renforcement 

o À destination des élèves en difficultés et qui ont besoin d’un accompagnement dans 
l’organisation et  la planification des études.  

o Les élèves y sont pour quelques semaines avant de retrouver leur autonomie.  
- Étude individuelle en chambre 

o Chaque élève travaille en autonomie et peut recevoir de la part des éducateurs une 
aide ponctuelle suivant la demande.  

Particularités et dispositions des temps libres : 
 

 -     Si l'élève possède un véhicule, une identification de celui-ci (immatriculation, marque, modèle 
et couleur) et de son propriétaire devra figurer sur le pare-brise au moyen du document remis 
en début d’année scolaire. Tout changement devra être signalé à l’équipe éducative 

- De septembre aux vacances d’automne et des vacances de printemps à la fin de l’année, les 
élèves bénéficient du parc et du terrain de football. Hors de cette période, ils ont accès à la 
salle de jeux. 

- L’accès à l’exploitation agricole est formellement interdit.  
- Un plan des zones accessibles est affiché aux dortoirs. 

 
Contact pour signaler une absence : absences.internat.epasc@province.namur.be 
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Avant tout départ, ce document doit  être remis ou envoyé par mail (absences.internat.epasc@province.namur.be) 

SORTIE EXCEPTIONNELLE DE L'INTERNAT - Concerne tous les élèves quel que soit l'âge! 

Je soussigné(e), père, mère de l'élève  ........................................................................  classe  ....................................  
sollicite l'autorisation pour mon fils de s'absenter exceptionnellement de l'internat               (1) 

date et heure de départ :  .....................  à  ....  h .....   date et heure de retour :   .....................   à   ....   h  .....  

personne accompagnante :   

pour le motif suivant :  .......................................................................................................................................................  

La décision de la Direction pourra m'être communiquée au numéro suivant :  ..........................................................  
Je m'engage à informer l'internat AVANT 22h00 (Internat Rebonmoulin : 081 77 58 06 - Internat Route de Namur : 081 77 
58 26) des modifications qui pourraient être apportées aux date et heure de retour. 
 (Signature)  
 
Avant tout départ, ce document doit être remis ou envoyé par mail (absences.internat.epasc@province.namur.be) 

SORTIE EXCEPTIONNELLE DE L'INTERNAT - Concerne tous les élèves quel que soit l'âge! 

Je soussigné(e), père, mère de l'élève  ........................................................................  classe  ....................................  
sollicite l'autorisation pour mon fils de s'absenter exceptionnellement de l'internat               (1) 

date et heure de départ :  .....................  à  ....  h .....   date et heure de retour :   .....................   à   ....   h  .....  

personne accompagnante :   

pour le motif suivant :  .......................................................................................................................................................  

La décision de la Direction pourra m'être communiquée au numéro suivant :  ..........................................................  
Je m'engage à informer l'internat AVANT 22h00 (Internat Rebonmoulin : 081 77 58 06 - Internat Route de Namur : 081 77 
58 26) des modifications qui pourraient être apportées aux date et heure de retour. 
 (Signature) 
 
Avant tout départ, ce document doit être remis ou envoyé par mail (absences.internat.epasc@province.namur.be) 

SORTIE EXCEPTIONNELLE DE L'INTERNAT - Concerne tous les élèves quel que soit l'âge! 

Je soussigné(e), père, mère de l'élève  ........................................................................  classe  ....................................  
sollicite l'autorisation pour mon fils de s'absenter exceptionnellement de l'internat               (1) 

date et heure de départ :  .....................  à  ....  h .....   date et heure de retour :   .....................   à   ....   h  .....  

personne accompagnante :   

pour le motif suivant :  .......................................................................................................................................................  

La décision de la Direction pourra m'être communiquée au numéro suivant :  ..........................................................  
Je m'engage à informer l'internat AVANT 22h00 (Internat Rebonmoulin : 081 77 58 06 - Internat Route de Namur : 081 77 
58 26) des modifications qui pourraient être apportées aux date et heure de retour. 
 (Signature) 
 
Avant tout départ, ce document doit être remis ou envoyé par mail (absences.internat.epasc@province.namur.be) 

SORTIE EXCEPTIONNELLE DE L'INTERNAT - Concerne tous les élèves quel que soit l'âge! 

Je soussigné(e), père, mère de l'élève  ........................................................................  classe  ....................................  
sollicite l'autorisation pour mon fils de s'absenter exceptionnellement de l'internat               (1) 

date et heure de départ :  .....................  à  ....  h .....   date et heure de retour :   .....................   à   ....   h  .....  

personne accompagnante :   

pour le motif suivant :  .......................................................................................................................................................  

La décision de la Direction pourra m'être communiquée au numéro suivant :  ..........................................................  
Je m'engage à informer l'internat AVANT 22h00 (Internat Rebonmoulin : 081 77 58 06 - Internat Route de Namur : 081 77 
58 26) des modifications qui pourraient être apportées aux date et heure de retour. 
 (Signature) 
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POLICE PROTECTION DES DONNÉES 
 
Les données à caractère personnel que vous nous communiquez dans le cadre de votre 
inscription sont traitées par la Province de Namur (internat de l'École Provinciale d’Agronomie et 
des Sciences de Ciney - EPASC) conformément au Règlement général sur la protection des 
données 2016/679 (RGPD) ainsi qu'à la loi relative à la protection des personnes physiques 
à l'égard des traitements de données à caractère personnel. 
 
QUELLES DONNEES TRAITONS-NOUS? 
 
Les données traitées sont : 
 
- Données classiques : nom et prénom, lieu et date de naissance, sexe, nationalité,  

résidence principale, numéro de téléphone, adresse email, état civil, composition du 
ménage  de  l 'é lève  ;  parcours  sco la ire  ;  phot o ;  pr i se  d’ image  ;  données 
d ' ident i f icat ion des  parents/personnes disposant de l'autorité parentale, N° de registre 
national. 

 
- Données particulières : traitement de données relatives à la santé ainsi qu’aux convictions  

religieuses et philosophiques. 
 
QU'EN FAISONS-NOUS? 
 
Nous traitons les données dans le cadre de l'inscription et du suivi de l'élève tout au long 
de sa scolarité au sein de l'établissement provincial.  
 
Plus précisément, nous traitons les données pour : 
 
- Veiller au respect de l'obligation scolaire ; 
- Le calcul des subventions aux établissements (sur la base du nombre d'élèves - 

élimination des doubles inscriptions et informations correctes quant à la résidence)  
- Assurer le contrôle et la validation des inscriptions d'élèves ;  
- Assurer le suivi de l'élève tout au long de son inscription au sein de l'établissement 

scolaire ; 
- Organiser des activités parascolaires ;  
- En cas de consentement, contacter les anciens élèves dans le cadre des activités 

"alumni" ; 
- Assurer la sécurité. 
 
SUR QUELLE(S) BASE(S) ? 
 
Nous traitons les données dans le cadre de l'exercice de la mission d'intérêt public et des 
obligations légales dont est investie la Province de Namur.  
Nous traitons également vos données, le cas échéant, sur base de votre consentement.  
 
DESTINATAIRES DES DONNEES ? 
 
Nous transmettons vos données à: 
- Nos pouvoirs de tutelle (Ministère de la santé Publique, FWB, ...)  
- Maîtres de stage. 
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DUREE DE CONSERVATION DES DONNEES ? 
 
Nous conservons les données durant toute la scolarité de l'élève au sein d'un des établissements 
d'enseignement de la Province de Namur. 
 
Les données peuvent être conservées plus longtemps à des fins d'archives. 
 
LOCALISATION DE VOS DONNEES 
 
Les données sont exclusivement stockées sur des serveurs localisés au sein de l'U.E. 
La Province de Namur et ses sous-traitants mettent en œuvre des mesures de sécurité techniques 
et organisationnelles adéquates pour protéger vos données. 
 
QUELS SONT VOS DROITS? 
 
De manière générale, dans le cadre des traitements de données effectués par la Province 
de Namur (Internat de l'École Provinciale d’Agronomie et des Sciences de Ciney - EPASC), 
vous disposez des droits suivants : 
 
Accès et rectification - Vous disposez du droit d'accéder à vos données et de les faire 
rectifier le cas échéant. 
 
Opposition - Vous pouvez vous opposer au traitement de vos données que nous faisons sur la base 
de notre intérêt légitime. 
 
Retirer votre consentement  - Lorsque les données sont traitées en vertu de votre 
consentement, vous pouvez à tout moment revenir sur cette décision , sans remettre en 
cause le traitement passé. 
 
Droit à la limitation du traitement    
 
Effacement - Vous pouvez obtenir l'effacement de vos données ou la limitation du traitement dans 
les conditions prévues aux articles 17 et 18 du Règlement général sur la protection des données. 
 
Portabilité - Vous pouvez obtenir la communication des données que vous avez fournies sous format 
électronique ou leur transmission à un tiers dans les conditions prévues à l'article 20 du règlement 
général sur la protection des données. 
 
À QUI VOUS ADRESSER POUR EXERCER CES DROITS? 
 
Le responsable de traitement de vos données (Province de NAMUR, Rue du Collège, 33, 5000 NAMUR) 
et son délégué à la protection des données (Rue du Collège, 33, 5000 NAMUR, courriel : 
privacy@province.namur.be) se tiennent à votre disposition pour toute question et, moyennant 
justification de votre identité, pour toute demande relative aux droits exposés ci -dessus. 
 
Si vous désirez de plus amples informations, ou si vous souhaitez introduire une réclamation, vous 
pouvez contacter l'Autorité de Protection des Données (Rue de la Presse, 35 — 1000 Bruxelles, Tél. 
+3222744800  — contact@apd-gba.be). 
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DDrrooiitt  àà  ll''iimmaaggee  ddaannss  lleess  iinntteerrnnaattss  aannnneexxééss  aauuxx  ééttaabblliisssseemmeennttss  
dd''eennsseeiiggnneemmeenntt  sseeccoonnddaaiirree  ddee  llaa  PPrroovviinnccee  ddee  NNaammuurr 

Année scolaire 2021-2022 

 

Formulaire de consentement concernant le droit à l’image 

 

Madame, Monsieur, 

La Province de Namur est respectueuse de la loi du 19 AVRIL 2014 portant insertion du livre XI 
“Propriété intellectuelle″ dans le Code de droit économique, et portant insertion des définitions 
propres au livre XI dans les livres I, XV et XVII du même Code et notamment de l’article XI.174 ainsi 
que de la législation européenne et belge en matière de protection des données à caractère 
personnel .  

Dans le cadre de l’année scolaire 2021-2022   

des vidéos/photos  de : 

o Vous 
o Votre/vos enfant(s) 
o Autres :………………… 

Sont susceptibles d’être prises. 
 

En signant le présent formulaire, et dans les limites de ce qui est nécessaire à la réalisation des 
finalités visées ci-dessous, vous marquez donc votre accord pour que des photographies et vidéos 
soient réalisées et puissent être reproduites en partie ou en totalité (support papier ou numérique) 
intégrées à tout autre matériel (photographie, dessin, illustration, vidéo, animation etc.) connus et à 
venir et diffusées sur tout support digital ou non, et en intégration sur support électronique y 
compris l’internet et l’intranet.  

Cette autorisation est concédée à titre gratuit pour toute zone de diffusion tant en Belgique, sur le 
territoire de l’Union européenne que dans les pays hors Union européenne bénéficiant d’une 
décision d’adéquation par celle-ci en matière de protection des données.  

Vous pouvez exercer à tout moment votre droit d’accès afin de vérifier l’utilisation éventuelle de 
votre image, exercer votre droit de rectification ou retirer votre consentement. 

Veuillez pour cela prendre contact au numéro/adresse mail suivant : privacy@province.namur.be 
(DPO) - 081/77.58.55. 

En cas de retrait de votre consentement, celui-ci ne sera effectif que dans les deux semaines à dater 
de votre demande et ne concernera pas les usages faits antérieurement via l’utilisation des images 
sur des supports existants ou en voie de réalisation à la date de réception du courriel.  
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Merci de bien vouloir compléter le formulaire de consentement d’utilisation des images ci-joint. 

Internat annexé à : EPEEG   EHPN  EPASC   

Nous soussignés 

(Élève)   (Parents/Responsables légaux) 
NOM  ………………….…………………………  NOM ………………….………………………… 
PRÉNOM ………………….…………………………  PRÉNOM ………………….………………………… 
ADRESSE ………………….…………………………  ADRESSE ………………….………………………… 
 ………………….…………………………   ………………….………………………… 
TÉLÉPHONE ………………….…………………………  TÉLÉPHONE ………………….………………………… 
COURRIEL ………………….…………………………  COURRIEL ………………….………………………… 
 

Autorise la prise de photos/vidéos dans le cadre de : 
 

- photos d'identité pour le dossier administratif individuel    

- photographies de classe        

- voyages de classe         

- journées portes ouvertes        

- activités didactiques spécifiques       

- compétitions sportives         

- fêtes de l'école et/ou de l’internat       

- autres :  .................................................................................      

 

Autorise la diffusion de ces photos/vidéos dans le cadre de : 
 

- les brochures présentant l'établissement scolaire et/ou l’internat    
- dans les publications de l'école et/ou du Pouvoir organisateur (bulletins, journaux de 

classe, feuilles d'information, règlements d'ordre intérieur, brochures publicitaires, 
panneaux d'information, articles de promotion…)      Non 

 
- sur le site Internet et/ou l’intranet de l'école et/ou du Pouvoir organisateur (Province de 

Namur.           
 

Autorise la diffusion de ces photos/vidéos via : 
 

- Sur internet et médias sociaux            
- Sur le portail internet de la Province de Namur                      
- Portail internet Youtube               
- Dans les pages du journal de la Province de Namur        

 

Signature(s) : 
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BIENVENUE 
 
 
 
 
L'internat doit vous permettre de réussir votre année scolaire le mieux possible, mais aussi vous 
aider à grandir et à devenir de jeunes citoyens actifs et responsables. 
 
La vie en groupe n'est possible que si chacun s'engage à respecter un minimum de règles.  Celles-ci 
sont reprises dans le "Code de vie de l'internat" auquel chacun est invité à adhérer de manière 
active.  Ce Code de vie constitue donc un contrat entre, d'une part, la Direction et l’équipe 
éducative et, d'autre part, les parents et les élèves. 
 
Les élèves majeurs sont soumis au présent règlement au même titre que les élèves mineurs. Ils ne 
peuvent donc faire prévaloir leur majorité pour y déroger.  L’élève qui n’accepte pas cette clause ne 
peut s’inscrire à l’internat. 
 
Tous les éducateurs s'intéressent à votre formation.  Vous pouvez attendre d'eux aide et confiance.  
À votre tour, témoignez leur confiance et respect et usez du dialogue avec eux en toute occasion.  
 
Dans un esprit de communication réciproque, votre attitude sera volontairement réceptive.  Un petit 
conseil pratique : pensez que l'éducateur est comme un arbitre sur un terrain de sport, il doit 
parfois décider très vite.  Si vous pensez qu'il s'est trompé, évitez le conflit verbal immédiat et 
revenez vous expliquer poliment plus tard.  Bien des choses s'arrangeront de cette façon. 
 
Vous devez avoir à cœur de rendre inutiles les mesures de discipline, sanctions, interdictions… 
en vous conformant spontanément aux directives proposées dans le présent Code de vie.  Ceci, 
dans le but de vous préparer à être responsable de vous-même tout en assurant une ambiance de 
vie agréable. 
 
En toutes circonstances, veillez à donner la meilleure image possible de vous-même et de votre 
école, par un comportement exemplaire. 
 
D'autre part, le projet pédagogique que nous vous proposons s'articule autour de cinq axes : 
 
 Encadrer 

L'équipe éducative promeut l'art de vivre en internat : apprendre à vivre ensemble, 
s'entraider, encourager les initiatives, responsabiliser… 

 
 Valoriser 

L'équipe éducative vise l'épanouissement par la créativité : débrider son imagination, 
s'exprimer artistiquement ou manuellement, se passionner… 

 
 Réussir 

 L'équipe éducative pratique une pédagogie stimulante : écouter, accompagner, animer, 
motiver, amener l'élève à être acteur de sa scolarité… 

 
 Dynamiser 

 L'équipe éducative encourage "l'effort" : susciter le goût du travail de qualité, développer 
les capacités de persévérance et d'endurance, l'esprit d'équipe et de solidarité… 

 
 Enrichir 

 L'équipe éducative favorise l'ouverture sur le monde : côtoyer différentes cultures, s'éveiller à 
la différence, tisser des amitiés "du bout du monde", se forger une personnalité 
curieuse, enthousiaste et respectueuse d'autrui… 
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Les priorités de travail que nous développerons cette année sont : 

- l'accompagnement des nouveaux internes en favorisant les relations de soutien entre 
élèves; 

- la participation active des internes à la vie démocratique de l'établissement en valorisant la 
fonction de délégué et des organes de concertation et en favorisant les conditions de 
concertation; 

- la prévention des conduites addictives en développant des séances d'information collectives et 
en renforçant le suivi personnalisé des élèves en difficulté. 

 
 

À tous, nous souhaitons une excellente année scolaire ! 
 



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N°6 - 2021

556

- 3 - 

TABLE DES MATIÈRES  
 
 
 
 
TITRE I - DISPOSITIONS COMMUNES 
À TOUS LES INTERNATS PROVINCIAUX 5 
    
Chapitre 1 - De l’inscription 5 
    
Chapitre 2 - Du personnel 5 
    
Chapitre 3 - Des élèves internes 6 
    
  Dispositions générales 6 
  De la discipline et du comportement 6 
  De l'usage du GSM 7 
  De l'usage de l'informatique 7 
  De l'usage du Wifi 7 
  De la tenue vestimentaire et de l’hygiène 7 
  De l’ordre et des effets personnels 7 
    
Chapitre 4 - De l’accès à l’internat 7 
    
Chapitre 5 - Des études 8 
    
  Dispositions générales 8 
  Dispositions propres à l’étude collective 8 
  Dispositions propres à l’étude individuelle en chambre 8 
    
Chapitre 6 - De la chambre 9 
    
  Dispositions générales 9  
  Ordre et propreté 10 
  État des lieux et dégradations 10 
  Dispositions exceptionnelles 10 

Chapitre 7 
 
- 
 

Des repas pour une alimentation saine et durable   11 

Chapitre 8 - Des activités de loisirs 12 
    
Chapitre 9 - Des soins de santé 13 
    
Chapitre 10 - Des responsabilités et des sorties 13 
    
Chapitre 11 - De la communication 14 
    
Chapitre 12 - Des véhicules personnels 15 



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N°6 - 2021

557

- 4 - 

    
Chapitre 13 - Des consignes d'évacuation en cas d'incendie 15 
    
Chapitre 14 - Des interdictions formelles 16 
    
Chapitre 15 - Des sanctions 16 
    
Chapitre 16 - De la pension 18 
    
    
TITRE II - DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES À L’INTERNAT DE L’ÉCOLE 
PROVINCIALE D'ÉLEVAGE ET D’ÉQUITATION DE GESVES (E.P.E.E.G) 21 
  
Annexes 24 
    
    
 



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N°6 - 2021

558

- 5 - 

TITRE I - DISPOSITIONS COMMUNES À TOUS LES INTERNATS 
PROVINCIAUX 
 
 
 
Les présentes dispositions communes sont complétées par les dispositions spécifiques à 
chaque établissement qui, dans ce cas, prévalent. 
 
Un exemplaire du "Code de vie de l'internat" est remis à tous les membres du personnel 
de l'internat, aux élèves et à leurs parents ou responsables légaux.  Un accusé de 
réception devra être remis pour le premier jour de la rentrée.  
 
Les cas et situations qui ne sont pas explicitement prévus par le présent Code seront 
réglés en première ligne par les éducateurs, au besoin, par la Direction de 
l'établissement ou son représentant. 
 
 
Chapitre 1  -  De l'inscription 
 
 
Un élève ne peut être inscrit dans un internat provincial que s'il est préalablement régulièrement 
inscrit dans un établissement d'enseignement provincial, conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 
 
Les parents ou responsables légaux doivent se présenter à l'internat en vue de l'inscription de leur 
enfant et de la constitution du dossier d'entrée. 
 
Au moment de l'inscription, la Direction de l'établissement ou son représentant les invite à 
compléter, à signer et à remettre par la suite à l'école le formulaire "Fiche d'inscription" reprenant 
aussi le "Code de vie".  Les signatures apposées sur ce document signifieront que chacun a bien 
pris connaissance du "Code de vie" et qu'il s'engage à le respecter, condition sine qua non pour son 
admission. 
 
L'inscription est effective à la réception du premier versement de la pension (cfr. Chapitre 16 - De la 
pension). 
 
Les renseignements fournis lors de l'inscription sont utilisés de bonne foi, pour les seuls besoins de 
la mission éducative de l'internat.  Les parents ou responsables légaux ou l'élève majeur s'engagent 
à signaler immédiatement et de manière formelle tout changement administratif intervenu en cours 
d'année (adresse, téléphone…). 
 
L'inscription est annuelle et doit donc être renouvelée chaque année.  Les modalités de réinscription 
seront communiquées dans le courant du mois d’avril précédant la rentrée scolaire et concernent, 
notamment : 
- la date de renvoi obligatoire du formulaire de réinscription; 
- le montant de l’acompte pension à verser impérativement pour une date précise; 
- le fait d’être en ordre de paiement pour l’année scolaire précédente (internat - procure). 
 
 
Chapitre 2  -  Du personnel 
 
 
Le personnel de l'internat se compose : 
- de la Direction de l'établissement; 
- des Représentants de la Direction et de l'Administrateur d’internat;  
- des éducateurs 
 
La Direction de l'établissement exerce la haute surveillance de l'internat. 
Les représentants de la Direction sont les garants de la bonne tenue morale et matérielle de 
l'internat et du respect des règles d'hygiène et de sécurité. 
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Les éducateurs assurent le maintien de l'ordre et de la discipline, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de 
l'internat.  Ils s'efforcent d'accompagner les élèves dans leur évolution vers l'âge adulte en tant que 
citoyens responsables. 
 
Les éducateurs suivent de près le travail scolaire des élèves et apportent leur concours en toutes 
circonstances.  Ils veillent à créer un contexte favorable à l'étude. 
 
Tous les membres du personnel s'appliquent, dans un esprit d'ouverture et de collaboration, à 
réaliser les finalités de l'enseignement provincial telles qu'énoncées dans les projets éducatif et 
pédagogique des établissements d'enseignement organisé par la Province de Namur. 
 
 
Chapitre 3  -  Des élèves internes 
 
 
Dispositions générales 
 
Les internes séjournent à l'internat selon l'horaire prévu.  Ils rentrent chez eux chaque semaine, 
ainsi que pendant les vacances et les congés légaux. 
 
Les parents ou responsables légaux doivent informer immédiatement l'internat si les cours ne 
peuvent être repris au terme des week-ends ou congés.  Ils confirment et justifient par écrit 
(courrier, courriel) dans les deux jours.  Toute absence prévisible est annoncée préalablement par 
la même voie. 
 
Les présences à l'internat sont consignées matin et soir.  Elles sont transmises, sur demande 
formelle, aux parents ou responsables légaux. 
 
Sans qu'il soit fait appel à la délation, dans le respect des personnes et de leur intégrité, les élèves 
doivent communiquer aux éducateurs tous les faits pouvant nuire au bon fonctionnement de 
l'internat. 
 
Les internes peuvent élire un comité pour une année scolaire.  Ce comité a pour mission d'envisager 
avec la Direction ou son représentant et les éducateurs toutes les questions destinées à améliorer le 
fonctionnement de l'internat. 
 
 
De la discipline et du comportement 
 
L'internat est un lieu de vie et d'éducation intimement lié à la vie scolaire.  Les règles élémentaires 
de politesse et de savoir-vivre sont de mise en tout temps et à l'égard de chacun : membres du 
personnel, condisciples, parents, visiteurs, voisins… 
 
Les élèves sont soumis à l'autorité de la Direction ou de son représentant, des éducateurs, de toute 
personne mandatée pour une mission de surveillance, d'accompagnement, d'animation…  Ils leur 
doivent respect et obéissance. 
 
Les élèves respecteront strictement l'organisation et les horaires rythmant la vie de l'internat.  
 
Les élèves s'abstiennent, en tout temps, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'internat, de tout 
comportement ou de toute autre forme d'expression de nature à porter atteinte à la dignité ou à 
l'intégrité physique ou morale d'un membre du personnel, d'un condisciple ou au renom de 
l'établissement. 
 
Les élèves majeurs, les parents ou responsables légaux restent responsables de l'utilisation non 
autorisée de l'appellation de l'internat et de l'utilisation non autorisée du droit à l'image de 
l'internat, des membres du personnel et des autres élèves. 
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De l'usage du GSM 
 
L'utilisation du GSM sera tolérée lors des temps libres définis dans l’horaire de l’internat.  
Le non-respect de cette consigne entraînera la confiscation temporaire du GSM. 
L’utilisation à des fins scolaires peut être autorisée (recherche sur internet). 
Toute utilisation à des fins de nuire aux personnes ou à l'établissement pourra entraîner la 
confiscation systématique en plus de sanctions disciplinaires. 
 
De l’usage de l’informatique 
 
La possession et l'utilisation de matériel informatique - uniquement à usage de travail scolaire - se font 
sous la responsabilité de l’élève.  Les éducateurs se réservent le droit de vérifier l’usage de ce matériel. 
 
De l’usage du Wifi 
 
L’utilisation du Wifi est autorisée dans un cadre scolaire.  
Afin d’éviter toute addiction, il sera inaccessible la nuit de 22h00 à 07h00. 
 
De la tenue vestimentaire et de l'hygiène 
 
Les élèves veilleront à s'habiller simplement et de manière décente et en conformité avec les 
exigences spécifiques à chaque établissement.  Les extravagances ne sont pas de mise pour suivre 
les cours ni lors des déplacements, seul ou en groupe. 
 
Les règles élémentaires d'hygiène personnelle et collective seront respectées.  À cette fin, l'élève 
veillera à se munir du matériel et des effets nécessaires à sa toilette et à la prise quotidienne de la 
douche. 
 
Il veillera à se munir de draps propres et à les changer régulièrement. L'élève veillera à emporter 
son linge souillé chaque fin de semaine. 
 
De l'ordre et des effets personnels 
 
Il est vivement recommandé de ne pas se munir d'objets ou d'effets de valeur ou de fortes sommes 
d'argent.  Si, pour une raison particulière, les élèves sont en possession d’une somme d’argent 
importante, ils ont toujours la possibilité d’en confier la garde au secrétariat qui la déposera au 
coffre. 
 
L'élève est seul responsable de ses effets personnels et de son équipement. 
 
Il veille à enfermer ceux-ci sous clé dans les endroits désignés à cet effet.  Il est le seul responsable 
de la sauvegarde de cette clé. 
 
L'école ne pourra en aucun cas être tenue responsable en cas de détérioration, perte ou vol. 
 
Les élèves veilleront à maintenir en bon état d'ordre et de propreté les lieux et locaux 
occupés. 
 
 
Chapitre 4  -  De l'accès à l'internat 
 
 
L'accès à l'internat est autorisé aux seuls membres du personnel dans le cadre de leurs fonctions et 
aux élèves pendant les heures d'ouverture de l'internat.  Ne sont donc concernés ni les parents, ni 
les amis, ni les élèves externes qui, comme tout autre visiteur, sont tenus de s'annoncer auprès de 
la Direction, de son représentant ou des éducateurs et d'en solliciter l'autorisation d'accès. 
 
L'internat est ouvert suivant les dispositions et horaires communiqués lors de l'inscription.  Il est 
fermé durant les week-ends et congés scolaires, sauf situations spécifiques. 
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De manière générale, l'internat n'est pas accessible aux élèves pendant les heures de cours et en 
dehors des temps de surveillance organisée.  Les internes veilleront donc à emporter les cours, 
effets, médicaments… qui leur sont nécessaires pendant la journée scolaire. 
Les élèves ont accès, suivant les modalités et horaires définis, aux seuls locaux qui leur sont 
destinés. L'accès aux cuisines, greniers, caves et autres locaux techniques leur est formellement 
interdit. Si des élèves dérogent aux restrictions d'accès, ceux-ci encourent des sanctions 
disciplinaires. 
 
 
Chapitre 5  -  Des études 
 
 
Dispositions générales 
 
Les internes sont tenus d'assister aux cours.  Ils sont soumis, durant la journée, au même régime 
que les externes. 
 
L'étude du soir constitue la priorité de la vie à l'internat.  Il est bien normal que les élèves et leurs 
parents ou responsables légaux attendent de faire fructifier de la meilleure façon possible, les cours 
auxquels les élèves participent pendant la journée. 
 
L'étude est organisée sous la surveillance, l'autorité et la responsabilité des éducateurs.  
 
Elle se déroule soit en chambre, soit de manière encadrée. Aucun déplacement n'est permis durant 
les périodes d'étude, sauf autorisation de l'éducateur ou pour lui demander une explication.   Pour 
les éventuels travaux de groupe, un local spécifique est éventuellement disponible. L’utilisation des 
technologies de l'information et de la communication n'est autorisée qu'après accord préalable de la 
Direction ou de son représentant. 
Les éducateurs sont présents, d'une part, pour veiller à ce que chacun puisse travailler dans le 
calme, d'autre part, pour aider les élèves.  Cette aide consiste à les encadrer dans leur travail. 
 
Les élèves veilleront à utiliser les dictionnaires et autres ouvrages de référence mis à leur 
disposition pour les études. 
 
Les internes doivent tenir leurs documents scolaires à la disposition des éducateurs.  Le journal de 
classe constitue le véritable trait d'union entre l'école, l'internat et les parents. 
 
 
Selon l'organisation de l'internat, il existe des dispositions propres à l'étude collective… 
 
Les élèves entrent à l'étude dans le calme suivant les instructions données par l'éducateur.  Ils 
occupent la place qui leur est assignée. 
 
Pendant la durée effective de l'étude, les élèves s'abstiennent de : 
- se déplacer sans autorisation préalable exceptionnelle; 
- s'exprimer à voix haute; 
- distraire leurs condisciples ou perturber leurs conditions de travail. 
 
Chaque élève recevra l’aide nécessaire (méthode, renseignements, outils…) à son évolution scolaire 
mais devra montrer une motivation face au travail. 
 
… et des dispositions propres à l'étude individuelle en chambre 
 
L'élève travaille dans la chambre qui lui est assignée.  Il adopte une attitude propice à l'étude.  
 
Pendant la durée effective de l'étude, l'élève s'abstient de : 
- se déplacer sans autorisation préalable exceptionnelle; 
- s'exprimer à voix haute; 
- écouter de la musique sans écouteurs; 
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- utiliser un ordinateur, une tablette numérique ou tout autre support multimédia à des fins 
autres que le travail scolaire. Le professeur devra avoir attesté de ce travail scolaire dans le 
journal de classe;  

- distraire ses condisciples ou perturber leurs conditions de travail. 
 
Si l'élève entrave le bon déroulement de l'étude ou qu'il ne fait preuve d'aucune motivation face au 
travail, celui-ci s'expose à des sanctions disciplinaires. 
 
 
Chapitre 6  -  De la chambre 
 
 
Dispositions générales 
 
Pour leur propre sécurité et celle des autres, les élèves veilleront attentivement aux points suivants : 
 
- il est interdit de bloquer ou de fermer la chambre de l’intérieur; 
- les appareils constituant une source de chaleur sont interdits dans les chambres (bougies, 

percolateur, réchaud à alcool ou électrique… ou tout autre objet ou appareil jugé dangereux 
par l’éducateur); 

- les lampes de chevet ou de bureau apportées par l'élève seront agréées "CE"; 
- seule l'utilisation de prises multiples est autorisée (pas de "dominos"); 
- aucun spot supplémentaire ne sera autorisé dans les chambres; 
- les frigos ne sont pas admis dans les chambres; 
- il est interdit de modifier les installations électriques; 
- il est interdit de "jouer" avec les extincteurs et les différents systèmes d’alerte et de détection 

incendie ou d’utiliser les échelles, les escaliers d’évacuation ou les portes de secours ; IL NE 
FAUT PAS OUBLIER QU’ILS PEUVENT SAUVER LA VIE (cfr. Chapitre 15 - Des sanctions). 

 
Dans sa chambre, l'élève observe une attitude calme propice, le cas échéant, à l'étude et au repos 
en évitant notamment les déplacements bruyants, les cris, les claquements de portes…  La 
discrétion est de rigueur. 
 
La chambre mise à disposition n'a aucun caractère privatif.  Elle est considérée comme fraction d'un 
dortoir collectif et reste, à ce titre, accessible en permanence aux membres du personnel éducatif 
pour l'exercice de leurs missions. 
 
La chambre est prévue, selon l'organisation de l'internat, pour une occupation individuelle tant pour 
le sommeil que pour l'étude. Si plusieurs élèves souhaitent se retrouver pour préparer un travail 
commun ou pour étudier ensemble, ils en demandent l'autorisation à l'éducateur qui leur assigne un 
local pour ce faire. 
 
Il est interdit de pénétrer dans la chambre d'autres élèves sans leur accord préalable et, a fortiori, 
en leur absence. 
 
Une décoration de bon goût est autorisée.  Elle sera fixée exclusivement sur les murs de manière à 
ne causer aucun dégât au support et n'est pas autorisée sur la porte, le mobilier, le plafond, le 
vitrage…  Elle ne révèle aucun caractère politique, philosophique, religieux, violent, contraire aux 
bonnes mœurs ou aux dispositions légales et réglementaires. 
 
Le mobilier ne peut être déplacé.  Les regards des portes restent dégagés de manière à permettre 
la surveillance. 
 
L'élève s'abstient d'apporter dans la chambre toute substance, effet, objet ou matériel illicite ou qui 
serait de nature à nuire aux bonnes règles d'hygiène et de sécurité. 
En cas de nécessité et de suspicion d'insécurité, l’équipe éducative se réserve le droit de vérifier le 
contenu des armoires en présence de l’élève. 
 
L'élève est autorisé à détenir dans la chambre, en quantité limitée, les collations (nourritures et 
boissons) dont il souhaite personnellement disposer pour la semaine.  
 
Les animaux ne sont pas admis. 
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En cas de maladie, l'élève prévient l'éducateur qui veillera à sa prise en charge. 
 
 
Ordre et propreté 
 
Par respect pour lui-même et pour les autres, l'élève veillera chaque matin à l'ordre de sa chambre 
avant de quitter celle-ci : lit refait, table de travail rangée, vêtements dans la penderie, chaussures 
rangées dans l'armoire sous le lavabo, lavabo rincé, chambre aérée, radiateur coupé, lumière 
éteinte. 
 
Pour une question de sécurité incendie, seules les corbeilles métalliques sont admises dans les 
chambres. 
 
Aux jours prévus pour le nettoyage et afin de faciliter le travail d'entretien, l'élève débarrassera 
complètement le sol de sa chambre (corbeille et chaise sur la table) et nettoiera le lavabo. 
 
Chaque élève doit disposer d'un sac pour entreposer son linge sale.  Il veillera à placer une alèse 
protectrice sous le drap de lit. 
 
Toute inscription sur les murs, les portes ou le mobilier est strictement interdite. 
 
En toutes circonstances, les élèves sont tenus de ranger le local qu'ils quittent.  Tout matériel utilisé 
(sports, jeux, livres…) doit être rangé par l'(les) utilisateur(s).  Dans cet ordre d'idée et afin d'éviter 
tout manquement, un tour de rôle sera établi parmi les étudiants afin de veiller au rangement et à 
la propreté des locaux utilisés en fin de soirée. 
 
Chaque élève est prié de déposer et trier correctement ses déchets.  Il respectera la propreté de 
l'établissement et, le cas échéant, contribuera au nettoyage de celui-ci. 
 
 
Etat des lieux et dégradations 
 
Au début de l'année scolaire, un état des lieux est établi pour chaque chambre (excepté pour les 
chambres communes).  Lors de la rentrée, les élèves sont tenus de le compléter et de le signer.  
Les parents des élèves, mêmes majeurs, doivent contresigner ce document. Une caution de 50 € 
est exigée pour couvrir les dégâts éventuels (à l'exception de l'internat de l'EPEEG).  Cette caution 
sera restituée à la sortie définitive de l'internat. 
 
Toute détérioration ultérieure sera à charge de l'élève, responsable de sa propre chambre. 
 
La chambre est totalement libérée au plus tard le dernier jour de fréquentation scolaire.  
 
Un état des lieux sera bien entendu établi avant le départ des élèves en fin d'année (état des lieux 
contradictoire). 
 
Nous conseillons vivement aux élèves de signaler immédiatement à l'éducateur toute défectuosité 
constatée dans sa chambre en cours d'année. 
 
Nous insistons sur le fait que des sanctions pouvant aller jusqu'au renvoi définitif de l'internat, 
seront prises à l'égard des élèves reconnus coupables de toute dégradation volontaire. 
 
 
Dispositions exceptionnelles  
 
Les chambres de l'internat peuvent éventuellement être mises à disposition de tiers dans le cadre 
de circonstances exceptionnelles. Dans ce cas, les parents en sont informés. Il sera demandé, 
lorsque c'est possible, à l'élève concerné de déplacer ses effets personnels vers un lieu sécurisé, 
déterminé par l'équipe éducative ou par un membre de la Direction ou son représentant. Dans le 
cas contraire, les effets personnels que l'élève aurait laissés dans sa chambre seront mis en 
sécurité. La responsabilité de l'établissement ne pourra pas être engagée. 
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En cas de circonstances exceptionnelles, la Direction de l'établissement peut être amenée à imposer 
aux élèves des mesures d'hygiène particulières et/ou des dispositions organisationnelles spécifiques.  
 
 
Chapitre 7  -  Des repas pour une alimentation saine et durable 
 
 
Les repas sont pris au restaurant scolaire dans le respect des horaires communiqués. 
 
La présence est obligatoire et vérifiée à tous les repas, sauf dispense exceptionnelle accordée par 
l'éducateur. 
 
Le (la) Chef(fe) de cuisine veille à ce que les menus proposés soient variés, équilibrés et 
substantiels, préparés avec soin, bien présentés et prêts aux heures fixées pour les repas.  Ils visent 
à sensibiliser les élèves à une alimentation saine et durable. 
 
D'initiative et avant de se rendre au réfectoire, l'élève veille, au besoin, à passer aux toilettes et se 
lave les mains.  Il se présente dans une tenue vestimentaire décente appropriée (pas de JEANS OU 
BERMUDAS TROUÉS, pas de casquette ni chapeau, pas de vêtements de nuit). 
Pendant les repas, l'élève applique les règles du "savoir-vivre", se tient correctement et veille à 
consommer proprement.  Le cas échéant, il assume le nettoyage de la table qu'il aurait souillée. 
 
Les internes seront sensibles au respect du personnel de cuisine et de service.  Une ambiance 
conviviale mais respectueuse des règles de vie à l'internat est de mise lors des repas. 
 
Les élèves veilleront également à respecter la nourriture (en évitant tout gaspillage) et le matériel.  
 
A la fin du repas, une fois le service terminé, les élèves quitteront le restaurant, avec l’accord de 
l’éducateur, en débarrassant leur plateau à l'endroit prévu à cet effet. 
 
L’école s’est engagée dans le projet d’alimentation saine et durable (ASD) de la Province de Namur  : 
 
L’alimentation saine et durable, c’est quoi ? 
 
C’est une alimentation savoureuse, qui préserve l’environnement et les ressources naturelles, notre 
santé et celle de tous les habitants de la planète. 
 
Elle s’appuie sur les 3 piliers du développement durable : l’environnement (pilier écologique), la 
santé et la solidarité (pilier social) et la viabilité économique (pilier économique). 
 
Cela veut dire, dans la mesure du possible, que l’école veille à ce que soient servis :  
- des fruits et légumes frais et de saison; 
- des plats "faits maison", moins gras, moins sucrés, moins salés et préparés par l’équipe de 

cuisine; 
- de la viande en quantités équilibrées, de différentes sortes et de meilleure qualité;  
- des menus équilibrés avec des protéines végétales comme les céréales (blé, maïs, riz, quinoa, 

etc.) et les légumineuses (lentilles, haricots, pois cassés, pois chiches, etc.); 
- des produits issus de l’agriculture biologique; 
- des produits du commerce équitable quand ils sont exotiques comme le café, le thé, les 

bananes, les ananas, etc.; 
- des poissons issus de la pêche et l’aquaculture durables; 
- des menus découvertes, variés, d’ici et d’ailleurs; 
- beaucoup d’eau et des jus de fruits locaux. 
 
Le (la)  Chef(fe)  prépare ses menus sur base d’un plan alimentaire qui définit les fréquences des 
différentes composantes du repas : 
- tous les jours un potage frais, des légumes et des crudités à volonté; 
- autant de fois par mois de la volaille, de la viande hachée, de la viande blanche, de la viande 

rouge, du poisson, des œufs, des frites, des pâtes, des repas végétariens, des céréa les, des 
légumineuses, des fruits, des desserts lactés, etc. 

Ces fréquences sont évolutives et définies par des diététiciens soucieux d’une alimentation durable.  
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Qui est concerné par la démarche ? 
 
Tout le monde !  Dans chaque école, le projet concerne autant les élèves et leurs parents, que les 
cuisiniers, la Direction de l’école, les professeurs, les éducateurs et tous les membres du personnel. 
 
Pourquoi une alimentation saine et durable ? 
 
Vous savez aujourd’hui combien nous rencontrons de plus en plus de problèmes de santé liés à 
l’alimentation et, en particulier, à la malbouffe tels que cancers, obésité, diabète, maladies 
cardiovasculaires, intolérances au lactose, au gluten, etc. 
 
Près d’un milliard de personnes souffrent de la faim dans le monde, soit 1 personne sur 7.  Et dans 
plus de la moitié des pays industrialisés, plus de 50 % de la population est en surpoids. 
 
De plus, notre manière de nous alimenter représente un tiers de notre impact sur l’environnement, 
ce qui est énorme.  La manière dont nous produisons notre nourriture et les étapes traversées 
avant d’arriver dans notre assiette sont responsables de près de la moitié de toutes les émissions de 
gaz à effet de serre d’origine humaine. 
 
Agir sur notre alimentation, c’est donc aussi agir en faveur d’un environnement plus sain, d’un état 
durable des ressources naturelles de la planète, d’une production et d’une répartition plus 
équitables de la nourriture. 
 
Pourquoi à l’école ? 
 
Parce que les repas du restaurant scolaire représentent une part importante de l’alimentation des 
élèves et, en particulier, de ceux qui sont internes. 
 
Parce que le projet permet aussi une éducation au goût, à l’environnement, à la santé et à la 
solidarité Nord-Sud. 
 
L’école est un levier important de changement et permet de sensibiliser un large public à prendre 
de bonnes habitudes alimentaires. 
 
Il est donc de notre devoir, ensemble, Institution provinciale et acteurs scolaires, d’améliorer 
constamment l’offre alimentaire de la cantine vers une alimentation plus saine et plus durable et 
ainsi de remplir nos missions éducatives, de montrer l’exemple et d’agir en responsables vis-à-vis de 
la santé publique. 
 
Investir dans la jeunesse, c’est investir dans les générations futures et les prochains porteurs de 
valeurs pour une société plus juste et plus viable. 
 
 
Chapitre 8 - Des activités de loisirs 
 
 
Différents types d'activités de loisirs peuvent être organisés : télévision, films, jeux de société, 
activités sportives, activités culturelles… 
 
Des activités extra-muros sont proposées.  
 
En déplacement à l'extérieur, chaque élève est tenu d'adopter une attitude exemplaire afin de ne 
nuire ni à son image, ni à celle de ses condisciples, ni à celle de l'école. 
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Chapitre 9  -  Des soins de santé 
 
 
Dès le début de l'année scolaire, les parents ou responsables légaux signeront une déclaration 
autorisant la Direction ou son représentant à prendre toutes les mesures d'ordre médical ou 
chirurgical indispensables que nécessiterait l'état de santé de leur enfant, la Direction ou son 
représentant ayant toutefois l'obligation d'en avertir préalablement les parents dans la mesure du 
possible. 
 
Les parents ou responsables légaux sont tenus de communiquer à la Direction de l'établissement ou 
à son représentant leur numéro de téléphone afin qu'ils puissent être rapidement avertis en cas de 
maladie, d'accident ou de tout autre incident grave. 
 
En cas de maladie ou d'accident bénin, les parents ou responsables légaux sont invités à prendre 
les mesures qu'ils jugent utiles.  Au besoin, l'élève peut consulter un médecin appelé par l'internat.  
Le montant de la consultation et les frais pharmaceutiques sont à charge de l'élève.  Les sommes 
éventuellement avancées par l'internat seront remboursées dans les meilleurs délais.  Si l'incapacité 
à suivre les cours est reconnue par le médecin, l'élève rentre au domicile dans les meilleurs délais et 
au plus tard au cours de la première soirée d'incapacité, à charge pour les parents d'organiser le 
transport.  Ces derniers devront s'engager, par la signature d'une déclaration, dès le début de 
l'année scolaire, à supporter les frais médicaux et pharmaceutiques éventuels. 
Pour rappel, la carte d'identité étant nécessaire à l’achat des médicaments, nous demandons aux 
élèves d’être toujours en sa possession. 
 
En cas de maladie ou d'accident grave, l'élève est pris en charge par le service 112.  Les parents ou 
responsables légaux sont avertis dans les meilleurs délais et invités à rejoindre l'élève. 
 
Tout élève victime d'un accident au sein de l'établissement doit en faire la déclaration auprès de la 
Direction ou de son représentant dans les 24 heures.  En cas de déclaration tardive, l'établissement 
décline toute responsabilité. 
 
Si des soins ou des examens doivent être effectués pendant la présence de l'élève à l'internat, les 
parents sont invités à les planifier en concertation avec l’équipe éducative. 
 
L'élève sous traitement médical veille personnellement à sa bonne application.  Si une surveillance 
particulière s'avère nécessaire, les parents sont invités à en avertir la Direction ou son représentant. 
 
En cas de maladie contagieuse, la Direction de l'établissement prend, en accord avec le médecin, 
les mesures nécessaires pour éloigner l'élève de l'internat.  Préalablement à son retour, l'élève 
devra produire un certificat médical constatant sa complète guérison. 
 
La Direction se réserve le droit d'écarter ou de refuser le retour d'un élève à l'internat si celui-ci 
présente des signes d'instabilité ou de maladies nécessitant une prise en charge trop importante 
pour les ressources de l'internat. 
 
 
Chapitre 10  -  Des responsabilités et des sorties 
 
 
Les parents ou responsables légaux restent responsables des conséquences des actes 
répréhensibles volontaires commis par l'élève entraînant préjudice pour autrui ou pour l'internat et 
ce, sans préjudice de l'application éventuelle d'une mesure disciplinaire. 
Ils assument, notamment, les frais de réparation des dégâts, dégradations ou dommages causés.  
La souscription d'une police d'assurance en responsabilité familiale est vivement conseillée. 
 
Avant de quitter l'internat, l'élève avertit l'éducateur de son départ.  Dès son retour, il se présente 
spontanément à l'éducateur et signale sa présence. 
 
L'élève se trouve sous la responsabilité du personnel de l'internat dès qu'il  y rentre ou dès qu'il lui a 
été confié par le personnel de l’établissement d’enseignement fréquenté.  Corollairement, cette 
responsabilité cesse dès que l'élève est confié au personnel de l’établissement d’enseignement 
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fréquenté ou lorsqu'il quitte l'internat pour l’établissement d’enseignement, pour le retour 
hebdomadaire ou sous le couvert d'une autorisation spéciale.  
 
Les sorties de l'internat sont interdites.  À partir du moment où l'élève intègre l'internat, il lui est 
interdit de quitter le domaine.  Toute demande de dérogation doit être introduite par les parents ou 
responsables légaux, par écrit, dès le lundi matin et, au plus tard, la veille de la sortie, auprès de la 
Direction ou de son représentant qui juge de l'opportunité de la demande et accorde l'autorisation 
éventuelle. 
 
Toute sortie non autorisée de l'internat est assimilée à une soustraction volontaire et 
coupable à la surveillance organisée.  Elle peut impliquer la prise d'une sanction 
d'exclusion. 
 
Les trajets effectués entre l'internat et le lieu de retour en famille se font par le trajet le plus direct 
et sans délai. 
 
Les internes ne peuvent être renvoyés chez eux sans l'autorisation de la Direction ou de son 
représentant. 
 
Des modalités de retour exceptionnel en famille : il peut arriver qu'un élève doive retourner en 
famille.   
 
Pour toute raison prévisible, la demande doit être adressée, avant de quitter l’établissement, à la 
Direction ou à son représentant, au moyen du formulaire repris en annexe ou par courriel. Ce 
formulaire prévoit, notamment, les heures de départ et d'arrivée, le mode de retour et la personne 
accompagnante, l’heure de réception faisant foi. 
 
En cas d’urgence, la demande peut être introduite par courriel auprès de la Direction ou de son 
représentant AVANT de quitter l’établissement, l’heure de réception faisant foi. 
L’adresse e-mail officielle des parents devra être communiquée à la Direction ou à son représentant 
sur la feuille de renseignements remise à la rentrée de septembre, seule cette adresse sera 
acceptée. 
 
Les autorisations "d'urgence", pour raisons exceptionnelles, sont à l'appréciation de la Direction ou 
de son représentant. 
 
L’interne est co-responsable, avec ses parents, de son retour au domicile et DOIT s’assurer que la 
procédure de retour est respectée. A cet effet, il s’adresse à ses éducateurs pour en avoir la 
confirmation. 
 
En cas de non-respect des procédures, l’absence pourra être assimilée à une soustraction 
volontaire et coupable à la surveillance organisée.  Elle peut impliquer la prise d'une 
sanction pouvant aller jusqu'à l'exclusion. 
 
 
Chapitre 11  -  De la communication 
 
 
Les parents qui le souhaitent peuvent rencontrer la Direction, son représentant ou l’équipe 
éducative en demandant un rendez-vous par téléphone ou par courriel. 
Tous les élèves internes, QUEL QUE SOIT LEUR ÂGE, sont soumis aux directives reprises ci-
avant.  Toute signature demandée sera celle des parents ou responsables légaux de l’élève, même 
majeur. L’effort de chacun contribuera à rendre le séjour de tous aussi agréable et fructueux que 
possible. 
 
Le journal de classe reste le moyen privilégié de communication entre l'école et les parents ou 
responsables légaux de l'élève mineur d'une part, et entre l'école et l'internat, d'autre part.  Il est 
visé quotidiennement par l'éducateur et par les parents ou responsables légaux lors de chaque 
retour à domicile. 
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Les avis relatifs à l'organisation de la vie à l'internat ou destinés à l'information sont remis à l'élève 
la veille du retour et, le cas échéant, retournés, complétés et signés par les parents ou responsables 
légaux, à l'éducateur dès la rentrée de l'élève à l'internat. 
 
Le courrier postal adressé à l'élève lui est remis dès réception. 
 
 
Chapitre 12  -  Des véhicules personnels 
 
 
L’utilisation de véhicule pendant la semaine est strictement interdite. Seule la Direction peut 
octroyer exceptionnellement une autorisation. 
 
En aucun cas l’élève possédant un véhicule à l’école NE PEUT TRANSPORTER DE CONDISCIPLES.  
 
Les emplacements de stationnement réservés à l'intérieur du domaine sont prioritairement réservés 
aux membres du personnel et subsidiairement aux visiteurs légalement autorisés.  La réservation de 
ces emplacements est clairement indiquée. 
 
Selon les établissements, les véhicules des élèves internes seront stationnés à des endroits 
spécifiques qui leur seront dédiés.  
 
L'élève s'engage à respecter une vitesse limitée et la quiétude des lieux et du voisinage en 
s'abstenant, notamment, de faire fonctionner l'avertisseur ou une installation sonore trop bruyante.  
Dans cette mesure, il est autorisé à utiliser les emplacements prévus dans les conditions définies et 
communiquées lors de la demande. 
 
Le véhicule en contravention sera avisé par une note apposée sur le pare-brise et est susceptible, 
en cas de récidive, successivement d'être : 
- interdit d'accès au domaine; 
- enlevé par un dépanneur aux frais du propriétaire. 
 
D'une manière générale, par l'acceptation du présent Code de vie de l'internat, les usagers :  
- assument et assurent l'entière responsabilité des véhicules, de leur contenu et de leur 

utilisation et/ou stationnement à l'intérieur du domaine; 
- déclarent explicitement décharger l'internat, la Direction et les membres du personnel de toute 

responsabilité et abandonner toute forme de recours en cas d'accident, incident, dégât ou vol 
pouvant survenir à l'intérieur du domaine. 

 
 

Chapitre 13  -  Des consignes d'évacuation en cas d'incendie 
 
 
Quand la sirène d'alarme incendie retentit, les élèves doivent :  

- Rester calmes et laisser tout en place. 
- Fermer portes et fenêtres derrière eux, surtout les portes coupe-feu des couloirs et laisser 

l'éclairage. 
- Se diriger sans courir ni crier vers l'issue de secours la plus proche et suivant les 

pictogrammes. 
- Se regrouper sur le point de rassemblement prévu, signalé par un pictogramme. 
- Regarder s'il ne manque personne, signaler aux éducateurs et/ou aux pompiers les 

personnes éventuellement restées à l'intérieur. 
 

Il ne faut jamais revenir sur ses pas.  
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Chapitre 14  -  Des interdictions formelles 
 
 
Pour la sécurité de tous et en conformité avec la loi en vigueur, il est strictement interdit de fumer. 
FUMER ET PRODUIRE DU FEU EN CHAMBRE SERA AUTOMATIQUEMENT SANCTIONNÉ 
D’UN RENVOI TEMPORAIRE ET, SI CELA SE REPRÉSENTE, D’UN RENVOI DÉFINITIF DE 
L’INTERNAT. 
 
Par ailleurs, les éducateurs veillent à ce que les internes respectent les prescriptions suivantes : 
- Il est interdit de détenir, fournir ou consommer des boissons alcoolisées quel qu'en soit le titre . 

En cas de suspicion de prise d’alcool, l’éducateur pourra proposer à l’élève un test d’alcoolémie. 
En cas de refus de l’élève quant à la réalisation de ce test, ou en cas de positivité, la Direction ou 
son représentant se réserve le droit d’appeler le responsable de l’élève qui viendra rechercher 
celui-ci, sur le champ. 

- Il est interdit de détenir, fournir ou consommer des stupéfiants ou toutes autres substances 
illicites; 

- Il est interdit de détenir, procurer ou d'utiliser des effets, objets, substances ou matériels 
quelconques de nature à causer volontairement, involontairement ou accidentellement un 
dommage ou susceptibles de présenter un danger potentiel pour l'élève ou pour autrui ; 

- Il est interdit d’exercer toute pression morale et/ou physique sur un condisciple ou un membre 
du personnel; 

- Il est interdit d’utiliser l’image d’un condisciple ou d’un membre du personnel sans son accord. 
 
Toute contravention à ces dispositions peut entraîner une sanction d'exclusion temporaire ou 
définitive en fonction de la gravité des faits. 
 
Peut, notamment, encourir la même sanction, l'élève : 
- auteur de faits portant atteinte au renom de l'internat, à la dignité ou l'intégrité physique ou 

morale d'un membre du personnel ou d'un condisciple; 
- auteur ou complice d'un vol; 
- auteur ou complice de dégradation volontaire; 
- qui persévère dans une attitude indisciplinée malgré les avertissements prononcés et les 

sanctions appliquées; 
- qui persévère dans un comportement violent malgré les avertissements prononcés et les 

sanctions appliquées; 
- qui, par son comportement, perturbe gravement l'atmosphère générale ou les condi tions 

d'étude des autres élèves; 
- qui quitterait l’internat sans autorisation écrite préalable pendant les heures de présence 

obligatoire; 
- qui serait surpris à manipuler du matériel de sécurité et de secours sans nécessité. 
 
 
Chapitre 15  -  Des sanctions 
 
Les internes sont susceptibles de se voir appliquer une sanction disciplinaire notamment pour tout 
acte, comportement ou abstention répréhensible commis non seulement dans l'enceinte de 
l'internat mais aussi en dehors de l'internat, si les faits reprochés ont une incidence directe sur la 
bonne marche de l'internat. 
 
Les sanctions qui peuvent être prises sont : 
 
1. l'avertissement; 
2. la réprimande par un éducateur avec ou sans sanction; 
3. la suppression de certaines activités extra-scolaires; 
4. l'obligation d'effectuer un travail supplémentaire à domicile ou d'intérêt général; 
5. la retenue le vendredi après les cours; 
6. l'exclusion temporaire de l'internat; 
7. l'exclusion définitive de l'internat. 
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Les sanctions reprises sous les points 1 à 4 sont prononcées par les éducateurs.  Les sanctions 5 à 
7 par la Direction ou son représentant.  L’exclusion définitive n’est prononcée que si les faits dont 
l’élève s’est rendu coupable portent atteinte au renom de l’établissement ou à l'intégrité physique, 
psychologique ou morale du personnel ou de ses condisciples, compromettent l’organisation ou la 
bonne marche de l’établissement ou lui font subir un préjudice matériel ou moral grave.   L'exclusion 
définitive peut également être prononcée lorsque le comportement de l'élève a entraîné la répétition 
de mesures disciplinaires au cours d'une même année scolaire. 
 
En cas d'exclusion, temporaire ou définitive, de l'école, celle-ci entraîne automatiquement une 
exclusion, pour la même période, de son internat. 
 
L'élève et, le cas échéant, ses parents ou responsables légaux doivent avoir été - préalablement à 
toute sanction - entendus ou invités à l'être par courrier.  Si ces derniers ne se présentent pas à 
l'audition prévue, la procédure disciplinaire entamée sera poursuivie. 
 
L’exclusion temporaire ou définitive, dûment motivée, doit être portée à la connaissance de l’élève, 
des parents ou responsables légaux par courrier recommandé avec accusé de réception. 
 
L'élève, s'il est majeur, ou ses parents ou responsables légaux disposent d'un droit de recours 
auprès du Collège provincial qui statue.  Le recours est introduit par lettre recommandée, dans les 
dix jours ouvrables qui suivent la notification de l'exclusion définitive. 
 
L'existence d'un droit de recours et ses modalités doivent figurer dans la lettre recommandée. 
 
L'introduction du recours n'est pas suspensive de la décision d'exclusion. 
 
Le Collège provincial statue sur le recours au plus tard le quinzième jour d'ouverture de l'internat 
qui suit la réception du recours.  Lorsque le recours est reçu durant les vacances d'été, le Collège 
provincial statue pour le 20 août.  Dans tous les cas, la notification est donnée dans les trois jours 
ouvrables qui suivent la décision. 
 
La Direction ou son représentant consigneront dans le dossier les preuves de l’envoi de cette 
notification et de la convocation adressée aux parents. 
 
Une gradation en matière de sanction sera généralement appliquée, sans que l’ordre présenté ci -
dessus soit nécessairement respecté. 
 
Les sanctions reprises sous 1 à 5 inclus seront communiquées aux parents via le journal de classe, 
voire par téléphone, courrier ou courriel pour des sanctions plus importantes. Les sanctions 6 et 7 
feront l’objet d’une communication spécifique. Nous invitons vivement les parents à consulter 
régulièrement le journal de classe dans lequel les éducateurs inscrivent à chaque occasion les points 
négatifs ou positifs concernant l’évolution du comportement de chacun. 
 
Toute sanction disciplinaire est proportionnée à la gravité des faits et à leurs antécédents éventuels.  
Après avoir été entendu par la Direction ou son représentant, l'élève qui refuse d'exécuter la 
sanction est passible d'une autre sanction. 
 
Suivant la nature des faits, la prise d'une sanction conformément aux dispositions du présent 
règlement n'exclut en rien, le cas échéant : 
- le dépôt d'une plainte et les poursuites éventuelles devant les cours et tribunaux compétents;  
- la réparation des dégradations ou dommages éventuels causés, aux frais des parents ou 

responsables légaux. 
 
 
Chapitre 16  -  De la pension 
 
Le montant de la pension et les modalités de perception sont fixés chaque année en s’alignant sur 
le montant annuel de la pension des internats organisés par la Fédération Wallonie-Bruxelles. 
Le montant de la pension est fixé pour une année scolaire, qui débute au 1er septembre et se 
termine au 30 juin, dates officielles du début et de la fin de l’année scolaire. 
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1. Le montant annuel de la pension est fixé, pour l'année scolaire 2021-2022, à : 

 - 2.416,52 € à l’École Provinciale d’Agronomie et des Sciences de Ciney (E.P.A.S.C.); 
 - 2.416,52 € à l’École Provinciale d’Élevage et d’Équitation de Gesves (E.P.E.E.G.); 
 - 2.681,62 € à l’École Hôtelière Provinciale de Namur (E.H.P.N.).  
      Les 265,10 € supplémentaires correspondent aux repas servis au restaurant didactique le midi. 
      Ce montant est indexé annuellement. Pour les élèves de 6ème année en stage au Château de 
      Namur, des dispositions particulières sont prises. 
 
2. Une réduction peut être accordée à certains élèves internes.  Les critères d’octroi et le taux de 

réduction pratiqués par les internats organisés par la Province de Namur sont en tous points 
identiques à ceux en vigueur lors de la même année scolaire dans les internats organisés par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles.  En aucun cas, le montant de la réduction ou les critères d’octroi 
ne peuvent différer de ceux en vigueur dans les internats de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

 
3. Toutefois, en dérogation à l’article 2, les Directions des internats organisés par la Province de 

Namur peuvent éventuellement proposer aux familles qui éprouveraient des difficultés 
financières majeures de retirer un formulaire de demande de réduction de la pension auprès de 
la Direction ou de son représentant.  Le recours à cette possibilité doit, toutefois, être réservé 
à des situations exceptionnelles. 
Ledit formulaire servira de base à une enquête sociale et doit impérativement être rentré, 
dûment complété, à la Direction de l’établissement pour le 1er octobre au plus tard.  Sauf 
situation exceptionnelle, passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération. 
Pour ce type de réduction, l’accord ou le refus d’octroi est de la compétence du Collège 
provincial de la Province de Namur qui appréciera la situation sur base de l’enquête sociale. 
Les conclusions du service chargé de l’enquête sociale seront déposées à l’Administration 
Provinciale de l’Enseignement et de la Formation (A.P.E.F.) pour le 1er décembre au plus tard. 

 
4. Sans préjuger de la décision du ressort du Collège provincial visée à l’article 3, le paiement de 

la pension doit s’effectuer trimestriellement sur le compte de l’école, au maximum 30 jours 
après réception de la facture.  Le paiement par mensualité peut être demandé à la Direction ou 
son représentant. 

 
5. L’inscription ne sera effective que lors de l’enregistrement du premier versement (2/10èmes du 

montant annuel).  En cas de désistement avant le 1er octobre, une somme de 25 € sera 
retenue pour le remboursement des frais de dossier engagés, nonobstant les conditions 
prévues à l’article 6. 

 
6. Modalités de remboursement 
 

Absence temporaire 
Tout mois complet d’absence donne lieu à un remboursement égal à 1/10ème du montant 
annuel de la pension. 
Toute absence supérieure à 15 jours mais inférieure à un mois donne lieu à un remboursement 
égal à 1/20ème du montant annuel de la pension. 
Les absences inférieures à 15 jours ne donnent droit à aucun remboursement et ne peuvent 
être cumulées pour justifier un remboursement. 

 
Les élèves qui participent à des classes de neige, des classes de mer, des classes d’Ardennes, 
n’ont droit à aucun remboursement.  Toutefois l’établissement paie à l’organisme qui accueille 
les internes une somme égale au montant journalier de la pension par jour de présence à ces 
classes.  Cet organisme dresse une déclaration de créance, ou facture, à l’établissement d’où 
proviennent les élèves/internes. 
Si le coût lors de ces sorties est supérieur à celui de la pension journalière due par les internes, 
la différence est à charge des parents ou responsables ou responsables légaux. 
 
Les congés de détente et autres congés n’entrent pas en ligne de compte pour calculer la 
durée de l’absence. 

 
Départ définitif en cours d’année 
Tout mois commencé est intégralement dû. 
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Plus aucun remboursement ne sera effectué en cas d’abandon communiqué (par écrit) à la 
Direction de l’internat après le 15 mai, cachet de la poste faisant foi. 
Lorsque l’élève quitte définitivement l’internat suite à une exclusion définitive, son compte est 
arrêté à la date de sa sortie justifiée par la copie de la décision d’exclusion définitive.  Dans ce 
cadre, si un écartement a été décidé au préalable selon le prescrit, c’est la date de l’écartement 
qui est prise en compte. 

 
7. Si le paiement de la pension n’est pas effectué dans les délais exposés ci-dessus, la Direction 

de l’établissement exclura l’élève de l’internat et ce, après que le Receveur spécial aura 
procédé à un rappel comprenant une mise en demeure - précisant le dernier délai de paiement 
- donné à la fois par courrier ordinaire et recommandé. 

 
8. Toute facture impayée dans les 30 jours de son échéance portera de plein droit et sans mise 

en demeure intérêt au taux légal. 
 
9. Par ailleurs, le défaut de paiement de la facture dans les 30 jours de son échéance entraînera 

le débit d’une indemnité égale à 10 % du montant dû à titre de clause pénale. 
 
10. En cas de situations exceptionnelles, indépendantes de la volonté des familles (par exemple : 

consignes sanitaires dues à une pandémie) la Direction, en accord avec le Pouvoir 
organisateur, se réserve le droit de mettre en œuvre des modalités de remboursement 
spécifiques, en proportionnalité des périodes non-prestées. 

 
11. Les modalités du présent règlement seront communiquées par écrit aux parents ou 

représentants légaux de l’élève interne lors de la demande d’inscription. 
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TITRE II - DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES À L'INTERNAT DE 
L'ÉCOLE PROVINCIALE D'ÉLEVAGE ET D’ÉQUITATION DE 
GESVES (E.P.E.E.G.) 
 
L’internat de l’École d'Élevage et d’Équitation de Gesves est mixte et se trouve au sein même de 
l’école.  Celui-ci est obligatoire de la 3ème à la 6ème année. L'hébergement à l'internat est réservé en 
priorité aux élèves de la 3ème à la 6ème année. 
 

1. Horaires 
 
Les élèves séjournent à l'internat du dimanche 21h30 au vendredi 15h30. Une navette de bus, qui 
part de la gare de Namur le dimanche à 19h30 précises, est mise à disposition pour rejoindre l’école. 
Le car ne peut pas attendre les retardataires, dans ce cas, il est indispensable de prévenir l’éducateur 
le plus rapidement possible. Dans l’éventualité, où l’élève retardataire rate la navette pour rejoindre 
l’école, celui-ci devra prendre un taxi ou tout autre moyen de locomotion (à ses frais).  
 
Journée et soirée types 
 
06h30 Lever des élèves et petit-déjeuner au réfectoire. 
06h45 Les élèves de garde au haras s'y rendent accompagnés de l'élève de jour. 
07h10 Fermeture du réfectoire et dépôt des GSM dans l'armoire prévue à cet effet.  

07h15 Tous les élèves se rendent aux écuries pour les soins aux chevaux et 
   fermeture de l’internat pour toute la journée 
À partir de 08h25 Début des cours 

17h10 Fin des cours 
17h10 - 18h00 Tous les élèves se rendent aux écuries pour le toilettage et les soins aux chevaux. 

18h00 - 18h30 Récupération des GSM et repas au réfectoire. 
18h15 Ouverture de l’internat 

18h30 - 19h10 Douches pour les 3ème et 4ème années en fonction de l'horaire déterminé par 
les éducateurs - Détente. 

19h10 - 20h00 Étude dirigée obligatoire sauf pour les élèves humanistes 

20h00 - 21h45 Temps libre ou activités proposées par les éducateurs 
22h00 Montée aux dortoirs pour tous les élèves. 
 Extinction des lumières. 
 L'utilisation du GSM, tablette, ordinateur … est interdite après 

22h00. 
Les internes quittent l'école après la dernière heure de cours du vendredi ou la veille d'un congé, 
soit par leurs propres moyens, soit avec le bus prévu à 15h30 qui les dépose à la gare de Namur. 

 
2. Fonctionnement de l'étude 

 
Durant les périodes d'étude, les élèves sont répartis en différents groupes : 

- Salle détente : lecture, télévision… 
- Classe 1 : élèves en travaux de groupes. 
- Classe 2 : étude des élèves au calme. 
- Réfectoire surveillé par un éducateur obligatoire pour les élèves de 3ème année et les 

élèves en difficulté avec échec dans les cours théoriques ou de formation commune. 
Une tenue correcte sera de mise lors de l'étude du soir (pas de pyjama, pas de robe de nuit, pas de 
mini-short, pas de t-shirt long, …). 
Les portes des locaux restent ouvertes. Si un élève ne respecte pas le calme et le bon déroulement 
de l'étude en classe, il sera envoyé à l'étude surveillée (réfectoire). 
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L'utilisation du GSM n'est pas permise durant l'étude, sauf autorisation (nécessité dans le cadre d'un 
travail, par exemple). 
Les parents seront systématiquement avertis des manquements de leur enfant durant les périodes 
d'étude. 
 

3. Fonctionnement des repas 
 

Les élèves débarrassent leur table sur le chariot prévu à cet effet. 
Deux élèves sont désignés pour nettoyer les tables et mettre les chaises sur les tables lors du 
déjeuner et du souper. Le tableau de désignation sera établi par les éducateurs. 
 

4. Respect des espaces et mixité 
 
Il est strictement interdit que des élèves féminins et masculins soient présents en même temps dans 
les sanitaires.  Les chambres et/ou dortoirs des filles sont interdits aux garçons et inversement.  
 

5. Retour aux écuries le soir après 18h 
 
Sauf dérogation accordée par la Direction ou son représentant, seuls les élèves de 5ème humanistes, 
6ème, et 7ème sont autorisés à retourner aux écuries après le repas (jusque 20h30) à condition de 
respecter les règles suivantes : 
 

1- Être accompagné d’un autre élève  
2- Prévenir l’éducateur de son départ pour les écuries et lui signaler son retour à l'internat 
3- Préciser la tâche qu’il va effectuer 

 
Si l’élève doit monter un cheval, il doit obligatoirement effectuer un travail sur le plat, il ne peut en 
aucun cas sauter des barres d’obstacle. 
 
En cas de non-respect de ces règles, l'élève se verra supprimer cette autorisation.  
 
Il est important de noter que les bottes et le matériel d’équitation sont interdits dans les chambres. 
 

6. Fonctionnement de l’internat pendant les week-ends et les congés 
scolaires 

 
Durant ces périodes, l’internat est ouvert uniquement pour les élèves en stage au Cercle Équestre. 
Le présent code de vie est également d'application pour les élèves fréquentant l'internat durant les 
week-ends et congés scolaires. 
 
Pour rappel: il est strictement interdit aux élèves de faire appel à des fournisseurs 
extérieurs ou d'importer des repas, au sein de l'établissement. 
 
Des sorties lors des stages de week-end 
 
Une sortie nocturne ne sera ponctuellement accordée qu’aux conditions suivantes : 
 
- Une demande écrite DES PARENTS, pour les élèves mineurs ou de l’élève majeur sera 

communiquée à l’équipe éducative au plus tard le mercredi soir précédant le week-end 
concerné. 

- LA SORTIE ÉVENTUELLE sollicitée pour le week-end NE POURRA CONCERNER QU'UN SEUL DES 
TROIS SOIRS : le vendredi, le samedi ou le dimanche. 

- Aucune sortie ne sera autorisée lorsque des manifestations se déroulent sur le site durant le 
week-end, sauf autorisation de la Direction ou de son représentant. 

- La sortie du week-end sera limitée à 21h45. 
- Pour les élèves mineurs : ils peuvent sortir avec leurs parents ou un membre de la famille à 

condition que ceux-ci signent une décharge. Aucune sortie avec une tierce personne ne sera 
autorisée. 

- Pour les élèves majeurs : l'élève peut quitter l'école en signant une décharge, mais ne peut 
emmener d'autres élèves (même majeurs). 

- À son retour, l’élève n’oublie pas de se présenter impérativement au bureau des éducateurs pour 
signaler sa présence. 
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SORTIE EXCEPTIONNELLE DE L'INTERNAT - Concerne tous les élèves quel que soit l'âge! 
Je soussigné(e), père, mère de l'élève  ..................................................................  classe  .................................  
sollicite l'autorisation pour mon fils de s'absenter exceptionnellement de l'internat               (1) 

date et heure de départ :  ....................  à  ....  h ....   date et heure de retour :   ....................   à   ....   h  .....  

personne accompagnante :  ....................................................................................................  

pour le motif suivant :  ..........................................................................................................................................  

La décision de la Direction pourra m'être communiquée au numéro suivant :  .....................................................  
Je m'engage à informer l'internat AVANT 22h00 (081/77 65 45 ou 081/77 65 47) des modifications qui 
pourraient être apportées aux date et heure de retour. 
 (Signature) 
 

SORTIE EXCEPTIONNELLE DE L'INTERNAT - Concerne tous les élèves quel que soit l'âge! 

Je soussigné(e), père, mère de l'élève  ..................................................................  classe  .................................  
sollicite l'autorisation pour mon fils de s'absenter exceptionnellement de l'internat               (2) 

date et heure de départ :  ....................  à  ....  h ....   date et heure de retour :   ....................   à   ....   h  .....  

personne accompagnante :  ....................................................................................................  

pour le motif suivant :  ..........................................................................................................................................  

La décision de la Direction pourra m'être communiquée au numéro suivant :  .....................................................  
Je m'engage à informer l'internat AVANT 22h00 (081/77 65 45 ou 081/77 65 47) des modifications qui 
pourraient être apportées aux date et heure de retour. 
 (Signature) 
 

SORTIE EXCEPTIONNELLE DE L'INTERNAT - Concerne tous les élèves quel que soit l'âge! 

Je soussigné(e), père, mère de l'élève  ..................................................................  classe  .................................  
sollicite l'autorisation pour mon fils de s'absenter exceptionnellement de l'internat               (3) 

date et heure de départ :  ....................  à  ....  h ....   date et heure de retour :   ....................   à   ....   h  .....  

personne accompagnante :  ....................................................................................................  

pour le motif suivant :  ..........................................................................................................................................  

La décision de la Direction pourra m'être communiquée au numéro suivant :  .....................................................  
Je m'engage à informer l'internat AVANT 22h00 (081/77 65 45 ou 081/77 65 47) des modifications qui 
pourraient être apportées aux date et heure de retour. 
 (Signature) 
 

SORTIE EXCEPTIONNELLE DE L'INTERNAT - Concerne tous les élèves quel que soit l'âge! 

Je soussigné(e), père, mère de l'élève  ..................................................................  classe  .................................  
sollicite l'autorisation pour mon fils de s'absenter exceptionnellement de l'internat               (4) 

date et heure de départ :  ....................  à  ....  h ....   date et heure de retour :   ....................   à   ....   h  .....  

personne accompagnante :  ....................................................................................................  

pour le motif suivant :  ..........................................................................................................................................  

La décision de la Direction pourra m'être communiquée au numéro suivant :  .....................................................  
Je m'engage à informer l'internat AVANT 22h00 (081/77 65 45 ou 081/77 65 47) des modifications qui 
pourraient être apportées aux date et heure de retour. 
 (Signature) 
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POLICE PROTECTION DES DONNÉES 
 
Les données à caractère personnel que vous nous communiquez dans le cadre de votre 
inscription sont traitées par la Province de Namur (Internat de l'École Provinciale d’Élevage et 
d’Équitation de Gesves - EPEEG) conformément au Règlement général sur la protection des 
données 2016/679 (RGPD) ainsi qu'à la loi relative à la protection des personnes physiques 
à l'égard des traitements de données à caractère personnel. 
 
QUELLES DONNEES TRAITONS-NOUS? 
 
Les données traitées sont : 
 
- Données classiques : nom et prénom, lieu et date de naissance, sexe, nationalité,  

résidence principale, numéro de téléphone, adresse email, état civil, composition du 
ménage  de  l 'é lève  ;  parcours  sco la ire  ;  photo  ;  pr i se  d’ image  ;  données 
d ' ident i f icat ion des  parents/personnes disposant de l'autorité parentale, N° de registre 
national. 

 
- Données particulières : traitement de données relatives à la santé ainsi qu’aux convictions  

religieuses et philosophiques. 
 
QU'EN FAISONS-NOUS? 
 
Nous traitons les données dans le cadre de l'inscription et du suivi de l'élève tout au long 
de sa scolarité au sein de l'établissement provincial.  
 
Plus précisément, nous traitons les données pour : 
 
- Veiller au respect de l'obligation scolaire ;  
- Le calcul des subventions aux établissements (sur la base du nombre d'élèves - 

élimination des doubles inscriptions et informations correctes quant à la résidence)  
- Assurer le contrôle et la validation des inscriptions d'élèves ;  
- Assurer le suivi de l'élève tout au long de son inscription au sein de l'établissement 

scolaire ; 
- Organiser des activités parascolaires ;  
- En cas de consentement, contacter les anciens élèves dans le cadre des activités 

"alumni" ; 
- Assurer la sécurité. 
 
SUR QUELLE(S) BASE(S) ? 
 
Nous traitons les données dans le cadre de l'exercice de la mission d'intérêt public et des 
obligations légales dont est investie la Province de Namur.   
Nous traitons également vos données, le cas échéant, sur base de votre consentement.  
 
DESTINATAIRES DES DONNEES ? 
 
Nous transmettons vos données à: 
- Nos pouvoirs de tutelle (Ministère de la santé Publique, FWB, ...)  
- Maîtres de stage. 
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DUREE DE CONSERVATION DES DONNEES ? 
 
Nous conservons les données durant toute la scolarité de l'élève au sein d'un des établissements 
d'enseignement de la Province de Namur. 
 
Les données peuvent être conservées plus longtemps à des fins d'archives. 
 
LOCALISATION DE VOS DONNEES 
 
Les données sont exclusivement stockées sur des serveurs localisés au sein de l'U.E. 
La Province de Namur et ses sous-traitants mettent en œuvre des mesures de sécurité techniques 
et organisationnelles adéquates pour protéger vos données. 
 
QUELS SONT VOS DROITS? 
 
De manière générale, dans le cadre des traitements de données effectués par la Province 
de Namur (Internat de l'École Provinciale d’Élevage et d’Équitation de Gesves  - EPEEG), 
vous disposez des droits suivants : 
 
Accès et rectification - Vous disposez du droit d'accéder à vos données et de les faire 
rectifier le cas échéant. 
 
Opposition - Vous pouvez vous opposer au traitement de vos données que nous faisons sur la base 
de notre intérêt légitime. 
 
Retirer votre consentement  - Lorsque les données sont traitées en vertu de votre 
consentement, vous pouvez à tout moment revenir sur cette décision, sans remettre en 
cause le traitement passé. 
 
Droit à la limitation du traitement    
 
Effacement - Vous pouvez obtenir l'effacement de vos données ou la limitation du traitement dans 
les conditions prévues aux articles 17 et 18 du Règlement général sur la protection des données. 
 
Portabilité - Vous pouvez obtenir la communication des données que vous avez fournies sous format 
électronique ou leur transmission à un tiers dans les conditions prévues à l'article 20 du règlement 
général sur la protection des données. 
 
À QUI VOUS ADRESSER POUR EXERCER CES DROITS? 
 
Le responsable de traitement de vos données (Province de NAMUR, Rue du Collège, 33, 5000 NAMUR) 
et son délégué à la protection des données (Rue du Collège, 33, 5000 NAMUR, courriel : 
privacy@province.namur.be) se tiennent à votre disposition pour toute question et, moyennant 
justification de votre identité, pour toute demande relative aux droits exposés ci-dessus. 
 
Si vous désirez de plus amples informations, ou si vous souhaitez introduire une réclamation, vous 
pouvez contacter l'Autorité de Protection des Données (Rue de la Presse, 35 — 1000 Bruxelles, Tél. 
+3222744800  — contact@apd-gba.be). 
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DDrrooiitt  àà  ll''iimmaaggee  ddaannss  lleess  iinntteerrnnaattss  aannnneexxééss  aauuxx  ééttaabblliisssseemmeennttss  
dd''eennsseeiiggnneemmeenntt  sseeccoonnddaaiirree  ddee  llaa  PPrroovviinnccee  ddee  NNaammuurr 

Année scolaire 2021-2022 

 

Formulaire de consentement concernant le droit à l’image 

 

Madame, Monsieur, 

La Province de Namur est respectueuse de la loi du 19 AVRIL 2014 portant insertion du livre XI 
“Propriété intellectuelle″ dans le Code de droit économique, et portant insertion des définitions 
propres au livre XI dans les livres I, XV et XVII du même Code et notamment de l’article XI.174 ainsi 
que de la législation européenne et belge en matière de protection des données à caractère 
personnel .  

Dans le cadre de l’année scolaire 2021-2022   

des vidéos/photos  de : 

o Vous 
o Votre/vos enfant(s) 
o Autres :………………… 

Sont susceptibles d’être prises. 
 

En signant le présent formulaire, et dans les limites de ce qui est nécessaire à la réalisation des 
finalités visées ci-dessous, vous marquez donc votre accord pour que des photographies et vidéos 
soient réalisées et puissent être reproduites en partie ou en totalité (support papier ou numérique) 
intégrées à tout autre matériel (photographie, dessin, illustration, vidéo, animation etc.) connus et à 
venir et diffusées sur tout support digital ou non, et en intégration sur support électronique y 
compris l’internet et l’intranet.  

Cette autorisation est concédée à titre gratuit pour toute zone de diffusion tant en Belgique, sur le 
territoire de l’Union européenne que dans les pays hors Union européenne bénéficiant d’une 
décision d’adéquation par celle-ci en matière de protection des données.  

Vous pouvez exercer à tout moment votre droit d’accès afin de vérifier l’utilisation éventuelle de 
votre image, exercer votre droit de rectification ou retirer votre consentement. 

Veuillez pour cela prendre contact au numéro/adresse mail suivant : privacy@province.namur.be 
(DPO) - 081/77.58.55. 

En cas de retrait de votre consentement, celui-ci ne sera effectif que dans les deux semaines à dater 
de votre demande et ne concernera pas les usages faits antérieurement via l’utilisation des images 
sur des supports existants ou en voie de réalisation à la date de réception du courriel.  
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Merci de bien vouloir compléter le formulaire de consentement d’utilisation des images ci-joint. 

Internat annexé à : EPEEG   EHPN  EPASC   

Nous soussignés 

(Élève)   (Parents/Responsables légaux) 
NOM  ………………….…………………………  NOM ………………….………………………… 
PRÉNOM ………………….…………………………  PRÉNOM ………………….………………………… 
ADRESSE ………………….…………………………  ADRESSE ………………….………………………… 
 ………………….…………………………   ………………….………………………… 
TÉLÉPHONE ………………….…………………………  TÉLÉPHONE ………………….………………………… 
COURRIEL ………………….…………………………  COURRIEL ………………….………………………… 
 

Autorise la prise de photos/vidéos dans le cadre de : 
 

- photos d'identité pour le dossier administratif individuel    

- photographies de classe        

- voyages de classe         

- journées portes ouvertes        

- activités didactiques spécifiques       

- compétitions sportives         

- fêtes de l'école et/ou de l’internat       

- autres :  .................................................................................      

 

Autorise la diffusion de ces photos/vidéos dans le cadre de : 
 

- les brochures présentant l'établissement scolaire et/ou l’internat    
- dans les publications de l'école et/ou du Pouvoir organisateur (bulletins, journaux de 

classe, feuilles d'information, règlements d'ordre intérieur, brochures publicitaires, 
panneaux d'information, articles de promotion…)      

- sur le site Internet et/ou l’intranet de l'école et/ou du Pouvoir organisateur (Province de 
Namur.           
 

Autorise la diffusion de ces photos/vidéos via : 
 

- Sur internet et médias sociaux            
- Sur le portail internet de la Province de Namur                      
- Portail internet Youtube               
- Dans les pages du journal de la Province de Namur        

 

Signature(s) : 
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N° 11  .- PERSONNEL PROVINCIAL :

	 - GRH - Chèques -repas 2021
					    (Résolution du Conseil provincial du 11-12-2020)
					    (Arrêté de la RW du 14-01-2021)
	 - GRH - Personnel prov - modifs rel au congé de maternité
					    (Résolution du Conseil provincial du 20-11-2020)
					    (Arrêté de la RW du 29-01-2021)



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N°6 - 2021

582



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N°6 - 2021

583



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N°6 - 2021

584



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N°6 - 2021

585



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N°6 - 2021

586



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N°6 - 2021

587



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N°6 - 2021

588



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N°6 - 2021

589



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N°6 - 2021

590

N° 12  .- POLICE DES COMMUNES :

	 - Ordonnances des Bourgmestres 2021
	 - Délibérations des Conseils et Collèges communaux 2021
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N° 13  .- REGLEMENTS COMMUNAUX :  

	 -  ANDENNE :
	  • Règlement d’administration intérieure des salles communales  
					    (Délibération du Conseil communal du 22-02-2021) 
	  • Règlement Exécution des travaux en domaine public
					    (Délibération du Conseil communal du 25-05-2021)
	  • Règlement protection animale
					    (Délibération du Conseil communal du 21-06-2021)
	 -	 COUVIN :
	  • Plan Habitat Permanent - Rgt Salubrité caravanes ou abris assimilés
					    (Délibération du Conseil communal du 25-02-2021)
	 - 	FERNELMONT :
	  • Aire de Jeux
					    (Délibération du Conseil communal du 22-04-2021)
	 -  FLORENNES :
	  • Rosée Place de Rosée - réservation stationnement pr motocyclettes, voiture…
					    (Délibération du Conseil communal du 28-01-2021)
	  • Flavion
				   - rue de la Rocaille - priorité de passage – Décision
				   - rue du Cobut - réservation emplacement de stationnement
				   pour personne handicapée   
					    (Délibérations du Conseil communal du 25-02-2021)
	 -  GEMBLOUX :
	  • Culture - Budget participatif lancement procédure - Décision - Approbation 
	  • Octroi d’une prime de soutien à la relance - Approbation
					    (Délibérations du Conseil communal du 24-02-2021)
	  • Octroi d’une prime Energie complémentaire à celle de la RW pr les Audits logements -
	 Décision
					    (Délibération du Conseil communal du 26-05-2021)
	 -  GESVES :
	  • Rgt Général de Police – Amendement
					    (Délibération du Conseil communal du 23-06-2021)
	 -  NAMUR :
	  • St-Servais
				   - rue de Gbx - création d’1 emplacement pour personnes handicapées
				   - Chaussée de Waterloo - création de 2 emplacements pour personnes handicapées
	  • Salzinnes Avenue Sergent Vrithoff - création d’un emplacement pour personnes
	 handicapées
	  • Namur rue des Brasseurs - stationnement interdit - création d’une zone dépose
	 minute
	  • Jambes rue Mazy - création d’un emplacement pour personnes handicapées
 					    (Délibérations du Conseil communal du 26-01-2021)
	  • Namur Avenue F. Rops - suppression d’un emplacement pour personnes handicapées
	  • Belgrade rue A. Lebrun - suppression d’un emplacement pour personnes handicapées
 					    (Délibérations du Conseil communal du 23-02-2021)
	  • Jambes rue de la Poudrière - création d’un emplacement pour personnes handicapées
					    (Délibération du Conseil communal du 23-03-2021)
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	  • Occupation des infrastructures sportives et tarification des piscines - allègement en
	 matière de recettes non fiscales - COVID 19  
					    (Délibération du Conseil communal du 23-03-2021)
					    (AR de la RW du 30-04-2021)
	  • Wépion rue A. de Prémorel – stationnement
	  • Namur rues Nanon, de Bomel et Ardoisenet - création de passages pour piétons
	  • Namur diverses rues - Extension zone bleue - excepté riverains
	  • Flawinne rue J Schmidt – stationnement
	  • Dave rue de Longeau – stationnement
	  • Daussoulx rue de Vedrin - Limitation de tonnage
	  • Belgrade Av M. Gourdin - marquage axial
 					    (Délibérations du Conseil communal du 20-04-2021)
	 -  OHEY :
	  • Administration générale - Actualisation du Rgt Général de Police
	 Administrative - infractions au décret voirie - Approbation annexe 1 et 2
					     (Délibération du Conseil communal du 17-06-2021)
	 -  PHILIPPEVILLE :
	  • Nouveau règlement des cimetières communaux
 					    (Délibération du Conseil communal du 25-03-2021)
	 -  PROFONDEVILLE :
	  • Règlement adoptant des mesures d’allègement fiscal dans le cadre
	 de la crise sanitaire du Covid-19 - exercice 2021
 					    (Délibération du Conseil communal du 24-02-2021)
	  • Prime communale pour l’insertion d’un logement dans le circuit
	 locatif social - adaptation salubrité
 					    (Délibération du Conseil communal du 22-03-2021)
	  • Règlement général sur l’occupation des salles communales -
	 adaptation pour élargissement des possibilité d’occupation
					    (Délibération du Conseil communal du 19-04-2021)
	  • Prime soutien commerces – exercice 2021 + ANNEXE
 					    (Délibération du Conseil communal du 17-05-2021)
	 -  ROCHEFORT :
	  • ROI - du bassin de natation du parc des roches de Rochefort
	  • ROI des infrastructures du parc des Roches - Modifications - bassin de natation
	  • ROI - du mini golf du parc des roches de Rochefort
	  • ROI des infrastructures du parc des Roches - Modifications - Mini golf
 					    (Délibérations du Conseil communal du 26-05-2021)
	  • ROI Centre culturel des roches asbl + ANNEXE
 					    (Délibération du Conseil communal du 28-06-2021)
	 -  WALCOURT :
	  • CASTILLON rue Tayart - établissement d’1 dispositif surélevé de type coussin
					    (Délibération du 22-02-2021)
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